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A VE RTIssE M E N T.

Le Bureau du Mercure eſt chez M.

L U T T o N , Avocat , Greffier Ccmmis

au Greffe Civil du Parlement , Commis

au recouvrement du Mercure, rue Sainte

Anne , Butte Saint Roch , à côté du

Sellier du Roi. | -- :

C'eſt à lui que l'on prie d'adreſſèr ,

francs de port , les paquets & lettres ,

pour remettre, quant à la partie littéraire,

à M. DE LA PLACE, Auteur du Mercure.

Le prix de chaque volume eſt de 36 ſols ;

mais l'on ne payera d'avance , en s'abon

nant , que 24 livres pour ſeige volumes ,

à raiſon de 30 ſols piece. · • • -

Les perſonnes de province auxquelles

on enverra le Mercure par la Poſ'e ,

payeront pour ſeige volumes 32 livres

d'avance en s'abonnant , & elles les rece- .

vront francs de port.

Celles qui auront d'autres voies que

la Poſte pour le faire venir, & qui pren

dront les frais du port ſur leur compte ,

ne payeront comme à Paris , qu'à raiſon

de 3ô ſols par volume , c'eſt-à-dire, 24 liv.

d'avance , en s'abonnant pour ſeige volumes.

Les Libraires desprovinces# des pays

ij



2trangers , qui voudront faire venir le

Mercure, écriront à l'adreſſe ci-deſſus.

On ſupplie les perſonnes des provinces "

d'envoyer par la Poſte, en payant le droit ,

leurs ordres, afin que le paiement en ſoit

fait d'avance au Bureau. -

Les paquets qui ne ſeront pas affranchis

reſteront au rebut.

| On prie les perſonnes qui envoient des

Livres , Eſtampes & Muſique à annoncer,

d'en marquer le prix.

Le Nouveau Choix de Pieces tirées des

Mercures & autres Journaux , par M. DE

LA PLAcE , ſe trouve auſſi au Bureau du

Mercure. Cette collection eſt compoſée de

· cent huit volumes. On en prépare une

Table générale, par laquelle ce Recueil

ſera terminé ; les Journaux ne fourniſſant

lus un aſſez grand nombre de pieces pour

† continuer.

à



M E R C U R E
D E F R A N C E.

F E V R I E R 1765.

E- EE3ExºE · :

ARTICLE PREMIER.

- , P I E C E S F U G I T I V E S

EN v E R s ET EN P R o s E.

• * ,

E Lo G E hiſtorique de M. le Baron

D E C L O S E°N.

L o R s Q U E dans le cours d'une guerre

, ſanglante on voit tomber ces chefs illuſ

tres, l'eſpoir des nations & l'ornement des

armées, quelque conſolation ſe mêle du

moins aux regrets qu'ils nous coûtent : leur

ſang a été le prix de la victoire, où géné

A iij



#e MERCURE DE FRANCE.

reuſement dévoués au ſalut de leur patrie,

ils ont, par le ſacrifice de leur vie, ſauvé

des concitoyens & conſervé des vengeurs.

Les champs de bataille ſont l'empire de la

mort. Il ſemble qu'elle ait le droit d'y

choiſir à ſon gré ſes victimes. Mais, ſi

dans le ſein de la paix elle vient à frapper

ceux qu'elle avoit tant de fois épargnés

dans les combats, c'eſt alors que les cris

funébres ſe font entendre, & que nos

ertes nous ſont d'autant plus douloureu

ſes, que nul ſentiment héroïque ne nous

aide à les ſupporter. Telle a été ſans doute

la douleur de tous les Militaires François,

lorſqu'après avoir perdu trois Officicrs. .

diſtingués ( 1 ), qui avoient échappé preſ

que miraculeuſement aux périls d'une

guerre cruelle, ils ont vu toutes leurs plaies

ſe r'ouvrir par la mort de M. le Baron

de Cloſen. Puiſſe le foible hommage que

je vais eſſayer de rendre à ſa mémoire, leur

prouver du moins qu'un intérêt actuel n'eſt

pas la ſeule meſure de la reconnoiſſance ;

que la gloire des guerriers ne perd pas ſon

éclat dans le calme de la paix, & que leur

nom retentit encore quand le bruit des

armes a ceſſé de ſe faire entendre !

M. le Baron de Cloſèn nâquit en Baviere

( 1 ) M M. de Belſunce , de Bourlamaque & de
Bréha.t. -
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en 1718 d'une des plus anciennes familles

de ce Duché (2). Il y a tout lieu de croire

† fut de bonne heure deſtiné à la pro

eſſion des armes, puiſque ſon éducation

étoit à peine finie lorſque la guerre qui

s'éleva en 1733,entre la France& la Maiſon

d'Autriche, le tira de la maiſon paternelle.

Dèscemomentlescamps&lesarméesdevin

(2 ) La famille des Barons de Cloſen eſt une des

lus anciennes en Baviere. En 1 15o ils ont changé

e nom de Muhlberg, qu'ils portoient auparavant,

·en celui de Cloſen , & c'eſt George de Muhlberg,

qui, après avoir épouſé en 113o Anne, Com

teſſe de Landau, a occaſionné ce changement. Il

ſubſiſte de cette famille, depuis près de quatre

ſiécles , deux branches principales ; ſçavoir, les

Barons de Cloſen à Haydenbourg & les Comtes

de Cloſen à Gern-Urbain. George & Jean de Clo

ſen étoient acteurs au Tournois de Ratiſbonne en

1412 ; & c'eſt depuis ce temps que la branche de

Haydenbourg a obtenu la charge de Maréchal

héréditaire de la Baſſe-Baviere, qu'Etienne de

Cloſen , fils de Jean, a exercée en pluſieurs occa

ſions. En 15 55 Wolffgang de Cloſen fut élu Evêque

& Prince de Paſſau , & les Barons de Cloſen

n'ont pas manqué depuis d'illuſtrer leur famille par

des actions & par les emplois diſtingués qu'ils ont

occupés.Charles, Baron de Cloſen , Maréchal de

Camp au ſervice de France, étoit de la branche de

Haydenbourg ;il étoit né en 171 8.

Cette note† de M. le Baron d'Eſebeck, Miniſtre de

S. A. S. M. le Duc de Deux-Ponts, & beau-père du Baron

de Cloſen. Il reſte une fille de ſon mariage avec Mlle d'Eſe

Iv• • • • . ' " »
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's MERCURE DE FRANCE.

rent ſa patrie. Ce fut dans le régiment de

Daunau ſervice de l'Empereur Charles VI,

qu'il fit ſes premieres armes. La ſcène qui

s'ouvrit alors étoitbien digne de fixer les re

gards de ceux qui conſidèrent la guerre

plutôt comme un art que comme un métier.

† longue paix avoit permis à toutes les

nations de rétablir leurs troupes & leurs

finances épuiſées par la guerre de ſucceſ

ſion ; mais il reſtoit encore une partie de

ces hommes illuſtres qui avoient pendant

long-temps balancé entre eux le ſort des

Etats.Eugene, Berwick&Villars rentroient

dans la carrière, tandis que le dernier Roi

de Pruſſe faiſoit voir à l'Europe étonnée

que ſi le génie & l'expérience pouvoient

encore former des Céſars , il n'appartenoit

qu'à l'application conſtante & éclairée d'un

Monarque militaire de reproduire les lé

gions de Scipion (3 ).

( 3 ) Le Roi de Pruſſe, père du Roi régnant,

eſt le premier Monarque moderne qui ait connu

à un certain point l'art d'exercer & de diſcipliner

les troupes : cet art paroît avoir eu le même

ſort que la République Romaine ; car dès le temps

de Céſar les Romains avoient perdu les principes

de leur diſcipline & de leur tactique. Le bel âge de

la légion fut celui des Scipions.L'hiſtoire moderne

nous fait connoître de braves Soldats & de grands

Généraux ; mais nous n'appercevons quelque ap

parence de diſcipline que dans l'infanterie Eſpa
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· La guerre, qui s'annonçoit d'une façon

ſi formidable, n'eut qu'une courte duré (.

- Une ambition démeſurée n'agitoit point

leparti vainqueur, & une opiniâtreté témé

| raire n'aveugloit point le plus foible. La

: paix ſe fit après trois campagnes comme

elle auroit pu ſe faire dès la première, &

l'on eût dit ſeulement que la fortune n'avoit

† voulu permettre que le ſort de deux

rinces eût été changé ſans qu'ils lui payaſ

ſent un tribut de ſang & de deuil. Toute

l'Europe eût donc été pacifiée, ſi les Turcs

ne s'étoient réſolus à prendre part à la

- guerre au moment où le principe venoit

d'en être détruit. Ils attaquerent Char

les VI; mais ils eurent toutes ſes forces à

combattre, & l'eſpèce d'équilibre qui s'é

tablit dès le commencement de certe guerre

ne ſervit qu'à la rendre plus déſaſtreuſe.

gnole du temps de Spinola, du Duc d'Albe & du

Duc dePaime : encore voyons-nousque ces troupes

étoient plutôt eſtimées, comme étant de vieilles

troupes, que comme étant des troupes bien exer

cées. Quoique Louis XIV eût mis ſur pied une

infanterie plus belle & mieux ordonnée qu'aucune

autre qui eût paru juſques-la, ſes troupes ſe diſ

tinguèrent beaucoup plus par leur courage que par

leur inſtruction. Il paroît auſſi que l'infanterie de

Charles XII fut plus audacieuſe que ſavante. Enfin

· on ne peut s'empêcher de regarder l'art d'inſ

truire, d'exercer& de faire manœuvrer les troupes

comme un art moderne, ou nouvellement reſtitué.

A v



I o MERCURE DE FRANCE.

M. le Ba on de Cloſen y trouva une inſ

. truction néceſſaire à tous les hommes, &

ſur-tout aux guerriers. Il apprit à ſouffrir.

En effet, depuis que les Nations Européen

nes, adoucies par les mœurs, & éclairées

par la§ , ne paroiſſent plus for

mer qu'une vaſte république réunie par

les liens du ſang & ceux du commerce ,

ce n'eſt plus que chez les Ottomans que la

guerre ſe fait voir entourée de toutes ſes

horreurs Là , le théatre des combats eſt

communément un déſert où la famine &

la contagion diſputent aux armes le droit

de détruire les hommes. Là, le courage

magnanime doit combattre contre le fana

riſme furieux ; car ce n'eſt plus le ſalut des

états qui ſert de meſure au ſang qu'on

doit répandre. Un préjugé aveugle préci

pite le Muſulman dans les dangers, & lui

fait rechercher la mort lors même que le

ſacrifice de ſa vie ne peut être utile à ſon

Souverain. Et que ſert-il à ſes ennemis

mêmes d'épargner leur ſang, lorſque la

captivité , qui conſerve leurs jours, eſt

plus affreuſe que la mort ? Le héros qui

défendoit hier. ſa patrie , s'il tombe au

pouvoir, des Turcs, n'eſt plus aujour

d'hui qu'un vil eſclave. Plus ſa valeur, ſon

grade, ſa naiſſance le rendent recom

mandable, plus il éprouve de rigueurs,
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afin que l'horreur de ſa priſon augmente

le prix odieux qu'on met à ſa liberté.

Les Turcs , & particuliérement les

Turcs Aſiatiques, ont encore conſervé

la manière de combattre des nations bar

bares auxquelles ils doivent leur origine.

La rapidité de leurs chevaux & l'audace de

leur cavalerie tiennent leurs ennemis dans

des alarmes perpétuelles. En effet, ſi vos

eſpions vous apprennent qu'ils les ont

laiſſés à douze lieues de vous, il faut

ſur le champ vous préparer au combat. Des

cris confus ne† pas à ſe faire enten

dre, & bientôt ils rempliſſent l'air d'un

bruit effroyable : cependant l'ennemi ne

paroît point encore; mais ſe faire voir,

arriver & attaquer, n'eſt pour lui qu'un

inſtant. L'art, à la vérité, s'eſt préparé des

reſſources contre cette impétuoſité formi

dable. Aux piques, ſi fort recommandées

† Montecuculli, l'Autrichien a ſuppléé

'uſage des chevaux de friſe placés ſur le

front des bataillons, tandis que l'ordre &

la ſolidité des cuiraſſiers brave l'effort du

Spahis téméraire ; mais nul obſtacle n'eſt

capable d'arrêter ces fanatiques, dont le

nombre eſt toujours très-grand dans les

ArméesTurques. Ces inſenſés, qui ſe ſont

dévoués à la mort dès le commencement

de la campagne, & qui viennent de noyer

vj



1 2 MERCURE DE FRANCE.

dans l'opium le peu de raiſon qui leur

reſte, ſe précipitent ſeuls au milieu des

eſcadrons, ou s'avancent ſous le feu des

bataillons pour couper avec leurs ſabres les

chevaux de friſe qui s'oppoſent à leur paſ

ſage. C'eſt de M. le Baron de Cloſen lui

mêmeque jetiens ces détails ſur la manière

de combattre des Turcs : il l'avoit étudiée

avec application, & s'étoit même inſtruit

dans les langues hongroiſe & turque, qu'il

† facilement, ainſi que preſque toutes

s langues modernes. - , ，

· A peine le traité de Belgrade avoit-il

achevé de pacifier l'Europe , que la mort

de l'Empereur Charles VI fut le ſignal d'une .

nouvelle guerre. Comme la Baviere devoit

y jouer un rôle principal , M. de Cloſen

n'héſita point à retourner dans ſa patrie.

Il fut fait Capitaine dans le régiment de

Taxis , & dans la même année Lieutenant

Colonel de celui de Fugger. Parvenu aux

grades ſupérieurs, il ne tarda pas à ſe faire

connoître. Il ſe diſtingua en pluſieurs occa

ſions, & particuliérement à Muhldorff, où

il attaqua l'infanterie Autrichienne qui

gardoit les dehors de cette ville, & la

pouſſa avec tant de vigueur, qu'étant entré

avec elle dans la place, il s'en rendit maî

tre. La mort de l'Empereur Charles VII

& la paix que l'Electeur de Baviere ne
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tarda à conclure avec la Reine de

Hongrie, obligerent M. de Cloſen à cherr

cher ailleurs les occaſions d'étendre la

réputation qu'il avoit déja acquiſe. Il étoit

naturel qu'il ſe tournât du côté des anciens

alliésde ſes Princes. D'ailleurs, une armée

de cent cinquante mille François, com

mandée par leur Monarque, & déja vic

torieuſe de toutes les Puiſſances combinées

contre elle dans les champs de Fontenoy ,

formoit un ſpectacle bien digne d'attirer

l'attention d'un homme tel que M. de

Cloſen. Il fit la campagne de 1746 comme

volontaire avec M. le Comte de Baviere,

frere de ſon dernier Souverain ; & pen

dant cette campagne il ne quitta preſque

point M. le Maréchal de Saxe. M. le

Comte de St. Germain , ſous les ordres

duquel il avoit ſervi en Baviere, ayant levé

un régiment, il en fut fait Lieutenant

Colonel, & continua d'y ſervir juſqu'en

1757, qu'il quitta ce corps pour être Colo

nel à la ſuite du régiment de Royal

Baviere. - ` · .

Juſqu'ici M. de Cloſen, artiſan de ſa

fortune, étranger dans la nation qu'il ſer

voit, & n'ayant que ſon mérite pour re

commandation, avoit eu à lutter contre

les nombreux obſtacles qui diſputent l'enT

rrée d'une carrière où les premiers pas ſont
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les plus difficiles. Nëus allons voir ſa deſ

tinée changer tout à coup & lui annoncer

des jours heureux, dont une mort préma

turée ne lui a pas permis de jouir aſſez

long-temps. Un digne rejetton de la race

de ſes Souverains, un Prince dont l'eſprit

éclairé & les vertus aimables rendent les

faveurs auſſi douces que flatteuſes, ſe char

gea de la récompenſe que la fortune devoit

au mérite. S. A. S. M. le Duc de Deux

Ponts ne connut point M. de Cloſen ſans

l'apprécier, & l'eſtime qu'il conçut pour

lui fut bientôt ſuivie de ſes§ Ce

Prince, que d'anciennes liaiſons uniſſent

avec les François , mais qu'un ſentiment

perſonnel & réciproque attache encore

davantage à leur Roi, lui offrit au com

mencement de la dernière guerre un régi

ment de quatre bataillons, levé dans ſes

Etats. C'eſt un préjugé aſſez généralement

établi, qu'un régiment nouvellement créé

ne peut être de long-temps en état de faire

laguerre. M. le Duc de Deux-Pontsvoulut

que le ſien ſervît ſur le champ, & qu'il

ne ſe fît connoître qu'en ſe diſtinguant.

Qui mieux qu'un Souverain peut ſavoir

combien tout dépend du Chef ? M. de

Cloſen fut fait Colonel de ce nouveau

régiment , qui entra en campagne en

1757, & fut également admiré pour la
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valeur & la diſcipline des Soldats & pour

le mérite des Officiers qui furent choiſis

pour les commander.

La campagne de 1758 , & ſur-tout la

victoire que M. le Maréchal de Broglie

remporta près Sundershauſen , donnerent

à M. de Cloſen de nouvelles occaſions de

ſe diſtinguer à la tête de ſon régiment,

qui contribua , beaucoup à la† · de

cette journée. Mais ce qu'il y eut de plus

flatteur pour lui, c'eſt que ce fut dès

lors que ſon Général l'honora de cette

eſtime & de cette bienveillance dont il lui

a donné tant de preuves dans le cours de

cette guerre. Heureux le mérite & les ta

lens, lorſque des regards éclairés les fécon

dent & les arrachent à cette médiocrité

d'état qui les flétrit également, ſoit qu'elle

les laiſſe trop long-temps dans l'obſcurité,

ſoit qu'elle les oblige de deſcendre juſ

qu'au vil métier de ſe louer ſoi-même

our être loué des autres ! La modeſtie &

a ſimplicité faiſoient la baſe du caractère

de M. de Cloſen ; qualités bien propres à

ſe concilier les hommes , ſi la franchiſe,

qui en eſt une ſuite naturelle , ne tendoit

pas à les repouſſer. Car c'eſt une louange

qu'il partageoit avec les hommes vérita

blement vertueux : il falloit pour l'aimer

être digne de l'aimer. M. le Maréchal de
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Broglie ne tarda pas à s'applaudir de la

confiance qu'il lui avoit accordée. Sans

doute ce Général n'eut jamais plus de be

ſoin d'être bien ſecondé que lorſqu'avec

des forces très-inférieures il entreprit d'ar

rêter toutes celles des ailiés, & que réſolu

d'oppoſer ſon ſeul génie au projet le plus

' vaſte & le mieux concerté, il ſe chargea

avec 25ooo hommes du ſalut de deux

† La défenſe du village de Berghen

roula en grande partie ſur M. le Baron

de Cloſen. Non-ſeulement il y combattit

courageuſement à la tête de la brigade

u'il commandoit, mais il aida beaucoup

à la diſpoſition des troupes que le Maré

chal de Broglie envoyoit ſans ceſſe pour

rafraîchir celles qui défendoient le vil
lage. e

La campagne de 1759 offrit à M. de

Cloſen peu d'occaſions de développer ſes

talens. La brigade qu'il commandoit ne

combattit point à Minden : mais après

cette malheureuſe journée, il reçut l'ordre

d'eſcorter les équipages qui ſe retiroient

fur Caſſèl; & quoiqu'il eût à traverſer un

† très-difficile , & qu'il fût ſans ceſſe

arcelé par les Huſſards ennemis, il arriva

à Caſſèl ſans avoir perdu un ſeul cheval.

Ce fut là le ſeul commandement dont il fut

· chargé, juſqu'à ce que M. le Maréchal de
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:

:

Broglie vint ſe mettre à la tête de l'armée.

Ce Général ayant ſenti de quelle conſé

quence il étoit de conſerver Gieſſen, ne

négligea rien pour y parvenir. Il oppoſa à

l'opiniâtreté de M. le Prince Ferdinand

une conſtance inébranlable. Quoique l'hy

ver fût déja très-avancé, il ne voulut

point ſéparer ſon armée , & ſe contenta

de lui donner près de Friedberg des quar

tiers raſſemblés, par leſquels il pouvoit

toujours communiquer avec Gieſſèn. M.

de Cloſen fut chargé de couvrir avec un

corps conſidérable la droite de ces quar

tiers, & ce choix fut aſſez juſtifié par la

manière diſtinguée avec laquelle il remplit

cet objet important.

M. de Cloſen avoit pour principe, que

lorſqu'on eſt près de l'ennemi, on ne réuf

ſit à n'en être pas inquiété qu'autant qu'on

l'inquiete ſoi-même. En effet , il en eſt

de la guerre comme d'une partie d'échecs,

où les premiers coups décident toujours de

l'offenſive. Dans les quartiers d'hyver ſur

tout,& danstoutesles poſitionscirconſcrites

& conſtantes, celui qui a été attaqué ou

menacé le premier, prend tout de ſuite &

comme machinalement , des arrangemens

relatifs à la défenſive. Dès-lors ſon ima

gination eſt retrécie & ſon audace éteinte.

Attentif uniquement aux projets de ſon
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ennemi, il ceſſe d'en former lui-même ;

& ſa circonſpection devient un aveu de

foibleſſe qui provoque l'attaque & l'in

ſulte. D'ailleurs celui qui attaque eſt tou

jours ſûr de faire remuer plus de troupes

à ſon adverſaire qu'il n'en remue lui

même, & tous ceux qui ont fait la guerre

ſavent que l'ennui§ dégoût redoublent

toujours les fatigues qu'on eſſuie pour ſe

§ , tandis que l'ardeur & l'émula

tion font oublier celles qu'on éprouve en

attaquant. - - -

Dès que la ſaiſon commença à devenir

plus belle, M. de Cloſen tourna toute ſon

attention vers les exercices de ſon régi

ment. C'étoit là qu'il verſoit continuelle

ment les connoiſlances que ſon expérience

& ſes réflexions lui avoient acquiſes. En

combattant contre les Pruſſiens, il avoit

remarqué qu'ils marchoient à l'ennemi

ſans que leur feu ceſſât ni dérangeât l'ordre

admirable dans lequel ils marchoient. Il

conçut que cette méthode pouvoit être

très-utile, ſoit qu'il s'agît de ſuivre un

ennemi qui céde du terrein , ſoit qu'il

fallût ſe porter ſur lui par un mouvement

général & combiné. Ce feu s'exécute com

munément par le ſecond rang ſeulement,

dont les Soldats tirent à volonté, tantôt

avec leurs propres armes , tantôt avec
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celles que leur fourniſſent ceux du troi

ſiéme rang ; tandis que le premier, gar

dant ſon feu , marche en bon ordre &

conſerve l'alignement du bataillon. Si

cette manière de tirer n'eſt pas très-meur

trière , elle eſt toujours très-inquiétante :

elle empêche qu'un ennemi en déſordre

ne ſonge à ſe rallier; elle ſert auſſi à écar

ter ſa cavalerie & à couvrir les mouve

mens qu'on fait devant lui.J'ai remarqué

ue lorſqu'on a le vent derrière ſoi, ello.

† un effet admirable, en vous permet

tant de marcher à l'ennemi couvert par

un nuage de fumée. M. de Cloſen ſavoit

auſſi que le Roi de Pruſſè avoit trouvé

l'art de maſquer les mouvemens de ſes

troupes & de développer ſes colonnes en

un clin d'œil. Cette manœuvre conſiſte à

faire ſerrer les bataillons les uns derrière

les autres & à les déployer enſuite ſur

le même alignement par des à droite &

des à gauche. Mais il ne faut qu'être mé

diocrement inſtruit dans la tactique pour

ſavoir combien il eſt dangereux de faire

marcher par le flanc, ſi l'on n'a pas ac

coutumé les Soldats à conſerverexactement

leurs diſtances, Juſqu'ici on avoit cru qu'il

étoit impoſſible d'y parvenir ; mais M. de

Cloſen a mis en uſage un pas de flanc qui

ſe marche le genou plié , & avec une
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cadence très - marquée , lequel obvie à

tous les inconvéniens de la marche par

le flanc, & fait qu'un bataillon ſe trouve

toujours bien aligné, & avec les diſtances

ordinaires entre les files, au moment où

l'on veut qu'il s'arrête & faſſe front (4).

M. de Cloſen introduiſit encore une marche

de route beaucoup plus ſimple , plus facile

& plus ſûre que celles qu'on avoit em

ployées juſques-là. Tous ces eſſais, faits

ſous les yeux de M. le Maréchal de Bro

glie, meriterent ſon approbation, & furent

bientôt imités par toute l'infanterie de ſon

armée.

A peine ce Général avoit-il ouvert la

campagne de 176o, qu'il s'empreſſa de

donner à M. de Cloſen des preuves non

équivoques de la confiance qu'il avoit en

lui. C'étoit peu d'avoir dérobé le paſſage

de l'Ohm à l'ennemi le plus habile & le

plus vigilant , il falloit pour achever la

conquête de la Heſſe , paſſer encore l'Eder

devant lui , & par une marche très-har

die ſe porter abſolument ſur ſon flanc

droit. La ville de Frankenberg, ſituée ſur

l'Eder, & éloignée de huit lieues de notre

camp , devenoit un poſte très-intéreſ

( 1 ) Voyez l'Inſtruction du Roi de Pruſſe à ſes

Généraux, édition de Paris, qui ſe trouve chez

, Cellot, Imprimeur, rue Dauphine ; & le Journal

étranger, volume de Juillet 176 r.
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ſant. Il devoit aſſurer la marche que nous

préméditions, & c'étoit de ſa conſervation

que dépendoit tout le ſuccès de la cam

pagne. M. de Cloſen°y fut envoyé avec

un corps de 24oo hommes, tandis que

M. le Marquis de Poyanne, à la tête des

· Carabiniers , occupoit une poſition cen

trale entre Frankenberg & l'armée. M.

de Cloſen avoir un uſage qu'on ne peut

trop recommander à tous les Généraux,

c'eſt de ne jamais occuper un camp ſans

prendre la précaution d'indiquer ſur le

champ aux troupes le terrein où elles doi

vent ſe porter en cas qu'elles ſoient atta

quées.Cette prévoyance ne lui fut pas inu

tile. M. de Lukner, ſemblable à un éper

vier qui plane† dans l'air,

juſqu'à ce qu'il s'abatte tout-à-coup ſur ſa

sproie, ne vit pas plutôt un corps ſéparé de

§ tenter ſur lui cesmêmes

entrepriſes. qui ne lui avoient réuſſi que

trop ſouvent. Il ſçut même encore trom

per la vigilance des poſtes avancés, & il

arriva à portée de canon du camp, au mo

ment où M. de Cloſen venoit de s'en ab-;

ſenter pour faire une reconnoiſſance : mais

celui-ci rappellé par les coups de fuſil ,

accourut ſur le champ, & joignant le ſang

froid à la célérité des diſpoſitions, il mon

tra qu'il pouvoit être attaqué, mais non
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pas ſurpris. Ses troupes occuperent dans le

· meilleur ordre la poſition qu'il leur avoit

indiquée, tandis que ſon artillerie avoit

déja mis le§ parmi les ennemis.

· M. de Lukner fit voir de ſon côté qu'on

peut être entreprenant ſans être téméraire.

Il ne† pas à propos d'attaquer des

troupes ſi bien diſpoſées , & l'arrivée de

M. le Marquis de Poyanne l'obligea bien

tôt à ſe retirer avec précipitation.

| Perſonne n'ignore les détails de l'af

faire de Corbach , & combien M. de Clo

ſen s'y diſtingua à la tête de la brigade de

Royal Suéde. Mais il n'eſt peut-être pas

mal-à-propos de rappeller ici un fait que

je tiens de lui-même ; & qui fait bien

voir quelle diſcipline il avoit établie dans

le régiment de Deux-Ponts. La brigade

de Royal Suéde arriva pour charger les

ennemis au moment qu'un autre corps ,

qui s'étoit conduit auſſi avec la plus grande

valeur , venoit d'être contraint par le feu

terrible qu'il avoit eſſuyé, de faire quel

ques pas en arrière pour ſe rallier & char

· ger de nouveau. Une partie de ces troupes

trouva derrière elle le régiment de Deux

Ponts qui faiſoit obſtacle à ſa retraite.

Rien n'étoit plus capable de répandre le

déſordre & la§ , ſi le régiment de

Deux-Ponts n'eût pris le parti de s'ouvrir,
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de ſe laiſſer pénétrer , & de ſe reformer

ſur le champ pour arriver en bon ordre

ſur l'ennemi. Ce fait eſt d'autant plus

digne de remarque, qu'il fait voir que la

perfection de la diſcipline n'eſt pas de

conſerver toujours un ordre ſolide & im

perturbable. En effet, nous avons vu juſ

qu'ici deux préjugés également dange

reux partager les opinions des militaires.

Les François, ennemis de l'inſtruction &

de la diſcipline, mettoient toute leur con

fiance dans la vivacité tumultueuſe de leur

attaque, ſi bien déſignée autrefois par le mot

italien furia franceſe.Les Allemands, plus

graves, plus flegmatiques ,, attachés aux

détails minutieux, faiſoient de leurparade

la baſe de leur tactique. Leurs manœuvres

· étoient trop lentes & trop compaſſées, & .

une affaire pouvoit être décidée avant

qu'un corps eût exécuté les mouvemens

qui lui étoient ordonnés. Le Roi de#
a ſenti le premier que la régularité ne de

voit rien prendre ſur la célérité , & réci

proquement. Il a voulu que l'inſtruction,

& non la routine, l'obéiſſance & non la

ſtupidité, fuſſent le principe de ſa diſci

line. Auſſi ne fait-il nulle difficulté de

† rompre ſon infanterie, & de la faire

courir ſans ordre, pourvu qu'au moindre

ſignal de ſes Officiers elle s'arrête ſur le
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champ , & que ces mots alte, alignez

vous , ſoient entendus comme la voix du

tonnerre (5). M. de Cloſen , à qui rien

n'échappoit, eut lieu de s'applaudir d'avoir

oſé imiter cet homme extraordinaire ,

u'on peut également appeller le premier

§ Généraux , ſoit qu'on enviſage ſoni

rang, ſoit qu'on ne conſidére que ſes ta-»

lens. - - : . . - !

Quoique pendant le reſte de la cam

pagne de 176o M. de Cloſen eût continué

de commander des corps détachés, il n'eut

point occaſion de ſe diſtinguer autrement

que par ſa prudence & la ſageſſe de ſes

diſpoſitions. Mais quelque vive & inté

reſſante† fût cette campagne , l'hyver

qui l'a ſuivie eſt bien plus mémorable

· encore. Ce fut alors que la Nation Fran

çoiſe, ſi célébre déja par ſes vertus mili

taires , voulut encore donner l'exemple

de celles qui paroiſſoient le moins ana

logues à ſon caractère. Préſence d'eſprit,

| ( 5 ) Ce n'eſt point pour employer ici unecom

paraiſon oratoire ou poétique qu'on ſe ſert de cette

expreſſion comme la voix du tonnerre, mais c'eſt

qu'il eſt très-vrai que la baſe de la diſcipline Pruſ

ſienne eſt d'accoutumer les ſoldats à # remettre

en ordre au commandement. Tous ceux qui ont

vu des troupes allemandes bien exercées ſavent

l'effet rapide que font toujours ſur elles ce mot,

ou plutôt ce cri, alt richtet eiich. --- - -

fermeté,
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|

|

fermeté , reſſources inépuiſables dans le

Général; patience, doeilité, confiance ab

ſolue dans le Soldat, tout fut mis en

uſage, & tout fut néceſſaire dans une oc

caſion ſi importante. Auſſi vit-on , pour

la première fois, une armée exécuter une

retraite de cinquante lieues ſans déſordre,

ſans précipitation, cédant le terrein, mais

non pas la victoire, & n'attendant que le

ſignal pour remarcher en avant & laiſſer

déſormais des preuves de ſon audace dans

tous les lieux où elle venoit de ſe ſigna

ler par ſa conſtance. -

M. le Baron de Cloſèn avoit été tout

récemment élevé au grade de Maréchal

de Camp ; & revêtu de cette nouvelle

dignité, il débuta en prenant aux enne

mis trois mille hommes, treize piéces de

canon, & dix-neuf drapeaux. -

L'armée des alliés avoit repaſſé l'Ohm.

Cependant M. le Prince héréditaire de

Brunswick, à la tête d'un corps conſidé

rable , occupoit encore les hauteurs de

Grimberg. M. le Maréchal de Broglie ,

réſolu de ne pas ſouffrir que ce Prince

conſervât une poſition par laquelle il me

naçoit encore le flanc droit & les der

rières de l'armée, chargea M. le Comte

de Stainville de l'en déloger. Celui-ci s'a

vança vers Grimberg , tandis que M. de
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Cloſen, qu'il avoit détaché par un autre

chemin, ſe portoit ſur le flanc gauche des

ennemis. N# le Prince Héréditaire ayant

été inſtruit des différens mouvemens de

nos troupes , prit le parti de lever ſon

camp. Mais ce ne fut que lorſque M.

de Cloſen ſe fut aſſez approché pour être

en meſure de charger ſon arrière garde.

Les alliés occupoient une petite plaine

bordée à leur droite par un bois épais,

& terminée derrière eux par un bois clair,

Il avoient devant leur camp un ruiſſeau &

† étangs. Une chauſſée qui traver

oit ce ruiſſeau & partageoit ces étangs,

etoit le ſeul chemin qui conduisît à eux :

mais ils avoient dirigé toute leur artillerie

ſur cette chauſſée,& ilétoit impoſſible de la

paſſer en leur préſence. M. de Cloſen, qui

avoit donné ordre à ſes Volontaires à pied
des'embuſquer dans lebois épais,& qui s'é

toit avancé lui-même vers la chauſſée à la

tête de deux régimens de Dragons (6) &

( 6 ) Les régimens d'Orléans & d'Autichamp,

auparavant Caraman ; ces deux régimens étoient

tellement diminués par les fatigues de la guerre

& par les détachemens qu'on en avoit tirés, qu'ils

ne formoient pas à eux-deux plus de quatre cens

chevaux : le régiment du Roi, Dragon, & celui

de la Ferronaye, maintenant Chabot , qui for

moient la colonne de gauche de M. le Comte

de Stainville arriverent au moment où le Prince
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de quelques détachemens de Volontaires à

cheval , ne tarda pas à s'appercevoit que

Ies ennemis ſe diſpoſoient à ſe retirer. Il

ſe détermina ſur le champ à les joindre à

quelque prix que ce fût, & voyant que le

paſſage de la chauſſée lui étoit interdit,

il prit le parti de remonter le ruiſſeau à

courſe de cheval , juſqu'à ce qu'il trouvât

un endroit propre à le paſſer. A peine ſe

trouva-t-il de l'autre côté du ruiſſeau ,

qu'il forma ſes Dragons, & les dirigea ſur

trois eſcadrons de cavalerie qui couvroient

la retraite de l'infanterie ennemie : mais

ceux-ci intimidés par cette manœuvre har

die, ſe diſſiperent dans un inſtant. Ce fut

alors que M. de Cloſen donna une preuve

bien éclatante de la fineſſe de ſon coup

d'œil. Il ſentit que cette infanterie, qui

ſe voyoit ſuivie par nos Dragons ,

marcheroit en bon ordre tant qu'elle ſeroit

au milieu de la plaine, & qu'elle ne pour

roit trouver ſon ſalut dans la fuite ; mais

Héréditaire, voyant ſon infanterie détruite par

nos Dragons, venoit de les faire charger avec

beaucoup de vigueur par toute ſa cavalerie. Ils

la chargerent à leur tour & la menerent battant

juſqu'à Burg-Gemnuden. L'hiſtoire préſente peu

d'exemples d'actions auſſi brillantes que celle de

ces quatre régimens de Dragons, qui confirme

rent en cette occaſion la réputation qu'ils avoie ;
déja acquiſe dans cette guerre. . #

，

#
#

à，

#

B ij



28 MERCURE DE FRANCE.

que dès qu'elle approcheroit du bois qui

terminoit la plaine, & qu'elle recevroit

le feu de flanc de nos Volontaires, elle ne

manqueroit pas de hâter le pas, & par

conſéquent de ſe mettre en déſordre. Il

courut donc au-devant des Dragons & leur

cria : mes amis , je ne vous demande qu'un

moment, & je vous réponds d'eux. Ce qu'il

avoit prévu arriva : les ennemis ne man

querent pas de hâter le pas pour gagner le

bois. Dès qu'il s'en fut apperçu, il s'écria :

il en eſt temps , chargeons , & entrant par

la queue de la colonne, il la prolongea

toute entière, faiſant mettre bas les armes

à toutes les troupes qui la compoſoient.

Perſonne ne ſeroit ſurpris qu'après un

tel avantage M. de Cloſen eût cru être

aſſuré de la victoire, & qu'il eût ſongé à

ſe faire panſer une bleſſure conſidérable

qu'il venoit de recevoir au bras droit ;

mais il ſavoit que le ſuccès n'eſt guères

moins dangereux que la défaite, s'il pro,

duit le déſordre. Son bras lui refuſoit le

ſervice; mais ſa tête multiplioit ceux dont

elle diſpoſoit. Il s'apperçoit que le Prince

Héréditaire ſurvient avec ſa cavalerie, il

eourt à nos Dragons, occupés à raſſembler

des priſonniers, dont le nombre les éton

ne : il en rallie une partie , les conduit à

l'ennemi, l'attaque, le met en fuite, &,
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couronne ainſi le ſuccès de cette journée,

u'il ne croit pas avoir trop payé par ſon

† , puiſqu'il a été aſſez heureux pour

épargner celui de ſes Soldats.

Que ces détracteurs des militaires de

profeſſion ; que ces critiques modernes ,

qui n'admirant que l'eſprit de ſociété,

croient que réuſſir dans le monde, eſt un

droit pour avoir des ſuccès à la guerre ;

que ces hommes à la mode, juſqu'à ce

qu'ils ſoient mis à l'épreuve , daignent

examiner de quelle importance il étoit

dans une pareille occaſion de voir , de

juger , de réſoudre dans un ſeul inſtant.

Peut-être conviendront-ils alors que ce

qu'on nomme eſprit n'eſt qu'un mot vague,

*ſans aucune† particulière , &

que celui-là ſeul a véritablement de l'eſ

prit, qui a l'eſprit de ſon métier.

Il étoit naturel que M. de Cloſen, après

avoir donné tant de preuves de capacité,

continuât d'être employé à des commiſ

ſions importantes. Pendant la campagne

de 1761 , il eut le commandement d'une

des trois avant-gardes de l'armée de Brogardes de Ce C1G

glie. La première beſogne dont il fut char

gé fut de tourner les gorges de Stadlberg,

pour en ouvrir le paſſage àl'armée. Il exécu

ta cette manœuvre avec autant de bonheur

que de prudence. Bientôt après les deux

B iij
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/

Armées Françoiſes s'étant approchées de

cel'e des ennemis , & M. le Maréchal

de Broglie devant porter la ſienne à Ul

trop , l'avant-garde de M. de Cloſen, ren

forcée de deux bataillons de grenadiers ,

fut deſtinée à couvrir ce mouvement & à

ouvrir des débouchés ſur le flanc gauche

des ennemis. M. de Cloſen ſe porta le 15

Juillet 'au ſoir ſur Ultrop , & plia les

poſtes des ennemis juſqu'au hameau de

Villingshauſen , où il trouva qu'ils s'é

toient fortifiés par des abattis & des bat

teries, qu'ils ſoutenoient par un corps de

1 6ooo hommes. Des forces ſi conſidé

rables n'empêcherent pas que nos troupes

ne s'emparaſſent de trois piéces de canon,

d'un abbatis & de quelques cenſes du ha

meau de Villingshauſen. Elles s'y ſoutin

rent même avec tant de courage & d'opi

niâtreté, qu'elles donnerent le temps d'ou

vrir des communications derrière elles, &

de les faire ſoutenir par deux brigades. Il

eſt impoſſible de témoigner plus# valeur

que n'en montra cette infanterie, qui fut

attaquée de nouveau (7) à ſept repriſes dif

(7) Les troupes qui étoient aux ordres du Baron

de Cloſen étoient la brigade de Naffau, com

poſée du régiment de ce nom & decelui de Deux

Ponts , les Volontaires de Saint-Victor & deux

bataillons de Grenadiers, l'un de la brigade d'Au
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férentes , & fut expoſée juſqu'à dix heu

res du ſoir à un feu épouvantable de

canon à cartouches. On ne doit pas ob

mettre ici l'ordre qui accompagna cette

valeur extraordinaire. Juſques-là on avoit

· cru qu'il étoit impoſſible de régler dans

une action le feu de l'infanterie. Mais

les troupes de M. de Cloſen, rattaquées à

chaque inſtant dans les abattis qu'elles

' occupoient, ne tirerent qu'au commande

ment , & ceſſerent leur feu dès que les

tambours, placés derrière elles , leur en

. donnerent le ſignal. Il eſt vrai qu'elles

reçurent de leur Chef l'exemple † ſang

froid & de l'intrépidité. On le vit par

. tout, parce que le§ étoit par-tout ,

, & le§ plein d'amour pour ſon Gé

néral, ne connut la crainte que lorſqu'il
| le vit s'expoſer avec lui. M.† Maréchal

, de Broglie ayant appris combien ces trou

es avoient ſouffert, jugea à propos de

† faire relever : ainſi elles n'eurent au

cune part à ce qui ſe paſſa le lendemain.

M. de Cloſen commanda pendant le

reſte de la campagne un corps de ſept à

huit mille hommes. Lorſque l'armée de

· M. le Maréchal de Broglie partit de Stein

vergne, l'autre de la brigade de Poitou, compo

ſée du régiment de ce nom, de celui de Tour

naiſis & de celui de la Marche-Province.
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heim , à la vue de l'ennemi, pour paſſer

le Weſer à Hoxeter , il fut chargé de cou

vrir cette retraite périlleuſe. Les ennemis

ne manquerent pas de marcher ſur lui ;

mais il manœuvra avec tant d'art, & ſçut

ſi bien embuſquer ſes troupes, qu'ayant

attiré un corps d'Anglois & de Mon

tagnards Ecoſſois, il le chargea & le défit
ent1erennent. -

Pendant la campagne de 1762 , M. de

Cloſen n'eut point de commandement par

ticulier , & la paix qui fut conclue la

même année mit fin à ſes travaux mili

taires. Cependant ſes ſervices ne furent

· point oubliés à la Cour. Il fut décoré du

· cordon rouge, & bientôt après il fut en

voyé pour commander à Thionville, poſte

d'autant plus agréable pour lui , qu'il le

mettoit à portée de faire ſa cour à ſon

bienfaiteur Mgr. le Prince de Deux-Ponts.

A peine commençoit-il à goûter quelque

repos, qu'une Puiſſance très-occupée main

tenant à rétablir ſon état militaire, lui fit

faire les offres les plus conſidérables pour

l'attirer à ſon ſervice, Grades, honneurs,

richeſſes, tout fut prodigué. Cependant

M. de Cloſen, attaché au Roi de France &

à S. A. Mgr. le Duc de Deux-Ponts, crut

- qu'il ne pouvoit que perdre à changer de

maître. Mais le Miniſtre de la Guerre ,
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plein d'eſtime pour lui, & perſuadé qu'un

grand Roi permet qu'on lui conſacre ſa vie,

mais non pas qu'on lui immole ſa fortune,

ne voulut pas ſouffrir qu'on regardât da

vantage M. de Cloſen comme un étran

ger, & le mit en état d'acheter en France
un fond de terre conſidérable.

· Rien ne manquoit plus à ſon bonheur ;

car il joignoit à ſa gloire & à ſa fortune

le bonheur d'être époux & père. N'eſt-il

donc pas permis aux hommes de goûter
une ſeule fois la félicité ? Et le terme de

nos peines ſeroit-il toujours celui de notre

vie ? Cet homme qui avoit échappé tant

de fois à tous les périls de la guerre, ſuc

comba dans le ſein du repos , & entouré

de tous les ſecours poſſibles, à une fiévre

qui l'emporta en peu de jours. Il mourut

dans les derniers jours du mois deSeptembre

| 1764,généralementregretté des Officiers&

des Soldats, qui le regardoient comme leur

maître & comme leur père. -

M. de Cloſen étoit d'un caractère ferme,

mais compatiſſant ; peu ſenſible à ſe,pro

pres peines, il l'étoit à l'excès pour celles

d'autrui. L'habitude de la guerre n'avoit

fait qu'augmenter en lui le ſentiment de

l'humanité : auſſi ſes vertus étoient-elles

pures, & non pas auſtères. Il aimoit la

diſcipline, parce qu'en introduiſant le bon

B v
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ordre, elie prévient le châtiment. Ses

mœurs étoient ſimples & douces. Il aimoit

la ſociété, ſans chercher à y dominer. Il

deſiroit & provoquoit même la contradic

tion, parce qu'elle ſeule excite cette cha

' leur dans la converſation qui donne aux

opinions toute l'énergie dont elles ſont

ſuſceptibles. Son eſprit étoit pénétrant &

fon jugement ſûr. Il aimoit la lecture,.

& ſur-tout celle des livres de philoſophie,

dont il craignoit d'autant moins la har

dieſſe & la ſubtilité , qu'ayant vu beau

coup de peuples & d'uſages différens, il

avoit conſervé peu de préjugés. Depuis

qu'il s'étoit établi à Deux-Ppnts, il avoit

donné à l'agriculture tous les momens

qu'il avoit dérobés à ſes occupations mili--

taires. Lorſqu'il eſt mort il avoit déja fait

défricher une étendue conſidérable de ter

rein, tant ſon inclination étoit conſtam

ment tournée vers les objets utiles. Enfins

nous ne pouvons nous étendre ſur le ca

ractère de M. de Cloſen , ſans trouver de

nouvelles reſſources de regrets, & ſans

les faire partager à nos Lecteurs. Heu

reux du moins fi, en rétraçant ici ſes ver

tus , nous contribuons à en perpétuer

l'exemple ! car c'eſt le ſort des grands :

fiommes d'être encore utiles long-temps

après qu'ils ont ceſſé d'être..
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É r RENNE s à ma Maîtreſſe.

V, c 1 des jours d'étourderie,

De vœux adreſſés ſans ſuccès,

De franchiſe & de perfidie ;

Les plus beaux jours de la folie

Sont les jours brillans des François,

Voici des temps où la baſſeſſe

Va porter, eſclave des rangs,

Les tributs que la petiteſſe

Paie à la vanité des grands.

Malgré nos uſages antiques,

Ma Finette, je n'irai pas

Aſſiéger les pompeux portiques

De nos Créſus , de nos Midas,

Tandis que la foule commune

Des cœurs lâches & ſans vertus

Au palais doré de Plutus - --

Encenſe l'aveugle fortune,

Au Dieu qui reçut notre foi.

En ſecret j'offre mon hommage :

Sur l'autel je mets ton image,

Et mon encens brûle pour toi. .

--
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' Si jamais ma bouche indiſcrette

Aux dieux demandoit un tréſor,

Ce ne ſeroit que pour Finette :

Mais des lambris à filets d'or

La rendroient-ils plus ſatisfaite?

Qu'a-t-elle a demander encor ?

Finette a tout : elle eſt jolie ;

D'attraits & de talens heureux ,

Par l'amour elle eſt embellie,

Et mon cœur ſuffit à ſes vœux.

Que ton état s'éleve ou baiſſe,

Tu ſçauras toujours me charmer :

Mais ſi tu veux toujours m'aimer ,

Fuis la grandeur & la richeſſe.

Va , la meſure de nos feux - -

Seroit bientôt trop inégale,

Si la fortune entre nous deux

Mettoit un trop grand intervale.

Tout occupé de ſa ſplendeur, .

Le :coeur de Finette peut-être , '

Deviendroit & parjure & traître :

On aime peu dans la grandeur.

Oui , iſi ma charmante Finette

| Logeoit ſous de brillans lambris,

Le ton gênant de l'étiquette !

M'écarteroit de ſon logis.
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Un gros Suiſſe, à large mouſtache,

Un large baudrier au côté,

Effrairoit l'amour qui ſe cache

Dans une heureuſe obſcurité.

Pourroi-je me laiſſer conduire

Avec fracas dans un ſallon

Où l'ennui tiendroit ſon empire,

Tandis que chez toi ſans façon

L'amour le ſoir ſçait m'introduire ?

Ton amant, ſur de beaux tapis ,

Verroit ſà Finette entourée - -

De deux ou trois jeunes Marquis ,

Et par inconſtance , livrée -

A ces aimables étourdis,

Qui, bien aſſurés de lui plaire,

Et s'arrangeant pour ſoupirer, .

Se diſputeroient ſans myſtère

L'honneur de la deshonorer.

Je te trouve bien plus de grâce :

Dans ce petit appartement, •r

· Avec goût meublé ſimplement , "

Oû ſi ſouvent l'amour ſe place

Entre Finette & ſon amant.

Tu m'y paroîs bien plus aimable,

Plus touchante, plus agréable

Que dans ces boudoirs faſtueux,

Où la clarté de vingt bougies
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Dans quatre glaces réfléchies, "

Forme un tableau voluptueux,

Mais que le fils de Cithérée

N'éclaire jamais de ſes feux ,

Et dont ôn lui défend l'entrée.

Chère Finette, il eſt plus doux

D'avoir ſa gentille maîtreſſe

Près d'un bon feu, ſur ſes genoux,

Que d'être à ceux d'une Ducheſſe,

Dont le jargon trop apprêté

Me montre toujours la déeſſe,

Jamais la ſenſible beauté ,.

Qui dans des momens de foibleſſe

Met encor de la dignité. }

Le ſoir, dans un doux tête à tête,

Quand ma maîtreſſe me ſourit, -

Je veux trouver une âme honnête, |

Un cœur tendre, avec de l'eſprit : .

J'ai tout cela dans ma Finette. - |

J'en ſuis aimé ; je ſuis heureux ;

Elle eſt belle , & non pas coquette :

L'amour a comblé tous mes vœux,

Que le plaiſir qui nous couronne

Embelliſſe tous nos inftans ;

Et puiſſions-nous dans notre automne

Cueillir les roſes du printems ! .

*. Par M. LEGIER.

·
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S. T A N. C E. S.

SvR une fort aimable Demoiſelle, quêtant

avec une modeſtie charmante dans une

Collégiale.- -

Ces Vers peuvent ſe chanter ſur l'air de l'apologie

des Francs-Maçons.

UAN D ici , d'un air de veſtale , ,

Iris vous quêtez,.

Et devant nous de ſtale en ſtale :

Vous vous arrêtez : -

| Tous les yeux fixés ſur vos traces, .

Du temple avec vous font le tour ; .

Et je crois voir l'une des Grâces

Qui quête des cœurs pour l'amour..

A^ quelqu'autre objet moins aimable ,,

, Nous vous en prions ,

Laiſſez du public charitable

Recueillir les dons. .

Les pauvres y perdront peut-être ;

Je compatis à leur malheur :

Mais notre intérêt nous doit être,,

Je crois, auſſi cher que le leur.

Vous leur êtes une reſſource

D'un produit certain ;

Dès que vous tendez votre bourſe , ,

Tout y met ſoudain :
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· · Mais de cette œuvre généreuſe

Pour nous quel peut être l'effet ?

· L'honneur de plaire à la quêteuſe

N'en eſt-il pas le but ſecret ?

Hélas ! je n'en fais pas myſtère ;

Envain au Seigneur

J'offre mon aumône légère

Au fond de mon cœur.

De ce cœur , malgré moi, s'empare

Un ſentiment trop naturel ;

Et je ſens bien que je m'égare :

Par le chemin qui mene au ciel.

" Par un Enfant de Chœur de ... .
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VERs de M. PovGIN DE ST. AUBIN ,

Peintre , à M. L. .. A. .. le jour de ſa

fête, en lui envoyant un tableau au paſ

tel, où la Poéſie eſt repréſentée tenant

le médaillon de ce Fabuliſte uni à celui

de LA FoNTAINE par une guirlande

de fleurs, avec un petit Génie au-deſſits,

poſant de chaque main une couronne ſur

les deux médaillons que ſoutient un pié

deſtal, où on lit l'inſcription ſuivante :

Les BoIzEAv , les CHAvzIEv, les maîtres de

la ſcène -

Ont eu des ſucceſſeurs d'un génie élevé.

vAu ſeul A. ... il étoit réſervé

De remplacer le divin LA FoNTAINE.

Quoique Peintre & rimeur, je m'impoſe la loi,

Même en mes fictions, d'être toujours ſincère :

Le public a dit, avant moi,

Que ces deux Jean * faiſoient la paire.

" Jean , nom de baptême de la Fontaine & de M. L• A. .

•$a.
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RÉPoNsE de M. L. .. A. .. à M. PoU

" GIN DE ST. AUBIN.

JE ne ſçaurois trop vous remercier, cher

ami, de votre charmant tableau & des vers

qui l'accompagnent. On dira, en voyant

cette agréable compoſition, qu'il n'y man

que que la vérité ; mais il eſt permis de

mentir en louant un fabuliſte.

Quoi qu'il en ſoit, je n'ai point de ter

mes aſſez forts pour vous exprimer com

bien je ſuis§ à un ſi glorieux paral

léle. -

Oui, ce tableau plein d'élégance,

Me peint l'amitié ſous des traits

Qui paſſent ma reconnoiſſance.

Oui , je vais croire déſormais ,

Qu'auprès du Phédre de la France,

J'ai, par mes foibles fictions,

Mérité la place honorable ,

Que ſous un emblême agréable,

M'indiquent tes charmans crayons..

Que maint envieux s'en offenſe ! >

Contre l'orgueil que dans mon cœur

Fait naître un préſent ſi flatteur,

Ma raiſon n'a point de défenſe.
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Je te l'avoue ingénument : •

Dût-on traiter d'aveuglement

Une complaiſance ſi vaine ;

J'aime à me voir, dans ce deſſein,

s Le front couronné par ta main ,

Des mêmes fleurs que la Fontaine.

Eh ! comment n'être pas épris

De l'éclat de cette couronne ?

C'eſt l'amitié qui me la donne :

Elle eſt pour moi du plus grand prix.

Je ſuis avec une reconnoiſſance ſans

bornes, &c. -

Ce 28 Décembre 1764.

E P I T R E à Mlle DE LA R, ....

M o r, philoſophe ! eſt-ce à vingt-ans,.

Eſt-ce avec toi qu'on le peut être ?

Attendons que la main du temps,

Emire , faſſe diſparoître,

Et mes goûts , & tes agrémens.

Je laiſſe couler mon printems- :

Entre l'amour & la folie ;

Je hais trop la philoſophie

Qui ſemble craindre l'enjoûment,.
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Et qui rougit d'un ſentiment

Que la nature juſtifie.

On ne ſent le prix de la vie,

On n'en jouit bien qu'en aimant.

· Ta nmorale, ſage Epicure ,

Regle ma docile raiſon ;

Je ſuis fidèle à ta leçon :

Elle eſt le voeu de la nature.

Une nnaîtreſſe ſans fierté ,

| Sans apprêts , mais ſans négligence,

Et ſans trop de ſimplicité,

( Un peu d'art ſied à la beauté)

Vive, ſans trop de pétulance ,

Toujours tendre , ſans indécence ,

C'étoit là ſa divinité.

Avec les ſiens, d'intelligence,

Je trouve, & mes goûts & mes feux .. ,

Emire , tu connois mes dieux.

Par M. SToLLEH ERcH.

| ºr
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L'INNOCEN CE R ECONNUE,

A N E c D o TE FRA N ç o I s E.

Laerrarios de la plus cruelle jour

née avoit procuré à Silvie un repos ſou

vent interrompu. Ses yeux ne s'ouvrirent

que pour enviſager toute l'horreur de ſon'

ſort. Les premiers rayons du ſoleil répan

doient autour d'elle une clarté ſombre

qui laiſſoit appercevoir quatre murs cou

verts de toiles d'araignée , la paille qui

lui ſervoit de lit, un vaſe de terre rempli

d'eau , & un pain très-noir. Dans l'amer

tume de ſon cœur , la belle priſonnière ſe

mit à genoux ; un ruiſſeau de larmes ſe

fraya un paſſage au travers de ſes brû

lantes paupières. Dieu de miſéricorde ,

s'écria-t-elle , ou ſuſpens le cours de mes

maux, ou donne-moi la force de les ſup

porter ! Tes jugemens ſont rigoureux ;

mais ils ſont juſtes ; tu me punis d'avoir

orté ailleurs lin encens qui n'étoit dû

qu'à toi. Elle s'abandonnoit alors aux ré

flexions les plus accablantes. Quelle ſitua

tion en effet pour une jeune perſonne

élevée dans le ſein de l'aiſance , & qui,
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aux charmes de la figure la plus ſédui

ſante, joignoit les grâces de l'eſprit &

l'élévation de l'ame. Elle étoit depuis

quelques inſtans dans cette attitude tou

chante, lorſque la porte qui fermoit l'en

trée du cachot s'ouvrit. Une Dame reſ

pectable par ſon âge & par ſes vertus y

entra. Un motif de charité la conduiſoit ;

l'inclination s'y joignit bientôt. Tant de

charmes l'émurent : elle s'approcha dou

cement de Silvie , l'embraſſa, eſſuya ſes

larmes , mit tout en œuvre pour la con

ſoler. Si elle n'y réuſſit pas entiérement,

elle parvint par dégrés à gagner ſa con

fiance : le ſentiment de la† s'affoi

blit en s'exhalant. L'aimable Silvie, ſans

ſe faire preſſer , commença le récit ſui

VaIlt : -

Je ſuis née à Paris de parens qui, ſans

être riches, ont toujours joui d'un néceſ

ſaire abondant : rien ne § négligé pour

mon éducation. Ma raiſon commençoit

à peine à ſe développer, qu'on me donna

les plus habiles maîtres dans tous les gen

res. On n'eut point à regretter la dépenſe

que j'occaſionnai : je profitai des leçons

que je reçus.Dieu! pourquoi n'ai-je pas

profité de même des inſtructions de ma

vertueuſe mère ? Vous ſerez toujours

riche, me diſoit-elle quelquefois, ſi vous
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ne perdez jamais de vue la ſageſſe &

l'honneur; que ces deux flambeaux éclai

rent toutes les actions de votre vie. Son

gez que la beauté ne dure qu'un inſtant.

Quels regrets pour celle qui en a abuſé, de
voir ſuccéder le mépris aux adorations !

Accoutumée à ce§ de louanges qui

fait les délices des femmes vaines & co

uettes, elle en trouve la privation in

§ Comment ſe§ à

elle-même ? Les amans, les plaiſirs, la

diſſipation ont diſparu ; les ennuis, les

remords , la ſolitude les ont remplacés.

Tel eſt le partage duvice; le paſſél'accable,

le préſent le déchire, l'avenir l'épouvante.

Ces diſcours faiſoient ſur moi la plus vive

impreſſion. Mais quand on eſt né avec un

cœur ſenſible, peut-on bien répondre de
ſoi ?

J'étois parvenue à ma dix-ſeptiéme an

née, & je ne connoiſſois encore que les

douceurs uniformesd'une vie retirée, lorſ

que l'amour vint troubler mon repos.

Nous touchions à la fin de l'été ; la cha

leur avoit été exceſſive ; nous ſortîmes ſur

le ſoir, ma mère & moi , pour aller reſ

irer le frais dans ces petits boſquets†
§ la rivière auprès de l'Hôtel des

Invalides. Cette promenade eſt peu fré

quentée; auſſi la choifiſſions-nous ordi
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nairement de préférence. Un jeune hom

me , richement vêtu , mais plus diſtin

gué encore par l'élégance de ſa taille & la

nobleſſe de ſa phiſionomie , s'attira mes

regards par l'importunité des ſiens. Je re

marquai , en me retirant , qu'il nous ſui

voit.Je fus diſtraite , rêveuſe toute la ſoi

rée ; l'image de l'inconnu m'occupoit

agréablement : je me couchai de bonne

heure pour y rêver en liberté. Le premier

objet qui frappa ma vue le lendemain en

ouvrant ma† fut ce mème jeune

homme. ll étoit aſſis, un livre à la main, a

la croiſée d'un appartement qui faiſoit face

au mien. Dès qu'il me vit, il ſe leva d'un

air ſoumis & reſpectueux. Je rougis, je

fus déconcertée , & je me retirai en dé

mêlant très-bien que dans la foule des

ſentimens qui m'agitoient , la joie étoit

le dominant. Lorſque je rentrois dans ma

chambre, ce qui arriva ſouvent dans le

cours de cette journée , je voyois avec un

ſecret plaiſir mon'inconnu dans la mêrne

attitude. Le lendemain , au retour de

l'Egliſe , je fus abordée† une femme

d'un certain âge, qui me

dre une lettre dont on l'avoit chargée pour

moi. Je balançai quelques inſtans ; enfin

j'eus la foibleſſe de la recevoir. C'eſt ma

première faute , Madame ! c'eſt laº#
C

upplia de pren
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de tous mes maux ! mais j'étois jeune,

ſans expérience, moncœur s'ouvroit pour

la première fois aux tendres émotions d'une

paſſion naiſſante, & cette ſituation me

paroiſſoit délicieuſe. En arrivant chez moi

mon premier ſoin fut de lire ma lettre ;

j'y trouvai ce qui ſuit :

· « Je vous ai vuë, Mademoiſelle , c'eſt

» aſſez dire que je vous aime : ne ſoyez

'» point alarmée d'un langage qui ſans

» doute : vous eſt nouveau : le jour eſt

» moins pur que mon cœur ; il ne reſpire .

» que pour vous. J'ai toujours fait peu

» de cas des biens de la fortune; mais ils me

» deviennent précieux par l'avantage que

» j'ai de pouvoir vous les offrir. Si la

» naiſſance eſt l'effet du hazard , je ne lui

» en ſaurai gré qu'autant que je trouverai

» en vous cette heureuſe ſenſibilité qui peut

» ſeule faire le bonheur de ma vie ,.

» Le Baron de M. .. Cap. au régiment du

» Roi infanterie ».

J'eſſayerois en vain de vous retracer

ce qui ſe paſſa dans mon ame à cette

lecture. Tout ce que je puis vous dire,

c'eſt que ma tête tourna abſolument : ma

réponſes'en reſſentit. Pour l'intérêt de mon

amour même j'aurois dû la faire moins

paſſionnée : mon cœur y étoit tout entier.

Pluſieurs lettres ſuivirent cette première.

C
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On parvint enfin à m'attirer dans une mai

ſon louée par mon amant. Il obtint que je

l'y verrois réguliérement.Je n'avois ce en

dant pas encore franchi les dernières bar

rières de la pudeur ; on ne ſe défait pas

aiſément des principes que l'éducation &

1'honneur ont fait germer dans l'ame , &

les inſtances redoublées d'un amant chéri

n'avoient pu m'entraîner dans le préci

ice. Il n'attendoit , diſoit-il, qu'une

f§ pour s'ouvrir à ma mère. Impru

dente que j'étois ! c'eſt ce que j'aurois dû

exiger d'abord : mais une fauſſe démarche

en entraîne toujours mille autres. Elle

arriva enfin cette lettre. On mandoit au

Baron que loin de cenſentir au mariage

u'il propoſoir, on lui ordonnoit de hâter

† retour pour épouſer Mlle de L ***,

jeune, héritière d'une illuſtre naiſſance,

qui poſſédoit des biens immenſes, & qui

à la plus agréable figure, joignoit le ca

ractère le plus aimable. Dans quel état

cette lettre me mit ! je ſentis mon viſage

ſe mouiller d'une ſueur froide; mes yeu

ſe fermerent; je tombai dans un évanouiſ

ſement profond, qui laiſſa tout à craindre

pour ma vie. En† l'uſage de mes

ſens, j'apperçus le Baron qui arroſoit mes

mains de ſes larmes. Ne craignez rien ,

chèreSilvie, me dit-il tendrement, ...
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Je ſuis à vous pour toujours : les cruels ne

l'emporteront point .. : .. Eh ! que m'im

portent tous les biens de l'univers ſans ma

Silvie ? ... ..Je cours me jetter aux pieds

de Madame votre mère ; c'eſt d'elle que

j'attends la vie. Eh! Monſieur, lui dis-je,

pouvez-vous diſpoſer devous-même?— Il

eſt aiſé à Paris de former des liens qui ,

our être ſecrets, ne perdent rien§

ſainteté & de leur force.— Arrêtez, Mon

ſieur ! jamais ma mère ne conſentira à un

pareil mariage : elle eſt bonne; mais elle a

cette noble fierté qui ſied ſi bien à la vertu :

vous la bleſſeriezjuſqu'au vifen lui faiſant

entendre que votre famille rejette ſon

alliance. — Eh bien, chère Silvie, que je

vous doive mon bonheur : donnez-moi

votre foi ; recevez la mienne : la penſion

qu'on me fait ſuffira pour notre entre

tien. Le temps où je dois prendre poſſeſ

ſion d'une partie de ma fortune, n'eſt pas

éloigné.-Qu'oſez-vous me propoſer ! Que

je quitte la maiſon paternelle pour vous

ſuivre ! Ce ſeroit plonger le poignard dans

le ſein de ma reſpectable mère. Ah! plutôt

mourir mille fois ! Que vous dirai-je,

Madame, pour ne pas vous tenir plus

long-temps en ſuſpens, après quelques

jours de combat, l'amour l'emporta ſur

mes craintes : je cédai aux deſirs de mon

- C ij -
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amant & à mon propre penchant : mais

je mis deux conditions à ma fuite, & qui

furent exactement obſervées ; la première,

que nous ſerions mariés dans l'inſtant

* même ; la ſeconde, qu'on me laiſſeroit

vivre dans la retraite. Mon mari me con

duiſit dans cette ville, prit un apparte

'ment propre , ſans magnificence. Une

femme de chambre & un laquais compo

ſoient tout notre domeſtique. Aimée d'un

mari que j'adorois, jouiſſant d'un néceſ

ſaire abondant , je menois une vie déli

cieuſe. Mais l'homme eſt-il né pour être

heureux ? Peu de temps après notre ma

riage mon époux reçut un ordre précis

d'aller joindre ſon régiment, qui marchoit

en Bohéme. L'honneur ne lui permit pas

de balancer. Il me laiſſoit dans une ville

étrangère , ſans parens, ſans amis , ſans

appui : mais j'en voyois la néceſſité : je

preſſai ſon départ. Il me remit en partant

une ſomme aſſez conſidérable pour ſuffire

à mes beſoins, avec promeſſe de me don

mer ſouvent de ſes nouvelles & de me

rejoindre à la fin de la campagne. Je me

nois la vie la plus retirée ; point de pro

menades; point de ſpectacles : la lecture,

quelquesº† de broderie, faiſoient

tout mon amuſement; les lettres de mon

mari toute ma conſolation.Je ne me per
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mettois de ſortir quelquefois, que pour

aller au pied des autels répandre mon

cœur dans le ſein de la Divinité. Six mois

s'étoient écoulés ; je rentrois un ſoir dans

mon appartement , le cœur ſerré, l'œil

humide de larmes : le Courier, avec la

nouvelle d'une affaire très-vive, ne m'a

voit point apporté de lettres du cher au

teur de mes peines ; je me jettai dans un

fauteuil, & me livrant à toute ma triſ

teſſe, une agonie cruelle précéda cet état

d'inſenſibilité, avant-coureur de la mort.

Mille idées noires m'aſſaillirent ; mes

forces s'épuiſerent : je ſuccombai. Ciel !

pourquoi ai-je été rappellée à la lumière?...

Pardon, Madame, des idées de déſeſpoir

ſe préſentent par intervalle à mon imagi-.

nation : mais je les écarte ; c'eſt à l'Être

ſuprême à diſpoſer de mes jours : en lui

eſt toute ma confiance ; qu'il me donne

ha force de ſupporter des maux terribles,

mais mérités : le terme de ma vie n'eſt

pas éloigné. En revenant à moi-même ,

j'appris que j'avois fait une couche qui

n'avoit pas été heureuſe. Je demande le

fruit de mon amour ; je veux l'embraſſer,

le baigner de mes pleurs. On ne me ré

pond rien. Il eſt donc mort, m'écriai-je ?

A l'inſtant ma chambre ſe remplit d'ar

chers. Sans égard pourma ſituation & pour

C ij
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mes larmes, les cruels m'ont conduite dans

ce lieu d'horreur. ... Madame, vous ſavez

le reſte. -

La charitable Dame,émue juſqu'au fond

du cœur, embraſſa tendrement la priſon

nière. Tranquilliſez-vous mon enfant, lui

dit-elle, le témoignage d'un cœur irrépro

chable eſt le premier des biens ; il§

cit les maux les plus affreux. En achevant

ces mots elle prit congé de Silvie, qu'elle

força d'accepter quelque ſecours. On pré

ſume aiſément que† émiſſaires de la

Juſtice n'avoient pas manqué de s'appro

prier ſes dépouilles. La bonne Dame lui

envoya des meubles , lui fit dreſſer un

lit : elle pourvut à ſa nourriture, & venoit

même ſouvcnt partager ſes repas. Silvie

aimoit la lecture ; elle lui procura les

meilleurs livres de morale & de piété; en

un mot, cette reſpectable conſolatrice mit

tout en uſage pour adoucir ſes peines. Ah !

Madame, s'écrioit l'aimable priſonnière ,

à ſuppoſer que j'évite la mort infame qui

m'eſt préparée , je ne vivrai jamais aſſez

pour avoir le temps de reconnoître vos

· bontés ; c'eſt au Ciel à vous en récom

penſer : tous les liens qui m'attachoient

au monde ſont rompus ; je n'ai plus de

famille : j'ai perdu un mari que j'adorois,

un mari qui ſeul me tenoit lieu de tout :



-
il emporte au tombeau ma réputation.

Viétime d'un infame complot , le fruit

innocent d'un amour tendre & malheu

reux a péri de la manière la plus cruelle.

Ah! qu'ai-je à faire de la vie ? Cependant

l'infortunée Silvie paroît devant ſes Juges,

Tant de charmes les étonnent : la candeur

ſiégeoit ſur ſon front. Au travers de la

langueur & de l'abattement de ſes regards,

on appercevoit cette aſſutance noble &

medeſte, qui eſt le partage de l'innocence.

Sa contenance étoit ferme & tranquille.

Le ſpectacle impoſant & nouveau qui s'of

froit à elle avoit paru d'abord l'intimider ;

mais bientôt rendue à elle-même : je ne

ſuis point coupable Meſſieurs, leur dit

elle ; épouſe paſſionnée , mère tendre,

puis-je avoir été le bourreau de mon fils ?

On lui fit différentes queſtions, auxquelles

elle ſatisfit avec autant de juſteſſe que de

préciſion. La vérité elle même ne ſe fût

pas énoncée autrement. Mais les dépoſi

tions des témoins ne lui étoient pas favo

rables ; la loi la condamnoit : les Juges

ſignerent en pleurant l'arrêt de ſa mort.

Silvie l'apprit ſans émotion , peut-être

même avec une ſorte de plaiſir. Pour peu

qu'on veuille réfléchir un inſtant ſur le

caractère de tendreſſe qui l'attachoit à ſon

mari, & ſut les malheurs qui l'avoient

"- Civ
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accablée depuis long-temps, on en ſera

peut-être moins ſurpris. Il lui reſtoit quel

que argent : elle fit prier ſa bienfaitrice,

que le ſaiſiſſement retenoit malade chez

elle, de permertre qu'elle le diſtribuât

aux pauvres priſonniers, & elle écrivit à

ſa mère. - -- -

« Que mon ſort ne vous inquiete plus,

» lui diſoit-elle , je vais paroître devant

» le Juge ſuprême : il lit dans le fond de

» mon cœur ; il connoît mon innocence.

» J'implore ſa bonté : il me tend les bras ;

» mon ame eſt prête à s'élancer dans ſori

» ſein. Cette idée conſolante vous fera

» ſupporter ſans doute la perte d'une fille

» infortunée qui , dans †

» égaremens, ne penſa jamais ſans atten

» driſſement à ſon incomparable mère.

Sa réſignation , ſa douceur , ſa conſ

tance ne ſe démentirent pas. Ces momens

ſi terribles, où toutes les facultés de l'ame

ſemblent anéanties , où l'approche d'une

mort infame jette le criminel dans des

convulſions épouvantables, ou dans un

épuiſement total, furent pour Silvie des

momens de calme. Le Prêtre qui l'accom

pagnoit ne pouvoit concevoir qu'on pût

allier tantde courage avec tant de douceur,

tant de fermeté & tant de délicateſſe, la

beauté la plus touchante avec la plus grande

cours de ſes



F E V R I E R 176;. 57,

indifférence pour la vie. Il fondoit en

larmes , & ſa pénitente étoit tranquille.

Les yeux fixés au ciel, elle attendoit l'inſ

tant qui devoit terminer ſes peines : un

doux eſpoir étoit peint ſur ſon viſage ; il

rayonnoit de cette joie divine qui eſt l'a

vant-coureur des faveurs céleſtes. Le peu

ple l'accompagna en foule au lieu de ſon

fupplice ; la§ étoient attirés par la

réputation de la belle priſonnière, & par

ce cruel beſoin d'être remué, ſi commun

à tous les hommes.

Au pied de l'échaffaud, Silvie crut de

voir parler. Son diſcours, plein de force

& de grâces , tira des pleurs de tous les

yeux. C'eſt le langage de l'innocence, ſe

diſoit-on mutuellement, & même aſſez

haut : le crime peut-il être auſſi ſublime ?

C'eſt un ange ! Quellebarbarie ! quelle in

juſtice de l'avoir condamnée ! .... Silvie,

après ſa prière, s'adreſſant à l'Exécuteur :

tenez, mon ami, lui dit-elle, en lui re

mettant une bourſe, je voudrois pouvoir

faire plus, mais je ne ſuis pas riche ; tâ

chez§ mes tourmens. Tout en

durci qu'étoit cet homme, il ſe ſentit ému.

Les ſpectateurs frappés de ce dernier trait,

on entendit tout-à-coup mille voix qui

tous enſemble crioient Grace. L'Exécu

teur intimidé ne ſait alors ce qu'il doit

- C v
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faire. Le bruit redouble : tout annonçoit

une ſédition. Alors, un homme auſſi reſ

pectable par ſon âge que par ſa bonne

mine , fend la preſſe. S'il en eſt temps en

core , dit-il à celui qui préſidoit à l'exé

cution, ſauvez la vie à une infortunée

dont la beauté fait tout le crime : j'ai ren

contré à quelque pas d'ici une femme

mourante. « Le Ciel me punit, m'a-t-elle

» dit, Monſieur, de m'être rendue l'inſ

» trument du plus horrible des complots.

» Silvie n'eſt point coupable : on trouvera

» le détail & les preuves de ce que j'avance

» dans le papier que je vous confie; je l'ai

» écrit à † hâte : courez, Monſieur : je

» crains que vous n'arriviez trop tard ».

Cette nouvelle ſe répandit dans l'inſtant :

mille cris de joie ſe joignirent aux batte

mens de main réitérés des aſſiſtans. Que

la beauté brille quand la vertu en reléve

l'éclat ! Le Magiſtrat ayant enfin obtenu

du ſilence, lut à haute voix ce qui ſuit :

« Au moment d'expirer, quel motif hu

» main pourroit m'empêcher de dire la

s, vérité ? Silvie eſt innocente : Dorine ,

» fille de ſon hôteſſe , qui brûle de

» la plus vive flamme pour le mari de

» Silvie , a ſeule commis ce crime , dans

» l'eſpoir d'occuper un jour ſa place. J'ai

» été aſſez foible pour accuſer§

·
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» ce ;,j'en demande pardon au Public &

» à l'Etre ſuprême , dont j'implore en

» mourant la clémence. Charlotte Cga

» renska ».

Le Juge fit auſſi-tôt reconduire Silvie

en priſon. La multitude la ſuivit en fai

ſant retentir l'air de ſes cris. Ce jour ſi

affreux s'étoit changé en un jour de triom

phe. Mais elle étoit bien éloignée de par

ticiper à la joie publique; le chagrin avoit

jetté de trop profondes racines dans ſon

ame : la douleur étoit le ſeul ſentiment

† l'affectât. Qu'on juge ſi la bonne Dame

ut des dernières à ſe rendre auprès d'elle.

Elle s'efforçoit inutilement de la conſoler.

Ma reconnoiſſance pour vos bontés eſt

au-delà de toute expreſſion, ſoyez-en per

ſuadée, Madame,† diſoit Silvie ; mais

je ſens que ma vie ne ſera pas longue.

• Cependant la criminelle Charlotte étoit

morte peu de momens après avoir aſſuré

· les Juges de la vérité de ſa dépoſition.

Dorine fut arrêtée à l'inſtant même qu'elle

ſe diſpoſoit à partir, ce† ne contribua

pas peu à fortifier les ſoupçons que le

rapport de la Czarenska avoit fait naître

contre elle. Mais la loi ne permettoit pas

u'on relâchât Silvie qu'après les formali

tés ordinaires. Si elle eût youlu ſe prêter

à l'empreſſement public, ſa #" n'eût

- v]-
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pas déſempli : c'étoit à qui la verroit , à

qui lui feroit le plus d'offres de ſervices :

tous les cœurs, toutes les bourſes étoient

à elle. Dans toute autre ſituation , ſans

doute, elle eût été ſenſible aux marques

d'eſtime & de conſidération qu'elle rece

voit de toutes parts : mais ce ſentiment

terrible &§ qui abſorboit toute

ſon ame lui permettoit peu d'y faire atten

tion. Elle ne voyoit guères que la bonne

Dame. Un jour qu'elles étoient enſem

ble, la porte s'ouvre tout-à-coup ; une

voix chérie ſe fait entendre : « Où donc

» eſt-elle ?... Ah Ciel! dans quel lieu, dans

» quel état je la retrouve ! N'importe , je

» la tiens.. ... .. je l'embraſſe ; rien au

» monde ne pourra plus m'en ſéparer ».

Que les imaginations vives, que les cœurs

ſenſibles ſe forment une idée des tranſ

ports de Silvie. C'étoit ſon mari ! ce mari

ſi tendrement aimé, ce mari qu'elle avoit

cru mort. Les deux époux confondoient

leurs ſoupirs, mêloient leurs larmes, ou

blioient dans leurs embraſſemens tous les

malheurs qu'ils venoient d'eſſuyer. Cette

ſcène attendriſſante dura long-temps. La

bonne Dame pleuroit & les embraſſoit

tour-à-tour. Quand ces premiers tranſports

furent un peu calmés : chère épouſe , lui

dit le Baron, vous n'avez donc pas reçu
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la lettre que je vous écrivis irnmédiate

ment après ma bleſſure ? Que de maux

elle eût prévenus, s'écria Silvie ! Dorine

l'a ſans doute interceptée.. .. Sortons vîte

ce lieu d'horreur d'horreur, s'écria le Ba

ron ; je ſuis porteur de l'ordre qui vous

rend la liberté. Ce monftre a avoué ſon

crime , & va en ſubir le châtiment. -

La bonne Dame, qui par ſa naiſſance

& ſes richeſſes, tenoit un rang diſtingué

dans la ville, offrit ſa maiſon aux deux

époux. Ses offres furent acceptées, &

elle prit inſenſiblement tant d'amitié

pour la vertueuſe Silvie , qu'elle ſe dé

termina , n'ayant pas d'héritiers connus,

à lui aſſurer la plus grande partie de ſon

bien. Ils vivent enſemble dans l'union la

plus étroite. L'aimable Silvie a donné

deux garçons à ſon mari, qui jouit de

is la mort de ſon père d'un bien con

ſidérable. Il manquoit uniquement à la

ſatisfaction de Silvie de réunir enſemble

ſon mari, ſa mère & ſa bienfaitrice. Elle

jouit de ce bonheur ; tous les quatre ne

s'occupent que du ſoulagement des mal

heureux ; & la ſage économie qui régne

dans l'adminiſtration de leurs revenus, les

met en état de ſuivre le penchant généreux

qui les porte à être utiles à leurs ſemblables- - •. -
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| C'eſt ainfi qu'au moment de ſuccom

ber, l'innocence triompha avec le plus

grand éclat, & que le crime fut puni. Si

celui qui dirige tous les mouvemens de

ce vaſte univers permet quelquefois le

contraire, ſoumettons-nous à la profon

deur de ſes jugemens, ſans vouloir les pé

nétrer, & concluons par dire que les appa

rences ſont ſouvent trompeuſes; que l'er

reur nous environne ; que nos lumières

ſont foibles , & qu'un Juge ne ſauroit

apporter trop d'attention à lever le voile

épais qui ſouvent couvre la vérité.

Par M. DE MoNTAGNAc, ci-devant

« Capitaine au régiment de Breſſe.

VERS , à l'occaſion de la bonne année ,

à Mlle. H. .. à qui l'Auteur avoit pré

ſenté un compliment pour la premiere

fois qu'il lui parloit.

J E vous ai vue , & je vous aime ,

Pardonnez ma témérité :

Mais dût cette naïveté

Vous mettre en un courroux extrême ;

L'excuſe de mon compliment

Sera mon compliment lui-même ;
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Voilà mon unique argument :

Je vous ai vue, & je vous aime.

Si d'un mortel audacieux

Vous exigez une autre excuſe ,

Je la trouve dans vos beaux yeux,

Ces yeux charmans, de qui ma muſe

A déja célébré les feux ;

Je la trouve dans ce , ſourire

- Qui charme le mortel heureux

Qui près de vous peut vous le dire.

Toute votre perſonne enfin ,

Parle pour moi contre vous-même ;

De ma chanſon c'eſt le refrein :

Je vous ai vue , & je vous aime.

Belle H. .. pour vous ce compliment

Eſt une aſſez mauvaiſe étrènne.

Mais , ſi vous m'en diſiez autant ,

Que je ferois cas de la miènne !

R. D. L. C.
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LE TT R E à l'Auteur du Mercure ſur la

ſtatue du Roi, érigée par la Ville de

Rheims.

L E monument de la ſtatue de SA MA

JESTÉ, Monſieur, qu'on doit ériger dans

notre ville, eſt un événement ſi glorieux

pour nous, qu'il a ranimé l'émulation de

tous nos verſificateurs. Je rougirois, ſi,

ayant l'homneur d'être chargé depuis ſi

long-temps de célébrer les fêtes de notre

ville, je n'apportois auſſi mon offrande.

Ce ſentiment, Monſieur, m'a inſpiré les

quatre vers que je prends la liberté de vous

adreſſer. Enles faiſant, je n'ai point ſongé

à être le rival de nos concitoyens ; j'ai

voulu ſeulement partager leur zèle &

approcher, ſi j'avois pu, de l'intention du

célébre Statuaire, qui deſireroit que l'inſ

cription eût rapport aux différens attributs

que préſentent les grouppes qui environ

nent la ſtatue ; comme ceux des arts &

du commerce. Jugez vous-même, Mon

fieur, ſi j'ai réuſſi.

Citoyens fortunés, ſur ce bronze fidèle,

Que l'amour à jamais arrête vos regards ;

Du plus ainé des Rois vous voyez le modèle,

L'ami , le protecteur du commerce & des arts,

DE SAULx , Chanoine de Rheims.

º

"a
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LETTRE à M. DE LA PLAcE, à l'occaſion

du monument de la ville de Rheims.

Os lit, Monſieur, dans les Nouvelles

Politiques du premier Mercure de ce mois,

la deſcription d'une cérémonie relative au

monumentque la ville de Rheims fait éle

ver à la gloire de SA MAJESTÉ. Il s'agit

ſeulement dans cette deſcription de la pre

mière pierre du piédeſtal , poſée le 3o

Octobre dernier par M. Rouillé d'Or

feuil, Intendant de la province de Cham

pagne. Il n'eût peut-être pas été ſuperflu

d'ajouter que l'inauguration de la ſtatue

même ſe fera au commencement de l'été

prochain. Ces ſortes de faits intéreſſent

toujours le public , & il ſe plaît à en être,

inſtruit d'avance. Il apprendra de même

avec plaiſir que les gravures du plan gé

néral de la v§ de Rheims, & en particu

lier celle de la place & du monument

qu'elle doit renfermer, touchent à leur

erfection. Elles ſeront diſtribuées lors de

§ de la ſtatue du ROI. Le pu

blic, au moyen de ces gravures, jugera

mieux que d'après tout autre détail, &

de la beauté de ce monument, & de ce
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qui conſtitue l'architecture de la place.

Elle fait un honneur infini à M. le Gendre*,

qui en a donné les deſſeins, & qui en di

rige les travaux. Il a preſque renouvellé

la ville de Rheims par les embelliſſemens

u'il y a faits. Ce fut lui qui préſenta à

†ð les outils d'argent qu'elle

avoit fait faire pour cette cérémonie. On

ſe borne à dire dans la relation , qu'ils

furent préſentés par l'Architecte. Rien

n'empêchoit de citer ſon nom. Une des

plus dignes récompenſes d'un artiſte diſ

tingué eſt d'être nommé avec ſes ouvrages.

Au reſte, Monſieur, on ne peut trop ap

plaudir au zèle qui , de nes jours, s'em•.

pare des principales villes de France. Plu

ſieurs d'entre elles n'épargnent rien pour .

leurs embelliſſemens, & ce ne ſont point

là des dépenſes frivoles : elles fourniſſent

•aux artiſtes l'occaſion de déployer leurs

talens, & attirent le concours des étran

, gers curieux.Que ſeroit aujourd'hui Rcme,

ſi ſon enceinte ne renfermoit tant de

chefs-d'œuvre des arts ? Ils font ſa gloire
& ſa principale reſſource. • • •

J'ai l'honneur d'être, &c. . .

D. L. D.

* Inſpecteur général des Ponts & Chauſſées de

Françe.
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EPITRE à M. DoRAT , par un Suiſſe ,

que la lettre de Comminge a fait pleurer.

Du Canton de Berne, le 24 Novembre 1764.

D 'ADELAIDE, ô chantre harmonieux,

Conſolateur des amans & des mères !

Toi , dont les tons doux & mélodieux

Ont ſuſpendu ces chœurs religieux,

Qui, ſous l'abri des dômes ſolitaires,

En gémiſſant , chantent le Roi des cieux ;

| Tci, dont les ſons ſavent toucher les ſages,

'Et dont les vers recevront des hommages

Tant que l'amour ſera des malheureux ;

Reçois ici le tribut le plus tendre :

C'eſt d'un annant que tu devrois l'attendre ;

(Un amant ſeul aime à verſer des pleurs)

Pour prix de ceux que tu m'as fait répandre,

Ma main te doit une palme & des fleurs.

Ah ! ſi j'aimois une beauté rebelle,

Dont l'âme vaine & ſourde à mes accens

Oſat borner ſes deſirs languiſſans

A l'honneur ſeul , à l'orgueil d'être belle ;

Combien alors je te devrois d'encens !
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· Son œil ſuperbe, étonné de ſes larmes,

En parcourant ton récit enflammé,

A la douleur devroit de nouveaux charmes,

Je dirois j'aimè , & je ſerois aimé.

Si j'adorois une beauté volage,

Ie te devrois encore bien davantage : .

Jeunes amans, ſi dignes d'être époux,

Tendre Comminge ! ô tendre Adelaide !

Quel cœur ingrat, indifférent, perfide,

Ne voudroit point, de votre ſort jaloux ,

Etre fidelle, & gémir comme vous ?

\

Mais fi , laſſés de ces frivoles chaînes,

Et mépriſant ces conquêtes ſi vaines,

Qu'un jour détruit & que fait naître un jour ;

Si fatigué d'être amant ſans amour,

J'avois fait choix de l'âme fortunée,

Qui, me payant du plus juſte retour,

Dût, comme moi, ſur l'autel d'himenée,

Jurer au ciel de m'aimer ſans détour :

En ce moment , ſi l'intérêt ſordide

Deshonorant le ſceptre paternel,

Malgré l'amour gémiſſant & timide,

Vouloit briſer ce lien ſolemnel ;

Cômbien encore il te faudroit d'offrandes !

Que de lauriers, de feſtons, de guirlandes

Ceindroient ton front & ton luth immortel !
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Eh : ſeroit-il , dans la nature entière ,

Un monſtre, hélas ! que le ciel eût fait père,

Et qui pût voir , ſans treſſaillir d'horreur ,

Adelaide & plaintive & mourante,

Comminge en pleurs aux pieds de ſon amante 9

Et maudiſſant ſes jours, & leur auteur ?

Non , non, tes vers que je relis ſans ceſſe,

Ces vers touchans que ton cœur t'a diétés ,

Ces vers heureux qu'à ma belle maîtreſſe

J'aurois déja ſi ſouvent répétés,

Du glaive affreux préſervant la victime,

Au père avare épargneroit un crime ,

A deux mortels rendroient les feux du jour,

Et deux amans au bonheur de l'amour....

Toi , dont la muſe eft reine de notre âme ,

ou l'attendrit, ou l'effraie, où 1'enflâme,

Peint Barneveldt & l'horreur des tombeaux ;

Les longs ennuis de Zéila fidèle, '

Ou fait répondre aux chants de Philomèle

Les antres ſourds & les plaintiſs échos ;

Avant de voir ta tête ſans couroune,

Et tes accens ceſſer d'être nouveaux ,

oui, dans nos champs on pourra voir Pomone

Flétrir les fruits & l'ambre des côteaux ,

L'aigle s'enfuir devant la tourterelle A)

Dans un beau jour Flore verſer des pleurs,

Le doux printems effrayer l'hirondelle,

Et le zéphir déraciner les fleurs. - ,

|
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-

LE Pinçon en cage, à ſa Fauvette , chanſon

allégorique , ſur l'air : Que ne ſuis-je

l'onde pure !

D E ma triſte ſolitude

Egayons quelques inſtans ;

Que ma vive inquiétude

Se peigne dans mes accens.

Le chant d'un ſéjour funeſte

Peut adoucir la rigueur ;

C'eſt le ſeul bien qui me reſte :

Eſſayons-en la douceur.

Hélas ! qu'eſt-tu devenue,

Trop aimable liberté ?

Où fuis-tu, grâce ingénue

De ma naïve gaité ?

Temps heureux que je regrette,.

Tu diſparois aujourd'hui !

Je ne vois dans ma retraite

Que déſeſpoir & qu'ennui.

Quand je ſaluois l'aurore,

Echo répétoit mes ſons ;

Pomone, Zéphire & Flore

Se plaiſoient à mes chanſons.

-#

,
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Sous ta naiſſante verdure, -

Printems, je vantois tes jours :

Je célébrois la nature,

Et je chantois mes amours.

O jeune & tendre fauvette ;

A qui j'offris mes ſoupirs,

Dans notre union ſecrette,

Que je goûtois de plaiſirs !

Je voltigois pour te plaire ;

Je te plaiſois en t'aimant :

Ton retour étoit ſincère ;

Tu vivois peur ton amant !

Mais aujourd'hui ton abſence

A beau m'inſpirer des chants,

Au plus rigoureux ſilence

On condamne mes accens.

Si, pour eſſayer mon aîle

Je veux prendre mon éſſor,

Une barrière cruèlle

Anéantit mon effort.

* Quand, échappé de-ma eage ;

Heureux de ma liberté , -

Je veux de mon eſclavage

Oublier l'auſtérité ;

A ma Fauvette fidelle

Je vole & je m'attendris, , , , :

Mais l'oiſeleur me rappelle :

Je reviens , ... & je gémis !

* Alluſion aux vacances.
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º -

Ah ! peut-être, un jour peut-être,

De mes liens délivré, -

Je redeviendrai mon maître . -,

Pour voltiger à mon gré. -

Alors je ſuivrai ſans crainte

Mon penchant & mes deſirs ;

Et pour prix de ma contrainte,

Je doublerai mes plaiſirs. " " '
-

-

· .. !

Parl'Auteur de la Romance du Tourtereau.

• ^

-

-

A Madame THI... pour le jour de ſa fête.
- . . '• - - - - - . ^.

Air : nous jouiſſons dansnos hameaux.

• · · · · · · ·

A LA raiſon l'hymen un jour . '

Avoit cherché querelle. . .

Pour juge l'on choiſit l'amour ; … ſ

_ - . "

C'étoit cauſe nouyelle. .. o . . '.

Ce dieu malin, par ſes arrêts , «
C. - : 11 - 1» " .

Embrouilla l'aventure., - • -

Souvent ainſi dans un procès .. :

Tourne la procèdure. |

-
- - - • -, ^

Vénus, de cet étrange cas ,

prit enfin connoiſſance ; . .

Et, pour terminer leurs débats,

Rendit cette ſentence : " "

-

' »» toujours



F E V R I E R 176;. 73

ce Toujours unis , que ce ſéjour

» Vous charme & vous retienne.

» Embraſſez-vous 3 c'eſt en ce jour

» Votre fête & la mienne ».

Par le même.

L E mot de la première Enigme du

du ſecond volume du mois de Janvier eſt

l'oreille. Celui de la ſeconde eſt l'inſomnie.

Celui du premier Logogryphe eſt feuille,

où l'on trouve lie, Fée , if, feu , Eve ,

féve, Leu , vieille, fî, vif, fuie , jeu, vie.

Celui du ſecond eſt corbeau. .

E IV I G M E.

' UoIQU'AUx forêts je doive la naiſſance ;

Sans eſprit, ſans connoiſſance ,

Il m'arrive aſſez ſouvent

De ſervir utilement.

Peu fêtée à la Cour, je demeure au village.

Des plus tendres amours je ſuis le plus cher gage.

Mais quand de la beauté je deviens l'ornement,

Par un ſecret enchantement,

D
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Qui me dédaignoit m'idolâtre,

Et ſe croiroit heureux s'il pouvoit être pâtre :

Tel qu'on vit au vieux temps le plus puiſſant des

Rois - \

Fouler aux pieds le ſceptre, & vivre ſous mes

loix.

A U T R E.

| | NNEMI d'un amant dont labelle toujours

Répéte par honneur mon nom qui le déſole ;

Il voudroit , mais trop tard , implorer mon

ſecours

Quand mon antagoniſte a fixé ſa parole.

De mon entêtement je ne démordrai pas ;

Renverſe, ſi tu veux, mon nom & ma ſtructure ;

Mets-moi les pieds en haut, avec la tête en bas,

Je refuſe toujours de changer de figure.

Par M. LEVRIER , fils,

*s$ $º
#N
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I o G o G R r P H E.

P,n tout entier, Lecteur, je ſuis un aliment

Dont vous faites ſouvent uſage : -

Otez ma tête ; elle a cet avantage

De faire que je ſois tout à coup élément.

Par M. D'.ABANcovR.

A U T R E.

, D•• rout je ſuis fort utile ;

Partage-le, je ſuis animal & boiſſon :

Tourne ces deux moitiés ; avec l'une l'on brille ,

L'autre eſt connue en certaine oraiſon.

On voit dans mes ſix pieds qu'aiſément l'on

combine, -

Chemin , inſecte , & racine , & pronom :

Ce qui gêne en marchant , ville ; conjonction ;

Deux notes ;.. tu me tiens, du moins je l'imagin°.

•.º

, ef° Nº

- D ij
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D I A L O G U E.

C L I M E N E. D O R I S.

CLIMENE.# E n'aimerai jamais Colin.

DoRIs. lJe chérirai toujours Colin.

CLIMENE. (Il eſt trop léger, trop badin.

DoRIs.§ eſt léger ! qu'il eſt badin !

CLIMENE. (Des amans c'eſt le plus volage.

DoRIs.† , charmant, ſans être volage ;

CLIMENE.çAux beautés il ſait rendre hommage ;

âDoRIs.§ il ſait rendre hommage i

CzIMENE.ç.Mais il n'aime qu'à voltiger, |

DoRIS.# s'il n'aime qu'à voltiger,

CLIMENE.ÇSans vouloir s'engager.

DoRIs. LComment ai-je pu l'engager ?

' La muſique eſt de M. Doper, fils, Oganiſte

à Châteaudun. -

Les paroles de M. RAvx, de la même ville.

ºa

*N.oſº
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| A R T I C L E I I.

NoUvELLEs LITTERAIRES.

: D I S C O U R s,

SUR l'utilité des Sociétés Littéraires ; par

· M. DE LA BASTIDE. .

Mºss , v « ,

" L'homme eſt né pour la ſociété. Soit

'qu'il porte ſes§ ſur les objets qui

l'environnent , ſoit qu'il deſcende en lui

même, tout lui rappelle ſa deſtination

primitive. - ' ) -

| Etre penſant & ſenſible, il ſemble qu'il

étende ſon bonheur en communiquant ſes

idées & ſes ſentimens. Comme un arbuſte

foible, il rampe s'il eſt abandonné à lui

- même : il s'éleve s'il trouve d'heureux

appuis . .

| La voix des beſoins le ramene encore

à ſa fin. Foible, expoſé au choc des élémens

& aux attaques des animaux, il trouve

dans l'union de ſes ſemblables des ſecours,

-
D iij
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des forces; diſons-le, cet empire qui lui

aſſervit l'univers, & qui enfante les pro

diges. · · · | .

Iels ſont les liens généraux de l'huma

nité ; mais il en eſt de plus chers, parce

qu'il en eſt de plus étroits : loix parti

culières qui ne diſpenſent pas de la loi

générale, qui en ſont au contraire une

dérivation, & qui nous unifſent d'autant

plus étroitement, que c'eſt le devoir , le

goût , le penchant , qui en ſerrent les

nœuds. -- - - - -

Que de ruiſſeaux ne naiſſent pas d'une

même ſource ! que de ſociétés dans une

même ſociété ! ſociété civile , militaire,

† e; ſociété de parenté, de plaiſirs,
. º *

-

de ittérature. ' ' ' - -

Les villes naiſſent, les Empires ſe fon .

· dent, les gouvernemens s'établiſſent; mais

en même temps que de vues,§ d'avan

ºtages , qtie de paſſions oppoſées minent

ſourdement, ou attaquent ouvertement le

· corps politique ! vice de la ſociété civile,

qui naît de ſa propre conſtitution, l'in

·térêt particulier détruit le général.

La patrie eſt attaquée : nos autels, nos

foyers ſont menacés : citoyens généreux,

défendez la vie de vos enfans & de vos

· épouſes. L'on s'aſſemble ; les premières

•armées s'offrent à mes yeux. Les ennemis
º,
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ſont diſſipés ; mais la ſoif de conquérir

enfante les Alexandres & les Céſars.Vice

de la ſociété militaire , c'eſt toujours le

ſang des mortels qui la cimente. .

Reſpectons même les défauts des ſo

ciétés religieuſes. Leur but eſt ſacré : mais

vont-elles toujours à ce but ? Et ces mor

tels enterrés par la religion ne revivent

ils pas aſſez par leurs vices ? -

J'aime à pénétrer dans l'intérieur des

familles : j'y vois l'image de la plus an

cienne & de la plus auguſte royauté : mais

la voix du ſang eſt ſouvent ſans force. La

première famille m'offre l'aſſaſſin de ſon

frère : vice de la ſociété de parenté ,

elle n'excite que trop ſouvent la jalouſie.

Volons dans ces cercles brillans , où

l'oiſiveté appelle ſes favoris. La frivolité

eſt la divinité qu'on encenſe : mais la ré

utation des citoyens eſt la victime qu'on
§ ſacrifie. Pour être agréable, l'on de

vient méchant : pour éviter l'ennui, l'on

tombe dans la médiſance ; vice de la ſo

ciété, qu'on nomme cotterie : la calomnie

verniſſée par l'eſprit la rend odieuſe.

Prends donc ta lyre, ô divin Amphion !

forme une ville pour des nouveaux ha

bitans. Que dis-je ! Apollon lui-même

s m'ouvre ſon ſanctuaire , & j'y découvre

la première ſociété de Littérateurs. C'eſt

D iv
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ici (Meſſieurs) que vous devez porter vos

regards : c'eſt ici que vous trouverez les

Orphées qui aſſemblent les hommes ſau

vages & adouciſſent leurs mœurs ; les

Alcées, qui d'une main tiennent le glaive

encore fumant du ſang des ennemis, &

de l'autre la lyre , qui célebre leurs ex

ploits; les Vida , qui entourent la mître

du laurier du Pinde; les Corneille, rivaux

& frères ſans jalouſie ; les Chapelle , les

Chaulieu , les délices de la bonne com

pagnie ; en un mot, des mortels qui ſont .

la gloire, l'amour & les aſtres de l'huma

nité.

La ſociété littéraire a donc tous les

avantages des autres ſociétés , & n'en a

pas les défauts : elle n'a d'autre ambition

que d'être utile & de plaire. Elle chante

les Dieux & les Héros : elle célebre la

vertu : elle forme les mœuts : elle régle

l'imagination : elle échauffe le cœur : elleéclaire le génie. •4

Par quelle heureuſe magie l'hiſtoire

fait elle rétrograder le Temps, tire-t-elle

les grands hommes du tombeau, & aſſure

at-elle l'immortalité à des êtres mortels ?

L'innocence opprimée tend ſes mains

vers le ciel :§ triomphe. Deſ

· cends de l'empirée, divine Eloquence ,

anime encore les Cicéron , embraſe les
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Démoſthenes , #ºre le menſonge &

fais régner la vérité. |

· Dans un bois ſolitaire , couché ſur les

fleurs, le Sage jouit de lui-même. Aſſis

ſur le trône, le grand Antonin écrit pour

les hommes & les gouverne. Dans les fers

d'Epaphrodite , Epictète eſt libre, & ne

, reconnoît que l'empire de la vertu.

| Et toi, divin Homère, tes vers ont pereé

la nuit des temps : j'entends encore tes

ſublimesconcerts; je partage tes tranſports;

je m'égare avec Ulyſſe ; je m'enflamme

•de colère avec le fils de Pélée. .

· C'eſt ainſi que les générations des Lit

térateurs ne paſſent jamais. Que les Pin

_dare, les Horace, les Boileau , vivent

· encore parmi nous & nous éclairent. Les

hommes communs ſont la proie de la mort

,& de l'oubli : les ſavans exiſtent toujours.

: Oui,Meſſieurs, le trône du génie n'é

2prouve pas les révolutions de celui de la

victoire.Je ne parle ici que du génie con

| duit par la raiſon, épuré par le goût, cul

-tivé par une ſociété littéraire. Voyez la

_couronne de Clémence Iſaure briller parmi

, les ſavans Tectoſages ; trois cens hyvers

| n'en ont pu ternir l'éclat. Flamme du génie,

sdon le plus précieux que l'homme ait reçu

en partage ! que jamais le crime & l'irre

ligion n'obſcurciſſent ton éclat :#uº
- V
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".

au feu matériel, remonte vers ta ſource,

allume l'encens que nous brûlons ſur les

autels de l'Être ſuprême, reſpecte le voile

dont la foi inveſtit ta clarté , éclaire

l'homme qui cherche l'authenticité de la

révélation & les ſentiers pénibles de la

verru. - - - »

Voilà, Meſſieurs, les fondemens ſolides

ſur leſquels vous devez élever l'édifice que

vous conſacrez aux muſes : monument

glorieux , il deviendra une des époques

des plus illuſtres pour cette ville *. Les

talens couronnés par vos mains renaîtront

comme les fleurs du printems. Le deſir,

l'ambition d'être aſſis parmi vous enfan

· teront les merveilles. Permettez-m'en l'au

· gure; en m'aſſociant à vos travaux, vous

m'en avez fait prévoir le ſuccès.

Le génie iſolé languiſſoit par le défaut

' d'émulation : une féconde rivalité lui

º rend la vie & la force ; tous les arts

| ſont votre domaine. Le luth d'Euterpe,

· le compas d'Uranie, les crayons de Clio,

· le brodequin de Thalie , le cothurne

de Melpomène ſont devant vous. La car

- rière des talens vous eſt ouverte : courez,

combattez l'ignorance, défendez le goût,

· relevez les autels des muſes, triomphez

| * Saint Hyppolite.
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de l'Envie, & couronnez-vous des lauriers

du Parnaſſe. -

Le travail peut ſeul faire éclore les

fruits que l'oiſiveté deſſéche. Vos engage

mens vous impoſent de nouveaux devoirs.

Donnez-nous chaque jour des ouvrages

dignes de vous ; illuſtrez votre patrie,

, éclairez vos contemporains, charmez nos

neveux , faites revivre les ſiécles des Vir

gile, lorſqu'un Roi adoré fait revivre celui

des Auguſte ; ſoyez dignes de chanter ſa

gloire & de peindre votre bonheur.

· LETTRE à M. DE LA DIXMERIE, ſur

le recueil de ſes CoNTES Moraux &

Philoſophiques. -

Pºurrrez vo, Monſieur, de vous

comnmuniquer les réflexions que j'ai faites

en liſant le recueil de vos Contes, & de

- vous féliciter du ſuccès qu'ils ont obtenu.

Il eſt d'autant plus glorieux pourvous, que

M. Marmontel ,† vous êtes entré

dans cette carrière, y avoit déja moiſſonné

des lauriers qu'il ſembloit ne devoir par

tager avec perſonne. Il eſt en même temps

bien flatteur pour moi d'avoir prévenu le

jugement du Public à votre égard.De tous

D vj
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-

ceux, qu'en qualité de journaliſte, j'ai eu

la témérité de prononcer, celui que j'ai

orté ſur l'Auteur du Livre d'Airain , eſt

† plus équitable & le mieux confirmé.

J'ai fait auſſi des contes : mais quels contes

en comparaiſon des vôtres ! Malgré l'in

dulgence que j'ai éprouvée au tribunal

redoutable auquel nous reſſortiſſons tous,

je ne ſuis pas aſſez vain pour me mettre

au nombre de vos rivaux. Regardez-moi,

je vous prie , comme un amateur qui

haſarde des conſeils, & non pas comme

un Auteur qui donne des leçons. -

Dans ce ſiécle philoſophe, on ne doit

lire que pour penſer. Si nos yeux ſont deſ

· ſillés, ſi la lumière qui les frappe com

mence à réfléchir ſes rayons.juſques ſur le

peuple, nous en ſommes redevables à des

Ecrivains célébres, qui, ayant oſé mettre

des choſes là où l'on étoit accoutumé à

ne chercher que des mots, ſont parvenus

· à reconcilier les brochures avec le§ ſens.

. Je connois des ouvrages très-légers, très

frivoles en apparence, & qui le†cepen

: dant beaucoup moins que de graves diſ

: ſertations. La plupart de nosanciensromans

- ſont compoſés d'une intrigue embrouillée,

, ſans art, de je ne ſai combien de propos

, froidement amoureux, de deſcriptions à

« perte de vue, de comparaiſons entaſſées

·.
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les unes ſur les autres : on eſt certain d'y

rencontrer une Princeſſe dont les regards

éclatans font pâlir l'aſtre du jour.Son teint

eſt un§ de lis & de roſes, ſes

lévres le diſputent au corail, ſa bouche

eſt ornée de dents d'ivoire, ſa gorge a

la blancheur de l'albâtre, & ſes cheveux

ſont couleur d'ébène. Ces belles choſes

· ont perdu une partie de leur prix. Dans le

- plus petit roman, dans un conte, nous

nous attendons à trouver des caractères

deſſinés & ſoutenus, une contexture bien

imaginée, un enſemble réfléchi, un dia

logue vif & ſerré, un ſtyle ſaillant, des

penſées neuves, produites naturellement

par des ſituations intéreſſantes & adroite

ment amenées. Un conte, en un mot, eſt

une eſpéce de drame qui a une expoſition,

une coupe, un dénouement qui lui ſont

- propres. C'eſt auſſi un tableau où l'on

· exige de l'intelligence & de l'élégance

dans le deſſein, de la vérité& de la chaleur

- dans les tons, de la fraîcheur & de l'ex

· preſſion dans le coloris. Je n'examinerai

pas en quoi un bon conte différe d'une

· comédie , ni lequel des deux mérite la

préférence. Il y a ſans doute plus de diffi

cultés à faire parler, à faire agir des per

ſonnages ſur le théâtre que ſur le papier ;

mais le conte a un avantage inconteſta
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ble : il n'eſt pas aſſujetti à ces régles ſévérès

qu'on n'obſerve ni ne viole jamais impu

· nément. Le champ qu'il s'eſt ouvert eſt

, infiniment plus vaſte; ſes reſſources plus

multipliées & plus ſûres ne s'éloignent

: pas de la vraiſemblance ; il ne charge point

ſes portraits. Le génie du romancier ſe

, promène & s'arrête à ſon gré : tantôt

enjoué & badin, tantôt pathétique &

touchant, tantôt ſombre & terrible, tou

jours créateur, il entretient les reſſorts de

notre âme dans une activité néceſſaire.

Je me repens preſque, Monſieur, de

ce que je viens #avancer : quelque bien

ſervi que vous ſoyez par votre imagina

tion, je ne penſe pas que vous deviez

n'avoir recours qu'à elle pour le choix de

vos ſujets. En effet, ſi le romancier vou

loit créer ſans ceſſe, combien d'aventures

· ſingulières & piquantes laiſſeroit il échap

per ? Ne doit-il pas recueillir ſoigneuſe

ment les faits que lui fournit la ſociété ?

· Ne ſont-ce pas les principaux matériaux

u'il faut mettre en œuvre pour élever

§ édifices dont l'utilité ne le céde pas

à l'agrément ? Les originaux de Moliere

ne ſont exactement que des copies. Et

quel excellent maître que Moliere ! .

Ne perdons pas de vue ſur - tout que

la Perfection de la morale eſt le point fixe
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où doivent aboutir tous nos efforts. Décla

rons la guerre aux ridicules , aux travers,

aux vices, à la mode , ramenons les hom

mes à la ſimplicité, à la raiſon, à la vertu

| par un chemin ſolide & riant. Que l'inſ

truction marche à côté du plaiſir. Si nous

nous aſſéyons ſur le tribunal de la ſatyre,

que les égards & l'urbanité y montent avec

· nous. Si dans desboſquets ſolitaires, aſyles

, ſacrés du ſilence & du myſtère, nous intro

· duiſons la volupté; que la décence y ſuive

ſes pas, & que le libertinage ne trouble

jamais par ſon ſouffle§pur& dé

· licieux qu'on y reſpire. Malgré tout le bien

· que vous pourrez faire, ne doutez pas qu'il

-ne ſe trouve encore des gens qui vous

· taxent de frivolité : mais laiſſez-les s'en

dormir paiſiblement ſur des manuſcrits

oudreux, en attendant qu'ils endorment

# Public & qu'ils ruinent leurs Libraires.

· Sans renoncer aux ſuccès qui vous ſont dus

· dans d'autres genres, travaillez, Monſieur,

' à affermir votre réputation par des contes

ingénieux. Qu'ils s'agitent autour de vous,

· ces pigmées jaloux, ces inſectes bourdon

nans, qui tâchent d'arrêter au milieu de

'ſa courſe quiconque leur fait ombrage. Ils

· ſe diſperſeront d'eux-mêmes. J

J'ai l'honneur d'être , &c. -

DE C*# #. A Lyon. .
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| RéPoNsE de M. DE BEAUMoNT à la

Lettre imprimée de M. R *** ſur la

Juriſprudence des rentes. .

Ve U s dites, Monſieur, qu'en parcou

rant mon livre de la Juriſprudence des

rentes , vous avez trouvé que j'ai omis

pluſieurs choſes relatives aux rentes. Il

ne falloit pas le parcourir, il falloit le lire

attentivement, peut-être auriez-vous trouvé

'une partie des choſes que vous prétendez

que j'ai omiſes. Au ſurplus, quel Auteur

· peut ſe flatter d'avoir tout dit dans une

première édition de ſon ouvrage ? Mais

vous-même, Monſieur, n'avez-vous rien

omis dans votre ſupplément, & tout ce

· que vous y avez diteſt-il relatifaux rentes?

J'ai lu attentivement votre article du

edouaire , ( article eſſentiel, dites-vous,

· qui n'eſt pas dans mon livre) eſpérant d'y

« trouver quelque choſe de nouveau, & ſur

tout, quelque choſe d'utile aux rentes.

Quelle a été ma ſurpriſe d'y trouver l'ori

gine du douaire ; les peuples chez qui il

a commencé, &c. Que ce ſoit Philippes

Auguſtequi l'ait rendu légal & coutumier,

dites-moi, s'il vous plaît, qu'eſt-ce que
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cela fait aux rentes ? Croyez-moi, Mon

- ſieur, vous & moi ne diſons rien d'après

, de plus habiles gens que nous, qui ont

ºtraité ces matières, & que l'on conſultera

toujours par préférence. .

Vous ajoutez que j'ai erré dans quel

ques articles. Cela ſe peut, je ne ſuis pas

infaillible. Je pourrois cependant vous

combattre, & peut-être ayec avantage s'il

étoit queſtion d'entrer en lice : mais je

ne m'amuſe point à diſputer. Au ſurplus

ſi j'ai erré, nous avons erré tous deux.

Voici ce que vous dites au mot rempla

C€/72672t. - -

« Lorſque l'on a laiſſé paſſer pluſieurs

» années après les délais preſcrits ſans ſe

» préſenter pour recevoir, le remplacement

» de ces années ne s'accorde, & le paie

» ment n'en eſt ordonné dans les états de

» diſtribution que dans le cours de plu

» ſieurs années ». - - -

Cela eſt faux à l'égard des rentes qui

ſe paient à l'Hôtel-de-Ville ; l'uſage eſt

que le remplacement de la totalité des

· années négligées ſe fait dans un ſeul état

de diſtribution, & le paiement en eſt fait

- l'année ſuivante ſur une ſeule & même

quittance. - -

J'aurois, Monſieur, des choſes bien

plus eſſentielles à ajouter à mon premier
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eſſai ſur les rentes, s'il y avoit de l'agré

ment à devenir auteur. Si vous l'êtes,

vous devez ſavoir combien il eſt dange

reux d'entrer en lice, & qu'après une courſe

longue & pénible, arrivé au bout de la

carrière, ſi§ y cueille quelques lauriers,

il s'y rencontre auſſi ſouvent bien des épi

nes. Quoiqu'il en ſoit, dulce eſt pro patriâ

laborare. Je fuis, &c. -

- DE BEAvMoNT.

MANUEL des Champs , ou Recueil choiſi,

inſtructif & amuſant de tout ce qui eſt le

plus néceſſaire & le plus utile pour vivre

avec aiſance & agrément à la campagne.

Volume in-12 de plus de fix cens pages.

A Paris, chez LoTTIN le jeune , rue

St. Jacques , vis-à-vis la rue de la Par

cheminerie. . -

N o U s avons annoncé d'abord cette

nouveauté dès qu'elle parut. Nous avons

promis dans le tems d'y revenir ; nous te

IlOI1S IlOtIC parole aujourd'hui. Cet ou

vrage doit ſa naiſſance au zèle d'un Ecclé

ſiaſtique, occupé pendant pluſieurs années

au ſervice d'une Cure de campagne. La

Plupart des livres qu'on a compoſés ſur
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l'agriculture, lui ont paru trop ſavans ou

trop étendus, pour être d'uſage au com

· mun des Agriculteurs. L'expérience l'a con

vaincu qu'il ſeroit plus utile à la plupart

d'entr'eux de ne leur propoſer que des

pratiques ſimples, faciles, celles même qui

s'éloignent le moins de leurs préjugés.

· Dans cette vue, & pour ſe rendre utile au

plus grand nombre, l'Auteur s'eſt détermi

· né à conſacrer le, loiſir que lui laiſſoient

des occupations plus importantes, à raſſem

bler dans un ſeul volume ce qu'il y a de

plus eſſentiel ſur l'agriculture & l'écono

mie, que l'on chercheroit avec# , &

que l'on ne trouveroit qu'épars dansbeau

· coup d'autres ouvrages extrêmement éten

dus. Il a donc cru rendre ſervice à la na

' tion de propoſer aux habitans de la cam

pagne un livre à leur portée, qui ne con

tienne , pour ainſi dire , que les réſultats

des expériences les mieux éprouvées ſur

tOtlt6S† parties de l'agriculture, que des

pratiques ſimples , faciles, & qui s'éloi

gnent le moins de leurs anciens† M.

· de Chanvallon a ſçu ranger avec ordre tous

· les objets qu'ils s'eſt propoſé de traiter ſous

· différentes claſſes & parties qui forment la

· diviſion naturelle de ſon ouvrage. La pre

miere renferme ce qui concerne le jardi

nage. Sous ce titre on comprend la cul

-
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ture des plantes potageres ; elles ont fixé

les premières ſon attention, & il en a parlé

dans un détail aſſez étendu. Il paſſe enſuite

aux ſoins qu'exigent les arbres fruitiers,

la taille, la greffe, la récolte des fruits,

&c. La culture des fleurs & des arbriſſeaux

qui embeliſſent nos parterres dans les

différentes ſaiſons de l'année", remplit

la ſuite de cette premiere partie , qu'on

termine en diſant quelque choſe des jardins

d'ornement. -

Dans la ſeconde, après avoir parlé des

procédés les plus généraux du labourage,

& avoir donné d'abord un calendrier pour

les divers travaux du Laboureur, l'Auteur

dit quelque choſe ſur la culture des lins,,

-chanvres, houblons ; du ſaffran, du tabac

· & de la garence, ainſi que ſur le gouverne

ment des prés. -

Delà il paſſe à ce qui concerne la cul

culture des vignes, & à cette occaſion il

parle de la manière d'en perfectionner le

fruit & d'en retirer & conſerver la liqueur.

Les boiſſons ſpiritueuſes, telles que la

bierre , le cidre, viennent naturellement

à la ſuite du vin, qu'elles remplacent chez

bien des peuples, mais dont elles ne dé

dommagent pas, Cette même partie ren

ferme encore ce qu'il eſt intéreſſant de

ſavoir ſur la plantation, la culture &
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l'exploitation des bois : elle eſt terminée

»ar les obſervations les plus néceſſaires ſur

† chaſſe & ſur la pêche des étangs & des

rivières. Ces derniers articles amenent avec

raiſon divers détails ſur les garennes, les

clapiers, & ſur differentes ſortes de gi

bier poil ou plume, ainſi que ſur les poiſ

ſons d'eau douce. Les animaux domeſti

ques , ceux principalement qui ſont deſti

nés à aider l'homme dans ſes travaux, & à

lui fournir le vêtement ou la nourriture ,

tels que les chevaux, le mulet, l'âne , les

bêtes à corne & à laine , les chévres, les

pourceaux, font le premier objet de la

troifiéme partie de l'ouvrage. On y trouve

tOllt Ce qu'il eſt important de ſayoir

pour le gouvernement de ces animaux,

ainſi que ſur les maladies auxquelles ils

ſont le plus ſujets, avec les remédes les

lus propres à leur guériſon , & enfin ſur

es nourritures qui leur ſont le plus con

venables, ſur la manière de les engraiſ

ſer, &c. On y a joint des détails ſuffiſans

ſur la laiterie, ſur les volailles domeſ

tiques, telles que les poules, les dindes,

les canards, les oyes & les pigeons. Enfin

l'on a ajouté le plus ſuccinctement poſſible

ce qui eſt le plus néceſſaire de ſavoir rela

tivement aux oiſeaux ſauvages qu'on a pris
V A 3 , * - 5

à tâche d'apprivoiſer ; les uns, pour l'ap
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roviſionnement de nos tables , comme

† intades, les cannes de Canarie, les

perdrix ; les autres, pour jouir du plaiſir

de leur chant, tels que le roſſignol & le

ſerin. Enfin, pour ne rien omettre , on

trouve un petit traité des mouches à miel

& des vers à ſoie. -

- Le détail dans lequel nous venons d'en

trer ſuffit pour faire connoître l'objet de

cet ouvrage, La variété des matières qui y

ſont traitées ne permet pas d'en faire l'ex

trait. Un ouvrage auſſi diverſifié n'en eſt

pas ſuſceptible. Il n'eſt lui-même qu'un

extrait de ce que nous avons de mieux

ſur tous ces objets. L'Auteur a la mo

deſtie de l'avouer dans ſa préface, &

d'indiquer les ſources très-connues où il a

puiſé. -

Il eſt vraiment utile d'avoir ſçu recueil

lir en un ſeul volume portatif tout ce qui

a été dit de mieux ſur chacun des objets

traités dans cet ouvrage. Par-là on donne

aux gens de la campagne un ouvrage élé

mentaire, bien moins embarraſſant que la

Maiſon ruſtique. Ce dernier ouvrage eſt

peut-être un des plus utiles & des plus in

téreſſans pour l'humanité; mais il a le dé

faut de n'être qu'une compilation mal di

gérée, où le bon & le mauvais, les ex

périences & les préjugés ſe trouvent en
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parties |égales 5 de ſorte qu'entre pluſieurs

procédés indiqués ſur un même objet, on

ne ſait lequel choiſir, parce que ſouvent

ils ſont contradictoires. - -

On auroit pu faire un plus grand uſage

de bien des traités très-eſtimés & fort éten

dus que nous avons ſur l'agriculture &

l'économie : on a mieux fait d'être court,

de s'en tenir à l'eſſentiel , & ſur-tout de

ſe rendre utile à cette claſſe d'hommes

à qui leur état ne permet pas de lire *

beaucoup. Nous approuvons fort cette

idée ; ainſi nous ne doutons pas qu'il ne

devienne bientôt comme un livre claſſique

entre les mains des gens de la campagne.

Nous deſirerions même, dès qu'il n'y en a

pas de plus complet ni de plus directement

affecté à la régie des biens de campagne,

que Meſſieurs les Intendans des†

Provinces du royaume obligeaſſent les

maîtres d' école dechaque paroiſſe à s'en

ſervir pour l'inſtruction de leurs enfans.

En effet, les ſeconde & troiſiéme parties,

& une bonne moitié de la première, con

tiennent des préceptes excellens , qu'il

ſeroit de la plus grande utilité d'inculquer

de bonne heure dans l'eſprit des jeunes

gens de l'un & de l'autre ſéxe, particu

• * Journal Economique , Décembre 1763 , &

auquel nous ſouſcrivons volontiers,
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liérement deſtinés par leur naiſſance aux

divers travaux relatifs à la culture des

terres. C'eſt le vœu que fait un citoyen

zélé & utile à ſa patrie. . -

Le Manuel des Champs nous paroît donc

un ouvrage fort utile, très-inſtructif, &

en même temps amuſant. On y rencontre

des procédés, des découvertes & des cu

rioſités que l'on ne trouve pas dans les

livres les plus connus ſur cette matière,

& que les amateurs de l'agriculture y ver

ront avec plaiſir. Nous allons en donner

quelques exemples. .

On ſait que la truffe rouge eſt un fruit

de terre qui vient ſans culture, & qu'on

rencontre preſque au hazard dans une

terre franche, rougeâtre & ſablonneuſe

qui a reſté long-temps en friche. Selon le

Manuel des Champs , il ſeroit poſſible de

cultiver ce fruit & de s'en procurer à diſ

crétion. Voici de quelle manière :

Dans un terrein ſemblable à celui où

l'on rencontre des truffes, & ombragé par

des arbres, on en laboure un eſpace ſuffi

ſant au deſſein qu'on ſe propoſe : on en

leve la terre d'environ huit pouces d'epaiſ

ſeur, & on paſſe cette terre au tamis,

† la rendre la plus fine qu'il eſt poſſi

le ; enſuite on répand deux ou trois

pouces d'épaiſſeur de cette bonne terre au

fond
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fond de la tranchée, & on place deſſus,

environ à la diſtance de dix-huit pouces

les unes des autres, des truffes paſſées,

c'eſt-à-dire, qui commencent à ſe cor

rompre ; c'eſt là le temps que les graines

- ſont préparées par la végétation. Le plu

· tôt qu'on peut on prépare un limon lé

ger, compoſé de terre criblée & d'eau

mêlées enſemble : on le répand ſur les

truffes, de façon que le terrein ſoit tout

à-fait rempli & de niveau. Par ce moyen

la terre ſe trouvera en peu d'heures auſſi

ferme autour des truffes, que ſi elle n'eût
pas été fouillée ni§ , & on peut

compter d'avoir une bonne récolte de

truffes dans la ſaiſon. Le temps de faire

cette plantation eſt dans les mois d'Oc

tobre , Novembre & Décembre. On pro

ſite d'un jour ſerein.

Les cochons ſont très-avides de la truffe,

& il n'y a pas de meilleur moyen pour les

découvrir que de conduire§ les en

droits où on† qu'elles ſe

rencontrent » un cochon qu'on tient sp

leſſe. Dès qu'il les ſent, il fouille avec

ardeur, & on prend les truffes à meſure

qu'il les tire de terre. On peut dreſſer des

chiens à cette eſpéce de chaſſe. Les chiens

couchans & les épagneuls y réuſſiſſent le

mieux , lorſqu'on les dreſſe de borîne

E
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' heure. On mene celui qu'on veut inſtruire

tous les matins à jeun dans une terre à

truffe, & on lui donne à manger quel

ques truffes dont on a ôté la peau , &

qu'on fait ſemblant de tirer de terre.

L'animal y aura bientôt pris goût , & il

ne manquera pas de fouiller tous les en

droits où il en ſentira.

· Les morilles ne ſe trouvent que dans

les bois , les boſquets & les haies. Voici

un moyen d'en faire croître à volonté

dans un terrein qu'on aura à ſa diſpo

ſition. -

La morille a autour de ſes racines ou

pieds, des filets blancs, comme les cham

pignons. Ces filets jettent des branches

dans la terre, qui eſt fort ſerrée tout au

tour. On enleve en maſſe cette terre où

elles ſe trouvent, & on la replace dans un

canton de bois ou boſquet ſemblable à

celui d'où on l'a enlevée. Il faut l'enterrer

auſſi avant qu'elle l'étoit auparavant , en

comprimant bien la terre tout autour, &

donnant à ce terrein nouvellement planté

| autant d'eau qu'il ea voudroit prendre ,

, même juſqu'au point de le réduire en

limon, s'il étoit poſſible. Avec ces pré

' cautions on peut eſpérer de recueillir beau

coup de morilles au printemps de l'année

ſuivante, - -
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On peut à peu de frais ſe procurer de

très-bonnes fraiſes dès le mois d'Avril ,

& même dès celui de Mars. Il ne faut

ue planter quelques fortes racines dans

§ pots, qu'on met au mois de Janvier

ſur une couche douce , en leur donnant

autant d'air qu'il leur en faut , juſqu'à ce

qu'elles fleuriſſent, & les arroſant médio

crement pour-lors avec de l'eau un peu

tiéde. Si au contraire on veut retarder la

jouiſſa 1ce de ce fruit délicieux juſqu'en

automne, on coupe les feuilles & les tiges

immédiatement avant que les fleurs com

mencent à s'épanouir ; les fraiſiers en

pouſſeront de nouvelles, & donneront du

fruit mûr en Septembre. Cette méthode ,

nous dit-on, eſt éprouvée.

· On trouve dans le Manuel des Champs

bien des obſervations de ce genre ſur les

plantes potagères, ſur les couches, ſur les

fleurs , &c. Ces objets nous paroiſſent

avoir été traités avec ſoin. Mais notre ex

trait deviendroit trop long ſi nous y inſé

rions tout ce qui nous a paru intéreſſant.

Nous renvoyons à l'ouvrage même, qui

nous ſemble un meuble néceſſaire à tous

ceux qui ont un bien de campagne à gou

verner , ou quelque goût pour l'Agricul

ture. C'eſt un livre à lire plntôt qu'à ex
1Ia1IC. -

E ij
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Ter#

CoNTEs Philoſophiques & Moraux, par

M. DE LA DIXMERIE ; 2 vol. in-1 •.

A Londres , & ſe trouvent à Paris,

chez DvcHESNE , rue St. Jacques ,

au Temple du Goût ; 1765 ; 2 vol. in-12.

N o U S nous,† d'entrer dans

pluſieurs détails àl'occaſion de cet ouvrage ;

mais le prompt débit qui s'en eſt fait nous

les épargne. Ce recueil eſt entre les mains

de la plupart de nos Lecteurs. Ce que

nous en dirons n'eſt donc qu'en faveur du

petit nombre, & parce que ces contes

ſont de nature à être cités plus d'une fois.

On a extrêmement goûté le ton philoſo

phique & ſaillant qui regne dans l'Epître

dédicatoire adreſſée à§ la Mar

quiſe de Polignac. Elle eſt en vers, genre

dans lequel M. de la Dixmerie s'eſt plus

† fois diſtingué. Cet Epître débute

21Il11 :

Dans plus d'un tableau fantaſtique

Un ſage d'autrefois peignit la vérité.

Je ne ſuis point un ſage, & j'euſſe envain tenté

Sa miſſion philoſophique.

J'aſpiré à moins, car j'ai moins mérité.

E iij
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J'eus moins encor l'ambition cynique

De flétrir, pour ſon bien, la triſte humanité.

J'admire, ſans l'aimer , une vertu ſtoïque :

!

J'admire & j'aime une tendre équité,

Qui, des humains appréciant l'eſpéce,

Ne les fuit point; diſtingue, avec juſteſſe,

Des grands forfaits les comiques travers,

Et l'homme vain d'avec l'homme pervers.

J'ai vu mon ſiécle, & j'ai dit à ſa gloire :

Non , les écarts de mes contemporains ,

Leurs futiles débats, leurs frivoles deſſeins,

· N'iront jamais groſſir la liſte noire

Des attentats dont les premiers humains

Ont parſemé leur ténébreuſe hiſtoire.

Le François rit, il faut rire avec lui.

Son enjoument, que rien ne peut diſtraire,

Par-tout le ſuit, par-tout l'inſtruit à plaire.

Dans les haſards il ne craint que l'ennui :

Dans ſes travaux ſa gaîté brille encore.

En badinant il meſure les cieux 2

Et porte enfin du couchant à l'aurore

Le même eſprit qui l'anime à nos yeux.

Pourquoi tonner quand l'éclair peut ſuffire ?

Et pourquoi, d'un bras deſtructeur,

Déraciner l'arbre prêt à produire ?

Ah! plutôt renonçons au triſte emploi d'inſtruire,

S'il faut prendre toujours l'âpre ton d'un cenſeur.
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Dans ces jardins, où Flore aime à paroître,

Que Vertumne planta , que Pomone enrichit,

Ce que le zéphire a fait naître -

Par l'aquilon ſeroit détruit.

Telle eſt du cœur humain la naïve peinture :

Sachons lui plaire , il nous croira ;

Mais d'une morale trop dure

Le triſte poids l'accablera :

L'hémiſphère obſcurci met en deuil la nature.

O vous qui de tous vos inſtans

Savez faire un emploi ſi ſage :

· Vous qui des arts & des talens

| Connoiſſez le prix & l'uſage : -

Vous enfin, ... mais déja vos regards élcquens

M'interdiſent le drcit d'en dire davantage.

Qu'ils accueillent, du moins, ce fruit de mon

hommage ,

Ce tiſſu varié de portraits, d'incidens,

| De fictions , de ſentimens ;

Recueil informe, & biſarre aſſemblage,

Où figurent ên même temps,

Et la foibleſſe & le courage,

Les vices , les vertus, les travers ſéduiſans :

Contraſles, hélas ! ſi frappans,

Et de l'humanité trop reſſemblante image.

• Si quelquefois vous y jettez les yeux ,

Si quelque jour j'obtiens votre ſuffrage, '

L'Auteur le plus avantageux ,

N'aura jamais tant chéri ſon ouvrage
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· De telles Epîtres ſe font néceſſairement

lire. On en doit dire autant de la Préface

qui la ſuit. L'Auteur a ſçu la rendre inté

reſſante. Hl y diſcute certains points relatifs

au genre qu'il a embraſſé, & particulié

rement ce qui regarde le genre du conte

épiſodique. « Ce genre, dit avec raiſon

» l'Auteur , eſt moins commun parmi

» nous que celui des contes purement

» d'intrigue. Je le crois en même temps

» plus difficile. Chaque épiſode, ou chaque

chapitre forme une intrigue particulière

» qui ſe lie au deſſein général du conte,

» & doit ſe rapporter à l'axiôme qui le

termine. C'eſt ce que je crois avoir ob

» ſervé dans la Corne d'Amalthée, l'An

» meau de Gygès, l'Oracle Journalier, & c.

» Ce genre proſcrit les longs détails , il

» Re peut même guères intéreſſer que l'eſ

» prit, & dès-lors il en exige d'avantage ;

» il veut un ſtyle plus ſaillant, plus épi

» grammatie]ue ; il requiert plus de pré

» ciſion , d'agrément & de philoſophie

» qu'un ſujet où le cœur entre de lui

même, où l'intérêt conduit à l'illuſion,

' » & tient ſouvent lieu de tout autre

2.2 mérite 3X •

Monſieur de la Dixmerie a parfaitement

rempli les conditions du conte épiſodique.

On ſe rappelle ſans doute encore lºſenſa

>>

)

2>

>

>>

E iv
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tion que firent dans nos Mercures la Corne

d'Amalthée & l'Anneau de Gygès. L'Au

teur y à depuis ajouté pluſieurs chapitres,

ui, à coup ſûr, ne ſont pas les moins

§. Voici , au ſurplus, comment il

termine ſa Préface. « J'ai ſçu borner d'a

» vance mes prétentions. En attacher de

» trop grandes à des ſuccès dans un genre

» tel que celui du conte, ce ſeroit orgueil,

» petiteſſe. N'accorder aucun mérite à

» quiconque obtient ces mêmes ſuccès,

» ne ſeroit-ce pas auſſi prévention, injuſ

» tice ? Le même Architecte qui bâtit Ver

» ſailles ne crut pas ſe dégrader en conſ

» truiſant Marli, & même en luttant con

» tre le Nautre. C'étoit d'autres talens

» qu'il lui falloit déployer ; mais n'eût-il

» manifeſté que ceux-là, ſon nom vivroit

» encore. Les âmes ſuperbes iront à Ver

» ſailles s'entretenir dans toute la hauteur

» de leurs idées, admirer les prodiges de

» l'art & la magnificence qui accompagne

» ces prodiges. Les âmes ſenſibles vont

» dans les§ de Marli rêver ou

» converſer délicieuſement, jouir en repos

» des beautés de l'art, mieux rapprochées

» de celles de la nature. Dans le premier

» palais tout eſt grand, mais on riſque

» de ſe trouver ſoi même petit. Dans le

» ſecond tout eſt plus à notre portée ;
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» notre exiſtence nous eft plus ſenſible.

» on ſe perd dans l'un, on ſe retrouve dans

» l'autre ». *,

Après la Corne d'Amalthée & l'Anneau

de Gygès, qui ouvrent le premier volume,

on trouve ſucceſſivement Lindor& Délie,

conte dans le genre d'Hamilton ; les Qui

# ou Tous furent contens, nouvelle

rançoiſe; Abbas & Sohry, conte perſan ;

fes Solitaires des Pyrénées ,§ fran

çoiſe & eſpagnole. On doit ſe rappeller

d'avoir vu tous ces morceaux dans nos

Mercures, & que tous ſont dans un genre

différent ; mais on n'y a vu paroître ni

l'Oracle Journalier, ni le Huron Réforma

teur, qui s'offrent au commencement d

ſecond volume. L'Oracle Journalier e

encore dans le genre épiſodique. En voici

le début : « Nadir vivoit heureux : ſa maî

» treſſe étoit belle & n'aimoit que lui ; ſa

» fortune étoit médiocre, mais ſuffiſante ;

» ſa vie obſcure, mais tranquille. Nadir

» étoit philoſophe autant qu'il faut l'être

» pour ſentir † prix§ de la

» nature, pour en jouir. L'ombre des

» forêts, le chant des oiſeaux, le mur

» mure des fontaines lui ſembloient pré

» férables aux plaiſirs bruyans du grand

» monde ; plaiſir qu'il avoit connu, &

» dont il s'étoit laſſé. cºq .jour il re

- V
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» voyoit Zulma , ( c'étoit le nom de ſa

» maîtreſſe ) & chaque jour il la deſiroit

» avant que de la revoir. Tous deux ſe

» cherchoient avec empreſſement,tousdeux

» ſe quittoient avec regret. Chère Zulma,

» diſoit Nadir, vous ſeule rempliſſez toute

» mon âme : nuls chagrins pour moi où

, vous êtes , nuls plaiſirs où vous n'êtes

, pas, nuls deſirs que vous ne faſſiez naî,

, tre. Dieux qui m'avez refuſé les gran

» deurs, conſervez-moi Zulma, & tous

» mes vœux ſont remplis ! Dieux, diſoit

» elle à ſon tour, conſervez-moi Nadir,

» qu'il m'aime, & que le reſte du monde

» m'ignore ou m'oublie ! 4

» Zulma étoit ſincère, & Nadir croyoit

» l'être ; mais tout à coup il ſe dégoûta

» de ce qui auparavant faiſoit ſes délices.

» La ſolitude lui parut triſte, le chant des

» oiſeaux ennuyeux, l'ombre des forêts

» lugubre, &, qui pis eſt, les careſſes de

» Zulma inſipides ».

>

5

5

Un vieillard lui apparoît en ſonge. -

« Tu vois, lui dit-il, en moi un être auſſi

» ancien que le monde. Je préſide à une

» partie des choſes qui s'y paſſent, & une

» infinité d'hommes dans tous les ſiécles

» m'ont encenſé comme leur dieu tuté

» laire. On me nomme le Haſard. J'ai

» fait des Rois, des conquérans, des ſages :
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» j'ai détruit & fondé plus d'un empire ;

» découvert plus d'un art utile & plus

» d'une contrée inconnue. Enfin, je dé

» concerte ſouvent les vues les plus ſages

» & protége les deſſeins les plus extrava

» gans. J'en uſe ainſi pour humilier l'or

» gueil devotre eſpéce ; mais, je l'avoue,

» juſqu'à préſent j'y ai mal réuſſi. Pour

» toi, ajouta le Vieillard, toi qui ne vou

» lus jamais rien haſarder, tu vois quel a

» été le fruit de tant de circonſpection.

» Crois-moi, renonce à tes vœux ſymé

» triques, reçois ce livre d'airain, qu'il

» devienne la régle de tes deſſeins, de ta

» conduite. Ses réponſes pourront te pa

» roître obſcures ou biſarres : oſe les inter

prêter, & garde-toi de le faire d'une

manière trop conſéquente.. .. »

C'eſt à quoi Nadir eſt fidèle duran°

tout le cours de cet ouvrage. Il conſulte

ſouvent ſon oracle, en reçoit des réponſes

ambiguës, les interprête de la manière la

plus biſarre, agit en conſéquence & finit

par être† ſur le trône. c« Il eſt donc

» vrai, dit-il enfin, que des ſotiſes mul

» tipliées menent ſouvent au même but

» que la conduite la plus ſage » ?

A l'égard du Huron Réformateur, cri

tique en action des ſentimens d'un homme

célèbre, l'Auteur nous apprend que ce

3
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morceau fut imprimé durant ſon abſence

& contre ſa volonté. Ainſi nous croyons

entrer dans ſes vues en ſupprimant ici toute

citation.

Les autres morceaux qui forment ce

ſecond volume ſont l'Etonnement Récipro

que, nouvelle orientale. Cléomir& Dalia,

conte gaulois. Azakia, anecdote huronne.

Giaffar & Abaſſah, trait d'hiſtoire arabe.

Qu'en doit il Arriver ? anecdote orientale.

Les Péris & les Néris , ou l'Amant comme

on le méne, conte, où les différentes ma

nières d'aimer chez toutes les nations de la

terre ſe trouvent rapprochées & miſes en

oppoſition : enfin, les Deux Prix, conte

dans le genre & le ſtyle des romans grecs.

On doit ſe rappeller d'avoir lu ces ſept

derniers morceaux dans nos Mercures, &

qu'ils ne ſe reſſemblent entre eux ni pour

le ton, ni pour le genre.

Nousne craignons pasde le dire, jamais

recueil de cette nature, & ſur-tout formé

des ouvrages d'un ſeul Ecrivain, n'offrit

une plus étonnante variété. On diroit que

l'Auteur s'eſt tranſporté dans tous les temps

qu'il choiſit pour époque, & ſur-tout les

lieux où il fait agir ſes perſonnages. Il eſt

vrai que dans ſes contes épiſodiques il

† plus ſes idées, ou pour mieux

ire, il ne peint que des François ſous des



" FEVRIE R. 1765. ro»

noms étrangers : mais c'eſt là préciſement

ce qu'il a dû faire. Un conte épiſodique,

en cherchant à prouver un axiôme, n'a

guères pour objet que de faire paſſer en

revue des vices & des ridicules. Or, les

ridicules & les vices des peuples trop an

ciens ou trop éloignés de nous ne peuvent

nous intéreſſer : au contraire, une aven

ture priſe dans leurs mœurs & dans leur

caractère peut nous affecter vivement ; &

c'eſt ce qu'on éprouve en liſant les mor

ceaux d'intrigue renfermés dans ce recueil.

Au ſurplus, M. de la Dixmerie n'étant

venu qu'après M. Marmontel, en doit lui

ſavoir gré de ne s'ètre point voué à l'imi

· tation, & d'avoir ſçu ſe frayer une autre

· route. Ses contes ſont vraiment philoſo

phiques§ le ton† y regne ; mais cette

philoſophie eſt preſque toujours gaie, tou

jours prête à ſourire. L'Auteur n'obéit

point à ſon ſujet, il le maîtriſe, & ramene

tout à une certaine tournure qui lui eſt

propre. C'eſt en cela , ſur-tout, qu'il a

un caractère à lui. En un mot, ſon ſtyle

eſt vif, clair, précis, exempt de tout em

barras, fertile en épigrammes, & toujours

nuancé, relativement aux objets qu'il veut

peindre, ou aux ſentimens qu'il veut faire

naître.
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DIcTIoNNAIRE eccléſiaſtique & cano

nique portatif, ou Abrégé méthodique de

toutes les connoiſſances néceſſaires aux Mi

niſtres de l'Egliſe , & utiles aux Fidéles

qui veulent s'inſtruire de toutes les parties

de la Religion ; par une Société de Reli

gieux & de Juriſconſultes ; deux volumes

in-8° petit romain : le premier volume de

65o pages & le ſecond de 686. Les deux

volumes reliés en papier fin, 9 liv. Enpa

pier commun , 8 liv. A Paris , chez De- .

hanſy , Pont au Change, à S. Nicolas ;

Muſier fils , quai des Auguſtins ; Durand

neveu , rue S. Jacques; Panckoucke, rue

& près la Comédie Françoiſe. M. Dcc.

, Lxv ; avec approbation & privilege da

Roi. - * .

C E Dictionnaire a été formé des con

noiſſances puiſées dans un grand nombre

de traités § les matières eccléſiaſtiques.

Les Auteurs ont eu pour objet de raſ

ſembler dans cet ouvrage les élémens des

ſciences néceſſaires aux Miniſtres de l'E

gliſe, & utiles aux Chrétiens qui veulent

s'inſtruire de toutes les parties de la Re

ligion. On y expoſe avec préciſion les

préceptes de l'Ecriture ſainte , les articles

de foi, les déciſions de l'Egliſe, les régles

N
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de diſcipline , les décrets des Conciles ,

les principales diſpoſitions du Droit nou

veau, les régles de la Chancellerie Ro

maine, & la formule des abréviations qui

ſont de ſtyle ; les uſages & les libertés de

l'Egliſe Gallicane , † ordonnances &

les loix des Souverains, relatives aux ma

tières eccléſiaſtiques; la pratique des Of

ficialités ; les arrêts de réglement rendus

par les Parlemens & le Grand'Conſeil ;

les rits de la lithurgie ſacrée dans la cé

lébration des ſaints myſtères & dans l'ad

miniſtration des Sacremens ; l'hiſtoire des

hommes illuſtres; celle des héréſies, des

ſchiſmes & des ordres religieux , tant

militaires que monaſtiques. - .

Cette curieuſe collection préſente en

core tout ce qui concerne la juriſdiction

eccléſiaſtique, les collateurs & patrons,

les grades & gradués, les expectatives ;

les Univerſités, les Facultés de théolo- .

gie; les fabriques, ou l'adminiſtration du

temporel des Egliſes ; l'honoraire des Ec

cléſiaſtiques ; les droits honorifiques de

l'Egliſe; les droits du Roi à titre de pa

tronage, de régale , de garde royale, de

litige, de joyeux avénément, de joyeuſe

entrée, &c. - • «. -

Les villes de France où il y a un Siége

épiſcopal ont leur article particulier. On
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y fait mention du temps auquel le Siége

a été érigé, & de ſes Suffragans, ſi c'eſt

un Archevêché ; de ſon revenu ; de ſa

taxe en Cour de Rome ; des Dignitaires

& Chanoines qui compoſent le Chapitre

de la Cathédrale, & de la collation des

Dignités & Canonicats.

Il ſuffit d'expoſer une partie des choſes

† renferme ce Dictionnaire, pour en

ire connoître l'importance & l'utilité :

on doit le regarder comme le manuel le

plus complet qui exiſte en ce genre , &

comme devant paſſer entre les mains des

Eccléſiaſtiques , des Séculiers, des Juriſ

conſultes & de toutes les perſonnes qui

par goût, par devoir ou par état, veulent

avoir les réſultats de ce qu'il faut ſavoir

ur l'exercice du ſaint miniſtère , pour

§ e de la Religion , & pour la

connoiſſance des points de diſcipline &

de juriſdiction eccléſiaſtique.

A N N o N c E S D E L 1 V R E s.

MÉMoIREs de l'Académie Royale des

Sciences & de l'Académie Royale des

Inſcriptions & Belles-Lettres, propoſés à

un rabais de près de moitié. A Paris, chez

Panckoucke , rue & à côté de la Comé

die Fðið.
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' Depuis la fondation de l'Académie

Royale des Inſcriptions & Belles-Lettres,

(établiſſement où ſe conſervent& ſe tranſ

mettent le goût de la belle littérature, le

vrai génie # la critique, l'inépuiſable eſ

prit de recherches, &c. ) il s'eſt amaſſé

une longue ſuite de Mémoires, qui for

ment aujourd'hui une collection de trente

volumes in-4°. Ce dépôt littéraire, l'ou

vrage d'une ſucceſſion non interrompue

de Sçavans, & d'un ſiécle entier de tra

vaux , eſt le plus riche monument qui

exiſte en aucune langue, ſoit pour la con

noiſſance de l'antiquité , des médailles,

de l'hiſtoire ancienne & moderne, ſacrée

& profane, étrangère & nationale , de la

chronologie, la géographie , la philolo

ie, & c. ſoit pour l'hiſtoire littéraire,

# bibliographie; ſoit pour la critique des

textes des Auteurs Grecs & Latins, &

pour les notices de nos anciens Romans

ou de nos vieux Poëtes; ſoit enfin pour

les obſervations & pour toutes les fingu

larités qui concernent la poéſie, l'art dra

matique , les théatres d'Athènes & de

Rome, la muſique & la danſe, la pein

ture, la ſculpture, la gravure en pierres

fines, & d'autres arts grecs ou romains.

Une ſuite complette d'un tel ouvrage dans

le cabinet d'un homme de lettres, d'un
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amateur ou d'un curieux qui ne voudroit

qu'être un peu inſtruit ſur mille objets

dont on s'entretient dans le monde , peut

prèſque tenir lieu d'une bibliothéque en

tière. On peut dire au moins que, pour

un homme qui liroit méthodiquement ce

vaſte recueil, en ſuivant le fil des matières

diſperſées dans chaque volume, il n'y au

roit plus rien d'étranger dans la république

des§ ; qu'il en connoîtroit tous les

départemens ; qu'il entendroit toutes les

langues des différentes facultés que l'on y

parle ſi bien , & qu'il ſeroit initié dans

toutes les parties de la cLittérature. En

effet , quand on parcourt ces Mémoires,

on ſe trouve en commerce avec toute

l'antiquité grecque, romaine & françoiſe :

· on aſliſte à tous les temps ; on devient

contemporain de tous les âges. D'habiles

gens ont interrogé les divers génies de

chaque ſiécle, & nous les rendent préſens.

Et quoi de plus propre à former le goût

que ces diſſertations ſçavantes , où ſous la

plume des Boivin, des Fraguier, des Maſ

fieu,des Gédoin & de leurs ſemblables, revit

tout ls feu du génie d'Athénes & de Rome,

dont ils ont recueilli les étincelles. Tout

ce qu'on pourroit ajouter pour faire en

core mieux ſentir le mérite , l'utilité, les

avantages & les richeſſes de cet intéreſſant
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recueil, ne feroit qu'augmenter les regrets

de ceux qui ne† Les

gens de lettres, à qui principalement il

' peut être d'un ſi grand uſage , ne ſont

pas toujours en état de ſe procurer une

collection qui s'eſt vendue juſqu'à préſent

36o liv. & qui n'a jamais fouffert de di

minution. C'eſt donc pour en faciliter

l'acquiſition que Panckoucke , Libraire ,

rue & à côté de la Comédie Françoiſe,

maintenant poſſeſſeur du fond des Aca

démies, propoſe de donner le corps com

plet de l'Hiſtoire & des Mémoires de l'A

cadémie des Inſcriptions & Belles-Lettres,

au prix de 2 l o livres, ce qui fait une

diminution de près de moitié ; & d'en

vendre les volumes ſéparés 7 liv. au lieu

de 1 2 qu'ils ſe ſont toujours vendus juſ

qu'à préſent. Il propoſe en même temps

de donner au même prix de 7 liv. chaque

tome, tant en corps complet que ſéparé,

de la ſuite des Mémoires de l'Académie

Royale des Sciences depuis 17 1 1 juſqu'à

l'année 176 1 inclufivement *, & tous les

volumes ſéparés qui en font partie, comme

l'Aurore Boréale de M. Mairan , in-4°.

les Elémens d'Aſtronomie de Caffini ,

trois vol. in-4°. le Journal du Voyage

* Il n'y a qu'un très petit nombre de corps com

plets, tant de l'une que de l'autre Académie.
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de M. de la Condamine, in-4°. la meſure

du Méridien par le même , in-4°. les

Voyages de Chabert, in-4°. les Pyramides

de Quito, in-4°. ainſi que les quatre volu

mes in-4°. de Mathématique, de Phyſique

&d'Hiſtoire naturelle† étrangers,.

qu'il établira à 28 liv. au lieu de 48. Il

offre pareillement de donner l'excellente

Hiſtoire des Egliſes de l'Orient, ou l'O

riens Chriſtianus du P. le Quien , en 3 vol.

in folio, à 1o liv. au lieu de 2o le volume.

Et le Galliana Chriſtiana, en onze vol.

in-fol. au prix de 1 1o liv. au lieu de 2oo,

& à proportion pour les volumes ſéparés.

On ne jouira de cette réduction conſidé

rable ſur tous ces objets que juſqu'à la fin

de juillet prochain. Ce terme§ , CCS

différens ouvrages reviendront au prix or

dinaire, ſans eſpérance d'aucune remiſe.

Lemême Libraire, pour procurer la faculté

de l'acquiſition des corps complets aux

• Gens de Lettres, les leur donnera par dix

volumes à la fois, & s'obligera de leur four

nir le tout complet dans tout le courant des

ſix mois. L'année 1759 & 176o, de l'Aca

démie desSciences, paroîtra inceſſamment.

L'année1763,de la connoiſſance destemps,

eſt en vente. . - - -

| TRAITÉ desMaladiesVénériennes, par
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M. Fabre, Maître en Chirurgie, Prevôt

de ſa Compagnie, Conſeiller du Comité

de l'Académie Royale de Chirurgie ; nou

velle édition, corrigée& conſidérablement

augmentée par l'Auteur ; à Paris, chez

Regnard, Imprimeur de l'Académie Fran

çoiſe, rue baſſe des Urſins ; avec appro

- bation & privilége du Roi ; 1765 ; deux

vol. in-12. #

L'ouvrage que M. Fabre donne au Pu

blic eſt le fruit de l'expérience qu'il a

acquiſe chez le célèbre M. Petit, ſi fameux

pour la guériſon de ces ſortes de maladies.

Huit années conſécutives d'étude & d'ap

lication ſous ce grand maître l'ont mis à

portée de ſaiſir ſes vues dans la théorie &

dans la pratique. Il a publié il y a ſix ans

• ſur cette matière un Eſſai ſur les maladies

dont il eſt queſtion. Il fut favorablement

accueilli par les maîtres de l'art; ce qui

l'engagea dès l'année ſuivante à§

d'après cette ébauche. Il donna plus d'é

tendue aux principes qu'il n'avoit, pour

ainſi dire, qu'indiqués dans ſon Eſſai,

& il ſe mit en état de faire chez lui, à

des éléves, un cours particulier des mala

dies vénériennes, qu'il a continué pendant

pluſieurs années. C'eſt ce cours qu'il a fait

imprimer en deux volumes , diviſés en

· pluſieurs chapitres : mais les détails qu'ils

，
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| préſentent ne ſont pas du reſſort de notre

Journal ; nous dirons ſeulement que nous

croyons avoir remarqué dans le livre de

M. Fabre beaucoup d'ordre, de clarté &

de méthode. -

REcUEIL d'Oraiſons funèbres, pronon

cées par Meſſire Pierre-Robert le Prévôt,

Chanoine de l'Egliſe de Chartres, & Pré

dicateur ordinaire du Roi ; avec le précis

de la vie de l'Auteur, & des notices hiſ

toriques à la tête de chaque Oraiſon fune

· bre.A Paris, chez Auguſtin-Martin Lottin,

l'aîné, Libraire & lmprimeur de M. le

Duc de Berry , rue St. Jacques, près

· St. Yves, au Coq ; 1765 ; avec approba

tion & privilége du Roi : un vol. in-12.

L'Abbé le Prévôt , dont on donne au

| Public les Oraiſons funèbres, eſt né à

Rouen en 1 675 , & eſt mort à Paris en

1735. Son premier diſcours fut l'Oraiſon

funebre du Cardinal de Furſlemberg, qu'il

prononça à Paris en 17o4, à l'Abbaye de

St. Germain. Les autres piéces contenues

dans ce volume ſont les Oraiſons funèbres

de M. Godet des Marais , Evêque de

Chartres; de M. le Duc de Berry, petit

fils de Louis XIV ; & celle de Louis XIV

lui-même, ſur lequel on donne auſſi des

, notes hiſtoriques. L'éditeur rapporte un

•
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· diſcours où l'on fait ainſi le caractère du

genre d'éloquence de M. le Prévôt ». Ingé

, nieuſe dans les penſées, naïve dans les

» peintures, heureuſe dans les tours, fé

» conde en expreſſions riches & fleuries ;

» elle parloit de la divine ſageſſe avec

» magnificence, ſoit en expoſant le ſublime

» de ſes myſtères, ſoit en développant la

» perfection de ſes loix, ſoit en louant ſes

» grandeurs dans les Saints qu'elle a faits ;

» & à toutes les grâces du§ il joi

» gnoit celles d'une action ce ſemble étu

» diée, & cependant naturelle ».

THÉATRE d'un inconnu. A Paris, chez

Ducheſne , rue St. Jacques, au Temple

, du Goût; avec approbation & permiſſion ;

1765 ; un vol. in-12.

Ce Théatre d'un inconnu renferme des

traductions libres d'un homme très-connu

& très-célebre, de M. de Goldoni. Nous

ignorons ſi le traducteur nous donnera

ainſi tout le Théatre de l'Auteur Italien ;

. il s'eſt borné dans ce recueil à trois Comé

dies, qui ſont : la Suivante Généreuſe ,

- en cinq actes, en vers ; la Domeſtique

Généreuſe, qui eſt la même que la pré

cédente, mais en trois actes, en proſe; &

· les Mécontens, en proſe également, & en

trois actes. La Suivante Généreuſe futjouée
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il y a quelques années à la Comédie Fran

çoiſe. -' -

CBEUvREs de Théatre de M. de la Nouè;

à Paris, chez Ducheſne, rue St. Jacques ,

au Temple du Goût ; 1765 ; avec appro

bation & privilége du Roi : un vol. in 1 z ;

précédées de la vie de l'Auteur, & de ſon
portrait gravé & très-reſſemblant. •.

Les piéces qui compoſent ce théatre

ſont Mahomet II , Tragédie ; le Retour

de Mars, Comédie en un acte, en vers ;

la Coquette Corrigée, en cinq actes en vers ;

les Deux Bals, amuſement comique, en

un acte en vers; Zeliſca, Comédie-Ballet,

eni# , avec des divertiſſemens en vers,

& l'Obſtiné, Comédie en un acte en vers.

Ces deux dernieres n'avoient point encore

aru imprimées. Zeliſca fut repréſenté

à Verſailles en 1746. Nous aurons occa

ſion de revenir ſur ce recueil à l'article

des Spectacles. - l.

TRAITÉ des accords & de leur ſucceſ

ſion, ſelon le ſyſtême de la baſſe fonda

mentale, pour ſervir de principes d'har

monie à ceux qui étudient la cempoſition

ou l'accompagnement du clavecin, avec

uneméthode#accompagner,parM. l'Abbé

Rouſſier. Epigraphei - s - E.
ge
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-- · · · · · Ego nec ſtudium ſine divite vená ;

Nec rude quid proſit , video ingènium.

Hor, Art. Poét.

A Paris, chez Ducheſne, rue St. Jacques,

auTemple duGoût; chez Deſlain, junior,

Libraire , quai des Auguſtins, à la Bonne

Foi ; & à Lyon, chez Jean-Marie Bruyſet,

rue St. Dominique; 1764 : avec approba

tion & privilége du Roi : brochure in-8°.

de 22o pages.

Nous avons entendu faire de grands

éloges de cet ouvrage par des perſonnes

qui connoiſſent ces matières, & qui ſont

en état de travailler avec ſuccès dans le

même genre. Ce que nous en avons lu

nous a paru mériter l'attention des gens

de l'art & des amateurs. Ce livre eſt dédié

à M. l'Abbé Arnaud, qui, en acceptant

cette dédicace, a prouvé le cas qu'il

fait de l'ouvrage ; & ſon ſuffrage doit

être d'un grand poids pour ceux qui

ſavent juſqu'à quel point il a approfondi

ces matières.

FABLEs nouvelles, Morales & Philoſo

phiques ; à Paris, chez Ducheſne, rue

St. Jacques, au Temple du Goût; 1765 ;

avec approbation & privilége du Roi ;

brochure in-12 de 2oo pages.

On peut lire avec fruit, dans la préface
F
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de ce recueil, un petit traité ſur la fable,

où nous avons trouvé de bons principes

& une ſaine critique. Quant aux fables

qui compoſent le recueil même, ce ſera

au Public à juger ſi l'Auteur a ſçu mettre

ſes préceptes en uſage, & s'il eſt auſſi bon

fabuliſte, que judicieux diſſertateur.

, LEs ſouhaits d'une heureuſe année, ſui

vie de pluſieurs autres; adreſſés à M. de...

A Abbeville ; en réponſe au nouveau pro

jet d'un canal dans la Picardie, & d'un

ort à Amiens, qui entraîneroit la deſ

truction d'Abbeville &de St.Valery; avec

quelques obſervations ſur l'utilité du com

merce, & ſur la manièred'élever les enfans

qui y ſont deſtinés ; à Amſterdam , & ſe

trouve à Paris, chez Vincent, imprimeur

Libraire, rue St. Severin; 1765§
in-8°. de trente-ſix pages.

Les premières lignes de ce titre ſemblent

annoncer de la plaiſanterie dans cette bro

chure qui néanmoins eſt très-ſérieuſe.

L'Auteur a lu le projet d'un canal dans la

Picardie , & d'un port ſur les côtes, que

nous avons annoncé dans le temps. Il pré

tend que ſi ce projet avoit lieu, il en

réſulteroit les plus grands malheurs pour

ſa patrie; & il ſe croit obligé, comme bon
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citoyen & bon†º , de prendre la
plume pour le réfuter. , , • .. :

- • < ! - | -- . >

IDÉEs d'un Citoyen ſur les beſoins, les

droits & les devoirs des vrais pauvres ; avec

· cette épigraphe : ' , ! .

Et nos conſilium dedimus. Juvenal. 1 >

A Amſterdam, & ſe trouvent à Paris, chez

Hochereau le jeune, Libraire, au pilie

des conſultations; 1765 ; brochure in-8°.

& en deux parties ; la premiere de deux

cens douze pages, & la ſeconde de cent

quarante. • · · º · · · · · i · f

Tout ce qui peut faire connoître les»

véritables pauvres, tout ce qui peut léur

procurer du ſoulagement, eſt expliqué fort

au long dans cette double brochure. On y

traite #abord des diverſes eſpéces de pau

vreté véritable ; en ſecond lieu, des biens

& des revenus des vrais pauvres; troiſé-.

mement, des perſonnes dévouées à leur

ſervice. On finit par un chapitre, en forme

de ſupplément, ſur les'faux pauvres. Nous

croyons qu'on ne peut avoir des vues plus

patriotiques, ni propoſer des moyens plus

ſages que ceux que préſente l'Auteur,

1°. pour procurer aux véritables pauvres

les ſecours qui leur ſont dûs ; 2°. pour

délivrer l'état de cette foule de brigands,
1

· · · -- : -- · -- - ': : F ij - º - º
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dont le moindre crime eſt de cacher la

fainéantiſe & la débauche ſous le maſque

de la pauvreté.
-

SEcoNDE &troiſiéme partie de la Balance

Philoſophique, précédées de deux lettres

en réponſe aux Mémoires de Trévoux & au

Journal des Savans; par M. d'Agarq, de

la Société Littéraire d'Arras, & de l'Aca

dèmie Royale des Belles - Lettres dé la.

Rochelle. A Amſterdam ; 1764 ; on en

trouvera auſſi desexemplaires chez Moreau,

Libraire, rue Galande. Brochure in-8°. de

cent cinquante pages.

- Nous annonçâmes l'année dernière un

diſcours de M, d'Açarq , intitulé, de la

Balance Philoſophique , & compoſé pour

ſa réception à l'Académie de la Rochelle.

Ce même diſcours fut critiqué dans le

Journal de Trévoux & dans le Journal des

Savans, & M. d'Açarq répond aux deux.

Journaliſtes par une brochure, compoſée

3 °. d'une lettre à M. Chaubert, Libraire ;.

2°. D'une autre lettre à M M. les Auteurs,

du Journal des Savans. Dans l'une & dans

l'autre M. d'Açarq fait uſage de cette mé

taphyſique ſubtile dont ſes ouvrages por

tent l'empreinte, & dont il ſait tirer tant

d'avantage. A la ſuite de ces deux écrits

on en trouve trois autres : le premier eſt
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†dumème

ſujet que le diſcours dont nous avons

parlé. Les deux autres contiennent des .

remarques littéraires & grammaticales ſur

l'Art Poétique de Boileau, & ſur la Bèré

nice de Racine. Une critique fine & judi

cieuſe cſt ce qui diſtingue ces divers écrits,

où il y a beaucoup à profiter pour la per

fection de notre langue. -

, CoNsIDÉRATIoNs ſur les mœurs de ce

fiécle; par M. Duclos, Hiſtoriographe de

France , l'un des quarante de l'Académie

JFrançoiſe, & de celle des Belles-Lettres,

de l'Académie de Berlin , & de la Société

Royale de Londres. Quatriéme édition. A

Paris, chez Prault, Imprimeur, quai de

· Geſvres, & chez Durand, Libraire, rue

St. Jacques. Avec approbation & privilége
du Roi ; 1764 : un vol. in-12. i

Voici un de ces livres que l'eſtime pu

blique a conſacrés , & que la poſtérité

-placera au rang des meilleurs écrits du

· régne de LoUis XV. Le Public, diſoit

M. de Fontenelle en 1751 , lorſqu'on en

· fit une ſeconde édition , « le Public ne

» peut que confirmer le jugement avanta

· » geux qu'il a déja porté ſur l'étendue des .

» lumières & le goût de probité qui régne

» dans cet ouvrage ». Il l'a confirmé en

- F iij .
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·effet, non-ſeulement en France, où les

·éditions ſe ſont extrêmement multipliées,

mais chez les étrangers même, & ſur-tout

en Angleterre, où la première édition en

a fourni deux en Anglois. Il y a dans cette

dernière des additions qui la rendent ſupé

rieure aux précédentes , & dans l'ortogra

phe, M. Duclos a fait uſage de quelques

uns des principes qu'il avoit propoſés dans

ſes notes ſur la Grammaire§ Port-Royal.

·H ſupprime les conſonnes qui ne ſe font

pQint entendre dans la prononciation. Il

écrit atacher , atendre , doner , au lieu

,de attacher, attendre , donner, &c. Que

· l'ortographe de M. Duclos ſoit adoptée ou

· non , on conviendra du moins qu'il eſt

du nombre de ceux qui ont droit de dire

: leur ſentiment ſur cette matière ; & que

·depuis pluſieurs années l'ortographe s'eſt

eaucoup rapprochée de la prononciation.

- : M. Duclosa fait, comme on l'a dit, à cette

édition des additions conſidérables. Dans le

:chapitre ſur les gens de fortune, il cite quel

: ques commerçans, dont les ſervices ont

été iſtiles à l'état, tels que les le Gendre ,

• Fontaine des Montées , Bruni, Eon de la

-Baronie , Granville Loquet, Maſſòn , le

· Couteulx , Magon, Montaudoin, la Rue,

· Caſtanier, Caſaubon , Mouchard, les Vin

cent , & c. Il parle auſſi de pluſieurs ma

rins diſtingués qui ſont ſortis de la marine
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marchande, tels que les Bart , Dugué

Trouin, Caſſart , Miniac , Ducaſſe , Gar

din , Porée , Villetreux , & c. Il ajoute

qu'il en pourroit citer pluſieurs autres ,

s'il ne s'étoit pas également interdit l'é

loge & la ſatyre à l'égard des perſonnes

vivantes *.

ALMANACH des Centenaires, ou durée

de la vie humaine au-delà de cent ans ,

démontrée par des exemples ſans nombre,

tant anciens que modernes, avec le calen

drier de l'année 1765. Troiſiéme ſupplé

ment, & quatriéme volume ; avec cette

épigraphe :

Canitiem cunéti ſpernunt , cupiunt que videre,

: ' Cité par l'Abbé Bordelo-.

A Paris, chez Lottin , l'aîné, Libraire &

Imprimeur de Monſeigneur le Duc de

Berry , rue St. Jacques, au Coq ; 1765 ;

avec approbation & permiſſion : in-8o.

| Voici la quatriéme année que ce petit

Almanach paroît. Cette quatriéme partie

eſt faite ſur le même plan que les précé

dentes.Tous les exemples cités ſont vrais,

& deviennent par conſéquent autant de

* M. Duclos auroit pu ajouter le brave &

malheureux Capitaine Thurot , les Capitaines

Cannon , Cornick & autres dont la réputation eſt

également connue.

-

F iv
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preuves ſans replique de la poſſibilité

d'une vie au-delà de cent ans. On con

tinue de prier ceux & celles qui pourront

juſtifier leur qualité de centenaires d'en

voyer leurs noms écrits bien liſiblement,

pour être cités dans l'Almanach de l'année

rochaine. On trouve chez le même Li

§ les trois premieres parties de cet

ouvrage ou brochées ou reliées.

LE deſſinateur pour les fabriques d'é

toffe d'or , d'argent & de ſoie , avec la

traduction de fix tables raiſonnées, tirées

de l'Abecedario pittorico, imprimé à Na

ples en 1733 , par M. Joubert de l'Hiber

derie; à Paris , chez Sébaſtien Jorry, rue

& vis-àvis de la Comédie Françoiſe ;

Bauche, Quai des Auguſtins ; Brocas,

rue S. Jacques, au ChefSaint Jean, I765;

avec approbation & prévilége du Roi ;

volume in 8°. -

Nous n'avions point encore d'ouvrage

ſur la matiere qui fait l'objet principal

de ce livre. M. Joubert de l'Hyberderie ,

eſt le premier qui ait donné des régles

aux deſſinateurs pour les fabriques #

toffe d'or , d'argent & de ſoie ; & ſes

préceptes nous paroiſſent d'autant plus

ſurs qu'il excelle lui-même dans cet art..

Il s'eſt diſtingué à Lyon & à Paris par
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la multitude& la varieté de ſes deſſeins,

où l'on remarque autant de génie dans

l'invention, que de goût dans l'exécution.

-Quant à la manière dont il parle de ſon

art, elle nous paroît également à la portée

des gens du monde & des artiſtes. Les

premiersy apprennent à juger de la beauté

d'une étoffe ; & c'eſt un avantage que les

· femmes ſur-tout ne doivent pas négli

·ger. Les autres trouveront dans le livre

de M. Joubert des regles qui les con

duiront ſurement & en peu de tems à la

perfection de leur art, # le génie ſecon

de en eux l'utilité des préceptes. L'ou

vrage de M. Joubert préſente deux ob

jets différens. 1°. Le deſſinateur qui a

· quinze chapitres qui traitent de toutes

§ d'étoffes de ſoie, telles que le ſa

tin , le damas , le droguet, la moëre, le

taffetas, le gros de Tours, le ras de Sicile,

- le velours &c. &c. On y a joint les

· étoffes d'or & d'argent de toutes les

eſpeces, & un voyage de Paris , où l'on

· peut voir d'un coup d'œil tout ce qu'il

- y a de curieux dans cette grande ville

relativement au deſſein. 2°. La traduc

tion de l'Abecedario , ouvrage Italien ,

très-bien traduit par M. Joubert, qui poſ

- ſede égalemenr les deux langues, & en

quion remarque un eſprit cultivé#orné de

- V
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toutes les connoiſſances littéraires. Le deſ

ſinateur eſt comme nous l'avons dit, un

· ouvrage très-utile pour les jeunes artiſtes

· qui deſtinent leurs talens pour la perfec

· tion des manufactures ; ſur - tout s'ils

'n'ont pas la faculté d'avoir des maîtres. Il

: eſt à deſirer que cet écrit leur ſoit connu,

& qu'on rende juſtice au zéle & à la

- bonne intention de ſon Auteur. Le voyage

, de Paris eſt très-bien détaillé, & peut

être très-avantageux, non-ſeulement à un

, deſſinateur de fabrique, mais encore à

tous les artiſtes ; c'eſt leur ouvrir le tem

ple du goût. Quant à la traduction de

l'Abecedario , nous croyons qu'elle peut

, être d'un très-grand ſecours à nos Acadé

· mies de Peinture, & ſur-tout aux jeunes

, Peintres, pour connoître toutes les reſ

· ſources que leur offrent les Auteurs qui

· ont écrit ſur leur art, après en avoir couru

: la carrière avec éclat. D'après cette traduc

, tion, un amateur peut former une biblio

théque complette en peinture, ſculpture,

| architecture, perſpective, &c. Un voya

. geur curieux, avec cet ouvrage, peut s'inſ

- truire ſur les arts, & faire des acquiſitions

. en conſéquence. Les poſſeſſeurs de tableaux

_ précieux trouveront, dans les différens ſe

· crets, ceux de les nettoyer, de les conſer

- ver & de les préſerver de la main cruelle

des brocanteurs, qui, ſous prétexte de les
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vernir, les détruiſent. Enfin, le livre entier

nous paroît utile & agréable; & nous ne

doutons pas qu'il ne ſoit accueilli favo

rablement des Magiſtrats & de la Fabrique

de Lyon, & que l'Auteur ne ſoit regardé

comme un bon citoyen & un artiſte lettré,

qui honore & ſa patrie, & le corps des

deſſinateurs. Au reſte, nous ne ſommes

pas les ſeuls qui penſions ainſi de M. Jou

bert & de ſon ouvrage, ou plutôt, nous

ne ſommes ici que les interprêtes des plus :

grands maîtres dont nous empruntons

même les propres expreſſions.

TABLE générale, alphabétique & rai

ſonnée de toutes les matières , traitées

dans les XII. Volumes du Dictionaire

Apoſtolique du P. Hyacinthe de Montar

gon , Auguſtin de Notre-Dame des Vic

toires à Paris , Prédicateur du Roi ,

Aumônier & Prédicateur ordinaire du Roi

de Pologne , Duc de Lorraine & de Bar,

&c. On trouvera dans cette Table l'ana

lyſe des quatre-vingt onze traités contenus

dans ces douze Volumes, le Plan de plus

de deux cens Diſcours que ces Traités

renferment, & un précis de leur dévelop

pement ; en ſorte qu'on peut regarder ce

volume comme un Abrégé du Diction

naire Apoſtolique, avec cette épigraphe :

F vj
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Spiritus Domini evangelizare pauperibus miſit me.

Iſai. 51, & Luc. 4.

Le prix eſt de 4 liv. en blanc, & de 5 l.

§ à Paris chez Auguſtin-Martin Lottin,

1'ainé, Libraire & Imprimeur de Mon

ſeigneur le Duc de BERRY, rue Saint

Jacques, près S. Yves, au Coq , 1765 ;

avec Approbation & Privilége du Roi.

Ce n'eſt point ici une nouvelle Edi

tion, mais une Table nouvelle; enſorte

· que ceux même qui ont la premiere,

trouveront encore de nouveaux avantages

dans celle-ci ; & ceux qui auront celle-ci,

' pourront aiſément ſe paſſer de la première.

Cette Table ſeule forme un Abrégé du

Dictionaire Apoſtolique; enſorte qu'elle

peut ſuffire à ceux qui ne pourroient pas

ſe procurer les douze Volumes, ou qui

auroient aſſez de talent pour ſe conten

ter de ces Analyſes, de ces Plans & de

ces précis. C'eſt pour cela qu'on ne lui

a point conſervé ici la qualification de

treiſiéme tôme ; elle ne tient aux douze

premiers, que par les chifres qui y ren

voient : mais § reſte c'eſt moins une

ſuite qu'un précis des douze tômes.Ce

volume ſeul contient une abondante col

lection de principes & de vues ſur les

principaux points du dogme & de la mo

xale, & c'eſt un ſecours qui peut devenir
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d'autant plus utile, qu'il donne plus d'e

. xercice aux talens : car les talens s'exercent

plus à remplir de ſimples plans qu'à imi

ter des modeles. Le Dictionnaire propo

ſe des plans & des exemples; cette Table

ne donne que des plans & des penſées.

On trouve chezle même Libraireun livre

dont voici le titre: Breviarium Noviomenſe,

Illuſtriſſimi & reverendiſſimt in Chriſto

Patris D.D. Joannis-Franciſci de la Crop

te de Bourzac, Epiſcopi Comitis Novio

menſis,° Paris Francie, aučtoritate , nec

non venerabilis ejuſdem Eccleſie Capitulé

conſenſu , editum Pariſiis ; excudebat Au

guſiinus-Martinus Lottin , Bibliopola &

Typographus SereniſſimiDucis Bituricenfis,

vià ſan-Jacob câ, propè ades S. Yvonis,

ſub ſigno Galli, 1764, 4 vol. in 12 : en

feuilles 1o liv. - -

GEUvREs mêlées de M. de la Fargue,

des académies des ſciences , belles-lettres

& arts de Caen & de Lyon ; à Paris chez

Duchêne Libraire , rue S. Jacques , au

Temple du Goût, 1765 ; avec approba

tion & privilége du Roi. Deux volu

mes in 1 2 , ornés de très-belles gravures.

Un grand nombre de piéces contenues

dans ce recueil avoient déja été publiées

ſéparément avec ſuccès ; & nous croyons
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· que le public en verra la réunion avec

plaiſir. Les plus conſidérables en proſe .

ſont 1°. la traduction d'un ouvrage

Anglois ſur l'Acadie ou nouvelle Ecoſſe ,

que l'Auteur avoit donnée en 1755 ,

& à la quelle il n'a fait aucun change

ment dans la nouvelle édition. Cette tra

duçtion offre des détails curieux , & oc

cupe une place conſidérable dans ce re

cueil. 2°. Un diſcours ou eſpece de traité

ſur la lecture, que M. de la Fargue a

compoſé pour ſervir à l'éducation du

fils de M. d'Ormeſſon. C'eſt l'ouvrage du

ſentiment; & l'Auteur convient que c'eſt la

ſeule partie de cet écrit qui ſoit de lui ; car

d'ailleurs il n'a fait qu'arranger ce qu'il

a pu recueillir de plus digne d'être pro

poſé à l imitation des jeunes gens , ſoit

dans les écrivains les plus célèbres de

l'antiquité, ou dans les modernes de tous

les pays. 3°. Un traité de la prononcia

tion oratoire, où les comédiens, les avo

cats & les prédicateurs trouveront égale

ment à profiter. Les autres œuvres de

M. de la Fargue ſont des pieces de poé

ſies fugitives en très-grand nombre & dans

tous les genres. Les plus conſidérables

ſont une épirre à l'amitié déja connue par

les ouvrages périodiques, & louée comme

elle mérite de l'être, par les connoiſſeurs; le
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Chevalier Duvet, poëme en deux chants ,

dans le goût du ver-vert, & où l'on trou

ve de l'eſprit & de la légèreté. Une épi

tre ſur les embarras de Paris pleine de

vivacité & d'images ; &c. &c. Tout le

premier volume offre la plus grande va

riété, & honore la litérature par la ſa

geſſe & le goût qui l'accompagnent.

Les Aventures d'un jeune homme, pour

· ſervir de ſupplément à l'hiſtoire de l'amour.

A Londres, & ſe trouve à Paris , chez

Jacques-François Quilleau , Libraire, rue

'Chriſtine, au Magaſin Littéraire ; 1765 :

brochure in-1 2. ·

Nous croyons qu'on lira avec plaiſir ces

aventures, dans leſquelles l'Auteur a mis

- - de l'intérêt, & où l'on trouve des détails

· agréables. -

LE catalogue de la bibliothéque de

: Madame de Pompadour, annoncé dans le

précédent Mercure, ne ſe diſtribuera que

: le 1 5 ou le 2o du préſent mois de Février,

- chez Hériſſant, rue St.Jacques, à St. Hilaire.

- AfN.
q>
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A R T I C L E II I.

| scIENcEs ET BELLEs-LETTREs.

A C A D É M I E S.

EXTRA1T de la ſéance publique de l'Aca
- •.

démie des Sciences , Arts & Belles

Lettres de Dijon , tenue le 12 Aoüt

1764, dans la ſalle de l'Univerſité.

M. Maret , Docteur en Médecine,

Vice-Secrétaire, a ouvert la ſéance en an

nonçant que Monſeigneur EE PRINcE PE

CoNDÉ honoroit l'Académie de ſa pro

tection.

L'on ſait que les Princes éclairés ont

contribué aux progrès des Sciences, des

Belles-Lettres & des Arts, en protégeant

les Sçavans, les Littérateurs & les Ar

tiſtes. Les Académies de Paris, Nanci,

Petersbourg& Berlin, doivent la célébrité

qu'elles ont acquiſe à la protection de

LoUIs LE GRAND, de LoUIs LE BrEN

AIMÉ, de STANISLAs LE BIENFAIsANT ,
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de l'Impératrice CATHÉRINE, & de FRÉ

DÉRIC LE GRAND. C'eſt à l'émulation ,

excitée par les regards de ces auguſtes Mo

narques, que l'Univers eſt redevable des

découvertes en tout genre qui rendront à

jamais fameuſes ces Sociétés littéraires.

M. M. croit pouvoir en tirer cette in

duction.

« Puiſque dans le ſein de la paix qu'il

» nous a procurée par ſa victoire, CoNDÉ,

» auſſi grand par ſes vertus que par ſa

» naiſſance, daigne nous protéger,†

» nir peut donc ſe montrer à nos yeux

» ſous un point de vue bien flatteur. Le

» ſoleil, il eſt vrai, ne fertiliſe pas égale

» ment tous les terreins : mais il n'en eſt

» aucun qui ne ſoit fécondé par ſes rayons.

» D'ailleurs , l'effet des premiers regards

» de notre auguſte Protecteur n'eſt-il pas

» du plus heureux préſage ? «

Le don d'un cabinet d'hiſtoire natu

relle que M. le Goud, ancien Grand Bailli

de la Nobleſſe du Dijonois, a fait à l'A

-cadémie, eſt l'événement dont M. M.

fait mention ici ; & après avoir expoſé

les reſſources qu'une collection auſſi pré

cieuſe offre à ceux qui veulent cultiver

leurs talens, il dit :

· « Les circonſtances les plus favorables

» ſe réuniſſent donc pour nous animer au
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» travail : la noble ambition d'être utiles

» à notre patrie nous y porte depuis long

» temps , & l'envie de plaire au grand

» Prince qui nous protége va nous enga

» ger à redoubler nos efforts ».

, Il paſſa enſuite à la proclamation du

prix que l'Académie adjuge tous les ans.

Le ſujet de celui de cette année étoit un

problême de médécine. Il s'agiſſoit :

De déterminer la nature des anti-ſpaſ

modiques proprement dits.

D'expliquer leur manière d'agir ,

De déſigner leurs différentes eſpéces;

Et de marquer leur uſage dans les ma

· ladies. -

Pluſieurs Sçavans ont concouru dans

cette occaſion. Mais M. Guillaume Go

dard , Médecin à Vervier près Liége, eſt

celui qui a répondu le mieux aux vues de

l'Académie. -

La ſolution qu'il a donnée du problême

propoſé laiſſe peut-être quelque choſe à

deſirer ſur cet objet : mais juſqu'à préſent

on n'a rien dit de mieux ſur le ſpaſme :

l'expérience paroît autoriſer les conſé

quences que M. Godard déduit des prin

| cipes qu'il a poſés , & ſon mémoire eſt

très-méthodique & très-lumineux.

Parmi ceux qui ont diſputé la palme à

M. Godard , il en eſt un qui auroit pu
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balancer les ſuffrages , fi la partie théo- .
- - / - A / / • /

rique de ſon mémoire eût été travaillée

avec autant de ſoin que la partie pratique; .

mais en négligeant la théorie , il a laiſſé

tout l'avantage à ſon adverſaire. Son mé

moire cependant renferme de ſi excellens

détails † les différentes eſpéces d'anti

ſpaſmodiques & ſur leur uſage dans les

maladies, que l'Académie eſt perſuadée

de l'utilité de ſon ouvrage. Auſſi voulant

lui donner des preuves de ſon eſtime,

elle déclare qu'il a mérité l'Acceſſit. Cet

Auteur eſt M. Marrigues , maître en chi

rurgie à Verſailles, & Chirurgien du Bail

liage Royal de la même ville.

· M. Maret lut enſuite l'extrait du Mé

moire couronné, qu'il eſt d'uſage de don

·ner en racourci dans l'hiſtoire de cette

ſéance : mais comme il ne pourroit inté

reſſer que des Médecins, on s'eſt déter

miné à l'envoyer à l'éditeur du Journal

de Médecine. t

, M. Bouillet d'Aigerey, Procureur-Gé

·néral de la Chambre des Comptes de

· Bourgogne , a lu ſous le titre d'Eſſai un

diſcours ſur les abus de l'eſprit. -

: Cet Académicien y fait voir que c'eſt

à cet abus qu'on doit attribuer les égare

mens des hommes, & que l'envie de mon

trer beaucoup d'eſprit eſt la ſource des
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écarts monſtrueux de quelques Philo

ſophes, & du mauvais goût des Littéra

teurs & des Artiſtes.

Les erreurs des Servet , des Spinoſa ,

des Machiavel , &c. lui ſervent à prouver

ſa† propoſition : mais il paſſe ra- .

pidement ſur ces objets , parce que les

. ſyſtêmes impies de ces ingénieux ſophiſtes

lui font horreur. Il entre dans de plus

† détails ſur les effets que l'abus de

'eſprit produit dans la littérature ſur les

Beaux-Arts. Et c'eſt dans l'hiſtoire des

révolutions de la république des Lettres

que M. Bouillet puiſe ſes preuves.

Si les Belles-Lettres & les Arts dégé

nérerent dans le ſiécle qui ſuivit celui

d'Auguſte , M. Bouillet fait ſentir que

l'envie de montrer beaucoup d'eſprit fut,

une des cauſes de la corruption du goût,

& que Sénéque & Pline le jeune la hâ

terent, « en introduiſant un genre qui

» n'eſt propre qu'à éblouir par des traits

» brillans, par des antithèſes, par le ra

» finement des penſées & par l'affétérie

» du langage. Pétrone lui - même n'eft

» pas exempt de l'affectation qu'il repro

» choit à Sénéque & à Pline ...,.. Ces

« défauts étoient des attraits : ils plurent

» d'abord ; ils furent bientôt imités, &

» inſenſiblement on s'accoutuma à faire
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» parade des connoiſſances les plus ſub

» tiles, & l'on s'éloigna de la manière

» de concevoir naturellement les choſes, &

• de les exprimer de même ».

M. Bouillet fait enſuite obſerver que

ſur la fin du ſiécle de Louis XIV , ſi juſ

tement comparé à celui d'Auguſte , « Fon

» tenelle & la Mothe-Houdart ont failli à

39 opérer parmi nous la même révolu

2> t1OIl >>.

Un portrait de l'un & de l'autre de ces

hommes célébres , & un précis de leurs

ouvrages, ſervent à M. Bouillet à faire

appercevoir la ſource des dangers aux

quels leurs talens ont expoſé le bon goût.

Cn voulut copier Fontenelle , » & ſes

» imitateurs ne pouvant atteindre à ſa ma

» nière, n'en prirent que les défauts.La
» Mothe avoit introduit des mots nou

» veaux, avoit inventé des conſtructions ;

» & ſous le beau prétexte d'enrichir notre

» langue, il l'appauvriſſoir réellement.....

» Les Depons, les Hautteville., les Catrou

» & tant d'autres écrivains admirateurs

» de la Mothe, ſuivoient la même route,

» & nous aurions de la peine à nous en

» tendre , ſi l'Auteur du Dictionnaire

» néologique n'eût arrêté ce déſordre par
» le ridicule qu'il répandit ſur ces nova

» teurs• La fureur du bel eſprit en pré
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» cipitoit l'abus : il corrompoitl'éloquence

» de la Chaire & du Barreau ». .

: Nos Orateurs de l'un & de l'autre genre

ne s'aſtreignoient plus à imiter la belle

nature : ils la trouvoient trop négligée ;

» ils cherchoient à l'embellir ; l'étude des

» anciens leur paroiſſoit inutile, & ils ſe

» croyoient aſſez riches de leur propre

» fond pour pouvoir ſe paſſer de leur

» ſecours. . - · · ·

» Cette contagion , l'amour de la nou

» veauté, ou plutôt l'eſprit de frivolité ,

» s'étoit également répandu ſur tous les

» arts conſacrés à l'utilité & au plaiſir ». .

· L'architecture cachoit ſes propres beau

tés pour des ornemens biſarres & ſans

nombre : elle mettoit ſa gloire à renverſer

les régles établies pour la diſtribution des

différens ordres , à faire diſparoître la

ſymétrie que l'œil cherche toujours avec

inquiétude. Les Muſiciens & les Peintres

s'égaroient en voulant briller & montrer

du génie.# avoir appuyé tout ce qu'il

avance par des exemples pris dans les mo

numens qui ſont encore entre nos mains,

ou ſous nos yeux ; M. B. rend juſtice aux

grands hommes qui s'oppoſerent au tor

rent, & qui diſſiperent l'eſpèce d'ivreſſe

ou l'envie de paroître avoir de l'eſprit

avoit plongé les Littérateurs & les Artiſ

tes, & il ajoute : -

-

º
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« Depuis l'heureuſe révolution qui s'eſt

» faite dans les eſprits, tous les genres de

» littérature ſont traités avec l'ordre, la

» clarté & la vérité qui leur ſont propres ;

» & nous voyons renaître les beaux jours

» de ces Artiſtes célébres, qui ont honoré:

» le ſiecle de Louis le Grand. On eſt par

» venu à corriger notre ſiécle de ce faux

» brillant, de ces petites pointes , de ces

» penſées entortillées qui ſont de vérita

» bles énigmes, & de ces éclairs de l'ima

» gination qui ne frappent les yeux qu'un

» moment. On eſt enfin revenu à diſtin

» guer les talens de l'abus qu'on en peut

>† , & à reconnoître que le principe

» de la beauté d'un ouvrage eſt l'imitation

» de la belle & ſimple nature , perfection

» née par le ſecours de l'art. Il lui faut

» un imitateur & non pas un copiſte.

-- M. B. finiten développant cette idée, &

en montrant que la belle & noble ſimpli

cité pare tous les arts, & conſtitue le vrai

ſublime dans tous les genres. , .

3

5

3

M. Guiton de Morvaux, Avocat Géné

ral du Parlement , fit enſuite l'éloge du

Préſident Jeannin , ce Magiſtrat célébre

qui partagea avec Villeroi & Sulli la con

fiance d'Henri le Grand. , ' :

Le nom de Jeannin, dit M. de Guyton,

eſt un de ceux que la poſtérité entend pro
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noncer avec reſpect, & qui réveillent dans

tous les cœurs françois des ſentimens

d'admiration & de reconnoiſſance. « Et

» ſi cet Académicien entreprend aujour

» d'hui l'éloge du Préſident Jeannin, ce

» n'eſt pas, dit-il, pour ajouter à ſa gloire,

mais c'eſt que la vertu a beſoin de la

gloire des grands hommes. -

Celui dont parle M. G. vit ſept de nos

Rois occuper ſucceſſivement le trône.

Citoyen & Magiſtrat, il ſervit la patrie

dans ſes revers, & ne contribua pas peu

à les faire ceſſer. Négociateur & Miniſ

tre, il la ſervit dans ſes jours de proſ

périté, & travailla avec ſuccès à en

aſſurer la durée.

C'eſt ſous ces deux points de vûe, que

M. G. ſe propoſe de nous montrer le Pré

ſident Jeannin ; mais le tems lui permit

ſeulement de lire dans cette ſéance la pre

miere partie de cet éloge. -

· Le Préſident Jeannin nâquit à Autun,

ſur la fin du regne de François Premier.

» De tous les avantages de la naiſſance,

» il n'eut que celui† mettre le

:

» génie à portée de ſe paſſer des autres,

» pour ne devoir qu'à lui ſeul ſon éléva

» tion, je veux dire l'exemple & les le

» çons d'un pere ſage. - -

- Il fit laprofeſſion d'Avocat avec la plus

- grande
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. » trie eut à s'applaudir

grande diſtinction, & il eût porté loin la

gloire du Barreau françois, ſi ſa réputa

tion ne l'eût appellé à des fonctions d'un

autre genre. Admis au nombre des con-!

ſeils de la Province, & député aux Etats

†du Royaume, il fut en ces aſſem

ilées auguſtes, l'orateur de la plus grande

partie de la Nation, & bien tôt après élevé ;

par ſon Roi aux premieres places duSénat.

» Il ne vit en ce ſurcroit de grace & d'hon

» neur, qu'une obligation plus étroite de

» ſe conſacrer au ſervice de ſa patrie. Sa

† & ſa fermeté préſerverent la

ourgogne des horreurs de la Saint Bar

thelemi. S'il fut attaché à une des chefs de

la ligue, M. G. fait remarquer qu'il ne

reſta près de lui, que par ordre exprès de

ſon Roi ; & que ſi la néceſſité des circonſ

tances l'entraîna parmi les factieux, il s'y

comporta toujours de† « que ſa pa

d'avoir trouvé un"

» ſi grand homme, ſous les drapeaux de

» ſes ennemis. En effet , il prévine par le

» traité d'Epernai, les ſuites violentes de

» la Conférence de Joinville....... Lui

» ſeul ſavoit arrêter la fougue ambitieuſe

» du Duc de Mayenne.† le tems

» même où ce lion farouche croyoit de

» voir venger la mort du Duc de Guiſé,

» il le ramenoit aux pieds de Henri,
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» quand les factieux........ qui deman

32† l'arracherent à ſon ver

» tueux conſeil..... Ce fut lui qui, per

çant le voile dont la Cour de Madrid cou

vroit ſes prétentions, vit le premier, & fit

connoîrre à la France, que le projet de

l'Eſpagne étoit moins de protéger la reli-,

gion , que d'uſurper un trône. Son élo

uence arracha Marſeille des mains du

† de Savoye; & dans un conſeil aſſem

blé pour aiguiſer de nouveau le fer des,

François contre leurs freres, il eut la no

ble hardieſſe de repréſenter à Mayenne

» qu'il devoit mettre bas les armes, &

» reconnoître le Roi de Navarre. Enfin,

» accommodant ſes vœux, ſes conſeils &

» ſes actions au bien général...il étouffa .

» toujours le ſentiment de ſon intérêt,

» & la crainte impérieuſe de travailler

» contre lui-même. Pouvois-je donc crain

» dre d'avouer que Jeannin fut ligueur,

» ajoute M. G. puiſque,s'il demeura par

» mi les factieux, il ſervit plus utilement

» ſon Roi, que s'il fût reſté près de lui....

» Auſſi le vainqueur de la ligue, ſachant

» apprecier les hommes, & juger les mo

» tifs de leurs actions, à peine aſſis ſur

» ſon trône ébranlé, appelleJeannin à ſa

» cour, & ne croit pas pouvoir travailler

º plus efficacement là la félicité de ſes
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· peuples, qu'en employant à ce grand

: œuvre une vertu échappée à tant de

· périls, ungénie éprouvé par tant d'obſ

tacles. . · • -

C'eſt par cette heureuſe tranſition que

M. G. termine la premiere partie de l'é

loge du Préſident Jeannin ; & pour con
noître la maniere dont il a rendu tous les

détails que renferme cette partie, il ſuffira
d
e jetter les yeux ſur le morceau ſuivant,

où M. G. rappelle un des plus beaux traits

de la vie de Jeannin.

3>
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« Du ſein de la capitale inondée de

ſang, la fureur gagne juſqu'aux extré

mités du royaume, le glaive de la proſ

cription eſt envoyé dans les provinces.

Qui parera ce coup ? Quelle main tute

laire arrêtera ces furieux ?Jeannin veille

ſur la Bourgogne, & la Bourgogne eſt

† Sans autre motif que le ſou

evement d'un cœur indigné, ſans autre

caractere que celui d'un ſage qu'on

conſulte , ſans autres armes que la

force de ſon éloquence, & les reſſour

ces de ſon génie; il parle, & le meſſager

de la mort n'oſe avouer en ſa pré

ſence l'ordre ſanguinaire qu'il apporte.

Il rappelle la loi de Théodoſe; cette loi

le fruit du remord qui défend aux gou

verneurs l'exécution r# d'un

- 1]
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» mandement de colere , arrête ceux

» qu'une aveugle obéiſſance entraîne : il

» reclame la§ légale de la volonté !

» ſouveraine pour un acte de cette con

» ſéquence ; & l'ordre de ceſſer le car-.

» nage arrive avant qu'on en ait donné

» le ſignal. -

» O vous, quim'écoutez! vous qui de

» vez à ce grand homme des jours, dont '

» le fer eut ſans lui tari la ſource dans le*

» ſein de vos ayeux ; & vous qui tenez

» de lui un bien non moins précieux, ce-'

» lui de n'avoir point à rougir de la

» barbarie de vos peres dans ces jours de

» calamité, où tous devoient être victi

» mes ou aſſaſſins : c'eſt à vos cœurs que

» je demande un éloge digne de Jeannin.

» Que les tranſports de votre reconnoiſ-"

» ſance, que ce doux ſaiſiſſement que pro-º

» duit en nos ames le paſſage ſubit de

» l'horreur du péril à l'amour du Libéra

» teur, peignent des ſentimens que je ne
» puis exprimer ! r - , :

M. Picardet, Conſeiller à la Table de*

Marbre, termina la ſéance par la lecture"

du ſecond chant, d'un Poëme Georgique

ſur les fleurs. - :

L'objet de M. Picardet, eſt de donnerº

dans ce Poëme des préceptes généraux ſur"

la culture des fleurs. Mais ſon intention
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.n'étant pas de faire un Traité, il a tâché

d'éviter la diffuſion que quelques criti

ques ont cru remarquer dans la Maiſon

Champêtre du P. Vaniere , & la préciſion

, que le P. Rapin a miſe dans ſon Poëme

- ſur les jardins. « Au reſte, dit-il, je n'ai

. » parlé avec un certain détail que des

» fleurs que les Fleuriſtes cultivent avec

» le plus de ſoin ; telles ſont la jacinthe,

» l'anemone, l'oreille d'ours, la renon

» cule, la tulipe & l'œillet.Je m'arrêterai

» encore aux plus belles après celles-ci,

» en ſuivant l'ordre des ſaiſons pendant

» leſquelles ces fleurs paroiſſent ; ainſi je

» ferai mention de la jonquille , de la

» ravenille, des giroflées, de la tubéreu

» ſe, &c. mais je ne parlerai de toutes

, les autres que par occaſion. -

Le premier chant que M. Picardet a lû

dans une ſéance particuliere, renferme des

† ſur les fleurs en général , & ſur

· la diſpoſition d'un parterre. Il s'occupe dans

celui-ci de la jacinthe ſeule. On y trouve

tout ce qui concerne cette fleur; & le Fleu

riſte y† apprendre dans quelle terre &

en quel tems il doit planter ſes oignons :

comment il§ leur ſtérilité , ou

remédiera à leur trop grande fécondité.

· Les maladies de cette plante, les précau

tions à prendre pour s'aſſurer de bonnes

- G iij

>
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graines, le choix des engrais, &c. ſont

auſſi les objets de l'attention de M. P. La

· poëſie ſe prête ſi difficilement à certains

détails, que la ſéchereſſe eſt inſéparable

des Poëmes didactiques; & l'art du Poëte

conſiſte principalement à la diminuer par

· des deſcriptions agréables. La peinture que

M. P. a§ du Printems',§ l111C

· idée de la maniere dont il ſait égayer ſon

ſujet.

Mais, à l'envi des jeunes aubépines,

Sur ces buiſſons je vois des églantiers

S'épanouir les roſes purpurines. -

Mille bouquets couvrent ces eſpaliers, ..

| Et le zéphir , ſur ſes aîles badines, < .

Vient m'apporter, des canmpagnes voiſines,

Le doux parfums de la fleur des pommiers.

Que de beautés ! & qu'avec complaiſance

Je laiſſe errer mes yeux ſur ces objets !

Q beau printems : tout ſent votre préſence.

Oui , tel ſans doute , orné par vos bienfaits ,

Parut le monde au jour de ſa naiſſance,

Quand l'Immortel débrouillant le cahos,

Eut fait ſortir du vaſte ſein des eaux

Ce globe, enfant de ſa toute-puiſſance.

Le morceau ſuivant fera juger de l'art

avec lequel M. P. dicte, pour ainſi dire,

· des loix aux Fleuriſtes. Il s'agit ici de la
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-

diſtribution des jacinthes de différentes

couleurs dans une même planche.

Enfin, mes fieurs brillent de tous leurs

- charmes. r- ..

· Auprès du roſe on ne voit point l'azur

| Avec rudeſſe approcher ſon bleu pur.

• Les gris, les chairs, nuances modérées,

| Viennent couper l'éclat de leurs livrées. .

" Le violet, formé de tous les deux, , à

. Le colombin , les douces porcelaines, .

Les blancs divers, à cet accord heureux

Font concourir leurs teintes incertaines.

J'aime à penſer qu'un beau carré de fleurs

Doit imiter une peinture exquiſè,

Où, dans le choix des plus vives couleurs,

L'une pourtant eſt à l'autre ſoumiſe.

Le goût défend ce ton crud & heurté, º ,

Qui, bruſquement & ſans qu'un doux paſſage

De tous les plans ait lié l'aſſemblage,

· A chaque objet tient mon œil arrêté.
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· A CA D É M I E D E C A E N.

Cºrr, Académie tint ſa ſéance publi

que de rentrée le 6 Décembre 1764 M.

de Fontette, Intendant de la Généralité,

& Vice-protecteur de l'Académie, préſi

doit. On diſtribua le prix qu'il donne tous

les ans. -

M. de Liſle Duperré, choiſi pour faire

le diſcours de rentrée, dans lequel l'Ora

teur doit tracer l'éloge de Louis XIV, ou

vrit la ſéance par une diſſertation ſur le

ſublime dans le diſcours. Il diſtingue trois

genres de ſublime, celui de penſée, celui

de ſentiment & celui d'expreſſion. D'a

bord il préſente ce qu'ils ont de commun

entr'eux : il examine enſuite leurs diffe

rences. « Le ſublime de penſée ſe recon

» noît à la grandeur de l'objet ...... Le

» ſublime de ſentiment ſe manifeſte par

» les impreſſions qu'il fait naître dans

» l'ame ...... Le ſublime d'expreſſion ré

» ſulte de la beauté des images...... Le

» premier naît du ſein du génie, le ſe

» cond de l'élévation d'une ame grande

» & ſenſible, & le troiſieme de la force

» de l'imagination. » M. D. définit les
" . )
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deux premiers, l'expreſſion ſimple d'une

grande idée, ou d'un grand ſentiment. ll

prouve que la ſimplicité de l'expreſſion

· n'eſt pas moins eſſentielle à ces deux gen

· res, que la grandeur de l'idée ou du ſen

-timent. Il paſſe au ſublime du troiſieme

genre; il en établit l'exiſtence, & les carac

.teres qui le diſtinguent des deux autres.Il

veut qu'on conſidére l'ame ſous les trois

rapports qui naiſſent de ſes facultés : c'eſt

- l'eſprit , le cœur & l'imagination. « Les

· » penſées appartiennent à l'eſprit, les ſen

:» timens ſont pour le cœur, & les expreſ

» ſions ſont pour l'imagination...... Si

.» l'eſprit & le cœur ont leur genre de ſu

-» blime , pourquoi l'imagination n'au

» roit-elle pas le ſien ? ..... Voir les grands

» objets# qu'ils ſont, eſt le ſublime de

:» penſée; en être affecté comme on doit

- » l'être, eſt le ſublime de ſentiment : les

» repréſenter dans leur grandeur, ſera le

: » ſublime de l'expreſſion...... Les deux

» premiers ſont ceux de la nature ; ils ſont

» de tous les tems, & de tous les pays....

» Le dernier eſt, pour ainſi dire, le ſu

» blime de l'art : c'eſt lui qui le perfec

» tionne; & ce genre de ſublime dépen

» dant des touches de l'imagination & de

-» la magie du ſtile, doit varier comme

» les ſources qui le produiſent. » M. D.

G v
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cite ici le pallida mors d'Horace ; il le

compare avec la traduction qu'en a donné

Malherbe : & il en tire une nouvelle

reuve de l'exiſtence de ce genre de ſu

lime. « S'il en étoit autrement, Malherbe

» eût-il été contraint de changer les ima
» ges du Poëte Latin? » , •

Ce ſujet conduit naturellement M. D.

à l'éloge d'un Souverain, dont les ſenti

mens & les actions furent toujours des

traits de grandeur. « Louis XIV fut grand

• » juſques au dernier moment. Dans ces

» inſtans où la foibleſſe humaine ſe fait

» ſentir au Monarque comme au ſujet,

» Louis montre cette élévation d'ame,

» qui caractériſe ſi bien le ſublime de ſen

» timent.Un ſilence profond régnoit dans

» ſon appartement. Les Grands l'environ

» noient les yeux baignés de larmes, &

» l'affliction étoit peinte ſur tous les viſa

» ges. Au milieu de ce deuil univerſel,

» Louis les yeux ſereins , & jouiſſant

» d'un calme intérieur, qui ſe manifeſ

» toit au-dehors, leur diſoit : pourquoi

» pleurez - vous ? M'avez - vous donc cru

, » immortel? » -

On fit la lecture du diſcours auquel

l'Académie a décerné le prix. Le ſujet

étoit, « quels ſont les moyens de multi

» plier les Manufactutes de la Généralité,
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» ſans nuir à la culture des terres ? » Ce

diſcours, dont l'Auteur ne s'eſt point en

core fait connoître, a pour épigraphe :

Rérum créatrix Céres. Il indique très

bien les moyens de multiplier & de per

fectionner les Manufactures : mais il ne

ſatisfait point à la condition de ne pas

nuire à la culture des terres. Le réſumé de

M. de Fontette , va donner une idée de

ce diſcours.

M. Rouxelin, Sécretaire de l'Acadé

mie, lut des réfléxions ſur les moyens de

faire naître l'amour du travail dans le

cœur des Peuples. Elles intéreſſerent, parce

qu'elles font voir comment les§

res nuiſent à la culture, & parce qu'elles

expoſent les moyens de prévenir ce mal.

Comme il n'eſt queſtion dans ce diſcours,

que des moyens† à inſpirer l'a

meur du travail aux hommes † la derr

niere claſſe, il réduit ces moyéns à trois :

l'épargne, la certitude de diſpoſer du fruit

de ſes ſueurs, & les manufactures. - f .

· « N'êtes - vous pas ſurpris , MM. de

» m'entendre prononcer le mot d'épargne ?

» Depuis vingt années que la Nation fait

» ſes délices de l'œconomie, nous avons

» cinq cens traités œconomiques. Il n'y a

» que l'épargne dont on ne dit rien : M.

» Faignet eſt peut-être le ſeul qui ait eu

-

--

G vj
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» le courage d'en parler (1). Ce ſilence

» feroit croire qu'il n'eſt pas décent de

» citer l'épargne. Eſt-ce qu'on la confon

» droit, dit ce Savant, avec la lézine ou

» l'avarice ? ...... Elle n'eſt cependant ni

» l'une ni l'autre..... On ne doit pas rou

» gir de la conſeiller. Auſſi le fait-on, &

»§ quoiqu'on ne s'en doute pas.

» Ouvrons nos Livres œconomiques , &

» nous verrons que la moitié des conſeils

» qu'ils renferment, appartient à l'épar

» gne..... Quel eſt d'ailleurs l'objet des

» Auteurs de ces Livres ? C'eſt d'enrichir

» la Nation. Eſt ce qu'ils ne l'enrichiroient

» pas auſſi ſûrement en conſeillant l'épar

» gne ? .... Il eſt intéreſſant d'apprendre

» aux Cultivateurs à ménager leurs peines,

» leurs engrais & leurs ſemences, comme

» à multiplier les beſtiaux de la meilleure

» eſpèce.... Citoyens attachésaux Sociétés

» d'Agriculture , voilà vos devoirs ; &

» vous êtes les bienfaiteurs de l'humani

» té, lorſque vous conſacrez vos veilles

» à les remplir. Mais quels ſeront, je vous

» prie , les fruits de vos découvertes, fi

»§ de travail, ſans ceſſe emporté

» par des beſoins factices , dépenſe en

» moins d'unjour le ſalaire d'une ſemaine ?

» Vous avez raiſon de perfectionner l'œ

"( 1 ) Dictionn. Encyclop. .. -- .. • ·
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» conomie ; elle eſt précieuſe à l'état ;

, mais ne perdez jamais de vue, que ſans

l'épargne , vos moyens œconomiques

» n'enrichiront aucun particulier : & c'eſt

» l'aiſance des Citoyens qui fait la force

» d'une Nation.Je ne dirai pas ſur quels

» objets on doit épargner. Ils ſont relatifs

» aux perſonnes, aux tems, aux lieux &

» aux circonſtances..... Mais je ſuis per

» ſuadé que le Peuple adopteroit ceux qui

lui ſont propres, s'ils voyoient le gou

» vernement, les Grands, les Riches &

» les Savans épargner. Ils le peuvent ſur

» tant de moyens. Ceux que M. Faignet

» leur propoſe ſont admirables...... Je

» n'en§ pas autant de ceux qu'il con

» ſeille ſur la religion ; il ſeroit louable,

» ſans doute de réformer un certain luxe;

» mais ne ſeroit-il pas dangereux de dé

» pouiller le culte de la majeſté de ſescéré

» monies ? »

M. Rouxelin prétend que ſans la certitude

de diſpoſer du fruit de ſes ſueurs, il eſt

impoſſible à l'homme d'aimer ſon travail.

, C'eft cet amour cependant qui fait le

,, bonheur des peuples , l'opulence de la

s, nation, & la force du gouvernement :

,, ſeul il multiplie les hommes & les ri

,, cheſſes. On ne l'obtient ni par la force

» ni par la terreur ; Qn contraint un eſ

#.

22

22

2
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», clave de labourer ; on ne parvient

,, point à lui faire aimer ſon travail : il

>>§ qu'il aimât ſon état ; & il ne

», le peut point. Le chêne naîtra dans les

,, abîmes § l'océan, quand on verra les

,, hommes chérir la ſervitude. & ſe per

,, pétuer dans cet état...... Des§

,, politiques, dont je veux bien ne point

,, apprécier la valeur, nous autoriſent à

,, donner des fers à nos voiſins. Laiſſons

,, leur du moins le droit de diſpoſer d'une

,, portion des fruits qui naîtront de leur

,, travaux... Si nous leur ôtons tout, le

,, découragement les anéantira , comme

,, il a détruit les Méxiquains, autrefois ſi

;, nombreux ; ou ce qui ſeroit égal, ils ſe

,, mettront dans le cas de nous dire, ce

s, que lesScithes répondirent au vainqueur

,, de Darius : qui ne poſſède rien n'a rien

;, à redouter.,, - " . -

M. Rouxelin ſe fait l'objection que l'a

mour du travail eſt inutile, parce que les

hommes vifs fourniſſent à nos beſoins, &

que les noirs contraints de travailler, nous

enrichiſſent. Cette objection lui donne lieu

de parler de cette eſpèce d'hommes, que

la nature ſeule avoit deſtinés à l'eſclavage,

Il les peint cherchant à recouvrer leur li

berté par des actions, que nous puniſſons

comme des forfaits, & que nous admi
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rerions dans nos pareils. * Mais enfin de

-,, puis plus de deux cens ans que nous les

,, employons, pourquoi ne ſe reprodui

-,, ſent-ils point, comme nos animaux do

,, meſtiques ? Pourquoi faut-il tous les

:,, ans en renouveller l'eſpèce ? C'eſt que

,, l'être né libre & penſant, eſt incapable

,, de ſe reproduire dans l'état de ſervitu

,, de : & celui qui ne diſpoſe de rien, doit

·,, ſe croire dans cet état .... Veut-on voir

,, deseſclaves perpétuer leur eſpèce ? Adou

,, ciſſons leur ſort ; traitons-les comme

,, nos Naturaliſtes traitent les plantes qu'on

,, leur apporte des Indes : ils ne les con

,, ſerveroient pas, s'ils leur laiſſoient ſen

-,, tir la rigueur de notre climat. Que l'eſ

,, clave ne ſente jamais, s'il ſe peut, l'hor

,, reur de ſa ſituation : il oubliera qu'il eſt

,, eſclave, s'il diſpoſe de quelques fruits.

,, Sans ce droit, il déteſte ſon exiſtence ;

,, & loin de la conſerver, il périt ſans le

·,, moindre regret à la vie.,,

- M. Rouxelin juge que les manufactures

ſont un moyen d'inſpirer l'amour du tra

vail, parce qu'elles en ſont les écoles,

parce qu'elles raſſemblent les hommes , &

parce qu'elles excitent une émulation qui

conduit à cet amour. * On ne peut donc

,, trop les multiplier, dans les§ ſur

» tout où l'indigence fait régner la pa
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,, reſſe. N'allons pas croire, que toutes les

|,, eſpèces de manufactures opérerent in

,, diſtinctement en tout tems & en tous

,, lieux ces admirables effets ... Un hom

,, me riche & laborieux ſe propoſa d'éta

,, blir une grande manufacture ſur un

,, terrein aride.... & d'y occuper ſix mille

,, ouvriers.... Il leur fit conſtruire des lo

,, gemens, dont après dix ans de travail,

,, il leur cédoit la propriété ſous un cens

,, très-modique. .. De dix& douze lieues,

,, on accourut à ſon attelier ... & le pays

,, devint totalement inhabité. Cet induſ

·,, trieux commerçant a fait ſans doute le

,, bien de ſes ouvriers ; mais il a négligé

,, le plus grand des biens : c'eſt le défri

,, chement & la culture des landes qui

,, l'environnent de toutes parts. Il n'avoit

,, même obtenu ces landes§ SA MAJEsTÉ,

,, que ſous la condition de les défricher ;

,, & loin de remplir cette condition, il a

,, rendu ce défrichement impoſſible, parce

,, qu'il enleve tous les bras. Je ſais qu'a

,, vec le tems, ſes ouvriers multiplierent

,, prodigieuſement,§ que par-tout où .

,, l'animal trouve ſa ſubſiſtance , il ne

,, tarde point à ſe reproduire : je conviens

,, encore, que quand il y aura plus d'hom

,, mes que la manufacture ne peut en

,, occuper , ce ſurplus défrichera. Mais
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,, combien d'années s'écouleront, avant

,, qu'on reſſente les effets de cette fécon

>># ? Combien de richeſſes perdues,

,, parce qu'on n'a pas mis ces landes en

,, valeur ? Régle générale , une grande

,, manufacture ne convient point en des

,. lieux où le nombre des habitans ne ſuffit

,, pas pour cultiver tout le terrein.Je dirai

,, plus , ces énormes fabriques dans leſ

,, quelles on raſſemble les ouvriers né

s, ceſſaires à tous les détails, ſont con

,, traires au bien public : elles font perdre

,, l'occaſion flatteuſe de procurer mille

s, avantages dans nos campagnes. En quoi,

s, me dira-t-on ? Le voici : Je diviſerois

», mon entrepriſe ; au lieu de réunir cinq

» & ſix mille ouvriers, j'établirois cent

>> petites manufactures · dans autant de

,, viiiages : eiies y ſeroient les écoles du

,, travail, & les ſources des exemples....

,, Une ouvriere intelligente dans cha ue

,, paroiſſe, ſuffiroit ; ſeſ##

» femmes & les enfans elle perfection

» neroit les filages.... &comm§ n'œu

2>†† chez elle, on lui obéiroi§
22 .† CS femmes voudroient être ad

,, miſes dans ces écoles volontaires.....

,, Un enfant aſpireroit avant ſept ans au

> >†, #availler , parce qu'il ne

» º croiroit plus enfant. Il y prendroit
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s, l'habitude du travail ; & cette habitu

,, de, quand on l'a contractée, ne s'éteint

,, jamais. Comme il ne verroit autour de

,, lui que des femmes & des enfans, il

,, ſeroit agité du deſir de ſuivre ſon père

», à la charrue , pour y commander aux

», animaux du labourage. Cet empire eſt

,, un plaiſir d'inſtinct ; il affecte , parce

,, qu'il rappelle à l'idée de la liberté, qui

,, n'eſt jamais plus ſenſible , que quand

», on commande. .. Ne craignez pas qu'un

,, tel homme préfére aü plaiſir de culti

», ver, les ouvrages paſſifs & ſédentaires

,, des manufactures. Il faut être fait à la

s, molleſſe & à la ſervitude qui naiſſent

», du luxe des villes, pour gouter ce genre

», de travail. Il ne convient point au ro

», buſte Cultivateur qui, né pour la liber

», té la plus active, la retrouve dans ſes

», diverſes occupations. Promene-t-il ſes

», regards ſur ſes beſtiaux , il leur donne

» lºise ; tien l les rnanches de la char :

,, rue, il multiplie ſes denrées ; aligne-t-il

», ſes boſquets, ſes vignobles, ſes haies ou

, ſes avenues, il varie la ſurface des cam

» pagnes. Il ſemble qu'il exerce un rayon

,, de la puiſſance de l'Être ſupIème ; il

,, deſire que ſon champ ſoit couvert de

,, tels grains ou de tels arbres, & la na

, ture obéit. L'homme de campagne ,



F EV R I E R 1765. 163

.,, quoiqu'habitué dès l'enfance au travail

.,, des manufactures, ne préférera jamais

.,, la navette duTiſſerand,fabriquant même

,, les admirables tapiſſeries des Gobelins,

,, au plaiſir de commander à la nature, ſi

,, le luxe n'a corrompu ſon cœur. Ne ba

,, lançons donc plus à multiplier ces fabri

,, ques dans nos campagnes; elles y feront

,, naître le goût du travail : & nous ſom

,, mes privés de ce bien, par les grandes

,, manufactures qui réuniſſent tous les

-,, détails. Celles de Lyon étonnent mon

», eſprit, ſans plaire à ma raiſon ; je ſerois

,, toujours tenté de croire qu'elles n'occu

,, pent quarante mille ouvriers, qu'en dé

,, vaſtant les campagnes, ſi je n'étois inſ

,, truit que ces ouvriers ſont preſque tous

,, des bras enlevés à l'étranger.,, -

,, Nous ne ſommes point, il eſt vrai,

· ,, dans le cas de prétendre à des manu

,, factures de cette importance ; mais ce

-,, que je viens d'en dire doit:être également

' ,, la règle de nos petiºffºi'iques, & de

-» la plûpart de celles du royaume. Si elles

-» n'ont pas le vice de réunir tous les dé

» talls, elles ont celui de n'encontenir preſ

: » qu'aucuns : & ce vice eſt auſſi contraire

- » au bien public que l'autre. Un fabri

: » quant n'a ſous ſes yeux que les tiſſerans

| » qu'il occupeiilnes'inquiette nidu choix,



1 64 MERCURE DE FRANCE.

,, ni de la préparation des matières.....

,, Il achete au haſard dans les marchés...

:,, & comme il paie le moins qu'il peut, il

.,, il rebute les fileuſes. Le coton ou les

,, dentelles offrent à celles-ci des profits

-,, plus conſidérables, & elles les préfére.

,, Le fabriquant ſe plaint alors : il dit que

:,, ces nouvelles occupations font tomber

-,, ſa manufacture. C'eſt ſa faute.. .. il dé

:,, pend de lui de prévenir cet anéantiſſe

:,, ment. ... Qu'il ſoit attentif à tous les

:,, détails ; qu'il fonde huit ou dix écoles

,, de filage dans autantde paroiſſes, & plus

-,, s'il les lui faut ; qu'il y faſſe préparer

-,, des bonnes matières ; & qu'il paie le

,, travail au pair de ce qu'on gagne à d'au

,, tres occupations : Je lui garantis que la

, main-d'œuvre ne lui manquera plus. ..

,, & il aura le bonheur de contribuer au

-», bien public, en multipliant ces écoles

», précieuſes..... car je ne ceſſerai de le

--, répéter, le travail eſt un devoir; & l'a
, mour de devºir eſt, comme l'amour de

,, tous ceux de la ſociété, une ºu né

-,, ceſſaire aux hommes en général.Je l'é

, tablirois s'il le falloit, & je prouverois

,, que c'eſt par cet amour que l'Orateur

-, devient éloquent & ſublime, le Magiſ

,, trat intégre & laborieux , le Militaire
, attentif & prévoyant, l'homme d Etat
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,, enfin capable de tout voir, & de tout

,, diriger. L'eſprit contribue ſans doute à

,, nos ſuccès : mais l'eſprit , le génie

,, même , s'ils ne ſont ſecondés par l'a-.

,, mour du travail , ne forment jamais

,, des hommes illuſtres.,, | --

, M. de Fontette en réſumant ces diſ :

cours , rappella les principes auxquels

l'orateur, jaloux de mériter les ſuffrages

du public, devoit s'attacher. * D'après ces

,, principes, il eſt facile de juger les diſ-.

,, cours dont nous venons d'entendre las

,, lecture. Le ſujet du premier, traité par

,, les anciens & les modernes, nous pré

,, ſente une nouvelle perſpective, dont le

,, deſſein eſt embelli par d'ingénieuſes

,, diſtinctions.... La main qui a conduit

,, le pinceau ne ſe livre elle-même à l'en

,, thouſiaſme, que pour crayonner le por

,, trait de LoUis XIV , notre auguſte

,, fondateur. L'éloquence ſage de ſon au-t

,, teur, image de ſon caractère dans un

,, âge où il eſt permis de n'en point avoir

,s encore, juſtifie le choix que l'Acadé

,, mie en a fait pour ſon Directeur.,, (2)

, ,, Les réflexions de M. le Secrétaire

,, ſont, comme lui, toutes patriotiques. ...

,, En cherchant les moyens d'inſpirer l'a

( 2 ) Monſieur Duperré venoit d'être choiſir

Directeur de l'Académie pour l'année 1765. ! ::-

$
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,, mourdu travail aux peuples, il a trouvé,.

, ſans le chercher, celui de traiter le ſujet

,, du prix propoſé par l'Académie. Son

22† ſimple, dans l'idée comme dans

,, l'exécution , donne lieu à des détails

;, rendusavecl'énergie du ſentiment,quand.

,, il fait le tableau d'une manufacture qui

, dépeuple les campagnes de ſes habitans ;

» quand il propoſe les moyens de prévenir

,, ce mal , & ſur-tout quand il fait des

,, vœux pour aſſurer au payſan le fruit

,, de ſes ſueurs,,.

Monſieur de Fontette dit qu'on n'a pas

jugé que le diſcours, rerum creatrix Ceres,

fut abſolument digne du prix : qu'en le

lui donnant, l'Académie a voulu ranimer

l'émulation qui, peut-être s'anéantiroit,

ſi le prix étoit encore réfuſé.De-là il paſſe

à l'examen de quelques-uns des ouvrages

qui ont concouru, Il cite un mémoire qui
ne pouvoit être admis au concours, parce

qu'il étoit ſigné de l'Auteur. Il a pour épi

graphe,

Ordine partetur divities & fortitudo Regis Patria-,

que felicitas.

* Rien n'eſt plus certain que ce principe,

,, adopté par Sully, & ſuivi par le Miniſ

,, tre que nousvoyons à la tête des finances ;

, mais les conſéquences que l'Auteur,en

• tire ſeroient funeſtes pour nous, ſi nous.
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, étions obligés d'attendre que l'ordre fût

,, rétabli pour tenter quelques efforts.... .

, Cet Auteur prétend que les manufac

», tures ne peuvent nuire à la culture des

,, terres, ... & M. Rouxelin a prouvé le

» » COntra1re »,. -

Monſieur de Fontette convient que

le même Auteur eſt mieux fondé à dire,

que pour l'exécution des meilleurs projets,

chaque Généralité doit attendre & ſuivre

l'impulſion que le Gouvernement donne

à tout le corps. Sur quoi il obſerve que

les pays d'Etats ont bien des avantages ſur

ceux d'Election. º Mais peut-être ne ſom

e, mes nous pas éloignés d'une nouvelle

,, forme d'adminiſtration, qui, en laiſſant

». au peuple la néceſſité du travail, lui

,, rendra l'eſpérance d'en recueillir les

,, fruits : cette eſpérance, changée en cer

», titude, fécondra les terres, ranimera les

,, arts, & rompra les fers qui enchaînent

,, l'amour de la patrie,,. M. de Fontette

en conclut que nos recherches ne peuvent

être que très-utiles pour les fabriquans &

les cultivateurs, également aveuglés par

leurs préjugés. * C'eſt un mal auquel on

,, ne remédie point par des lieux com

,, muns, tels que ſont ceux que propoſe

» l'Auteur du diſcours, qui a pour épi ;

» graphe , -

-

•º .
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*.

Anglos imitemur. . .. . · ·

, Il demande des chemins ; on y travaille :

,, il voudroit que la riviere d'Orne fût

,, rendue navigable, ... on en cherche les

,, moyens ; il propoſe une compagnie de

» commerce, .. & cette ſpéculation n'eſt

,, pas nouvelle; il promet un mémoire ſur,

,, l'eſpéce de manufacture qui ſeroit la

,, plus profitable à tel ou tel canton , &

,, c'eſt l'objet qu'a parfaitement rempli

» l'Auteur du diſcours couronné,,.

Monſieur de Fontette répond à deux

objections qu'on oppoſe aux moyens de

cet Auteur 1°. On improuve les manu

factures nouvelles, qui auroient pour objet

de s'emparer des branches de commerce

qui ſont en vigueur dans les provinces

voiſines : ſecondement on ne doit pas,

dit-on , perfectionner les manufactures

anciennes, telles que celles des draps de

Vire, de Valogne, de Cherbourg, &c..

parce que le pauvre ne pourroit plus ſe

vêtir de ces draps. M. de Fontette obſerve

que la nature ſemble décider l'emplace

ment de chaque eſpéce de fabrique ; &

qu'une province ne doit point ambition

ner celles dont ſon terrein ne fournit pas

les matières qui en ſont la baſe ; mais qu'il

ſeroit très-injuſte de vouloir nous empê

cher de fabriquer les matières que produit
*u , nOtTe

)
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motre terrein ſous prétexte qu'on les fabri

que dans une autre province ; que la cori

currence ne peut etre meme qu'avanta

geuſe au public. Il en conclut que nous

devons œuvrer tout ce que le ſol & le

climat nous fourniſſent ; d'où il prend

I'occaſion de citer pluſieurs articles du

diſcours couronné, qui intéreſſent particu

lièrement les différens cantons de la Géné

ralité, où tout commerce paroît éteint,

parce qu'on n'y voit aucunes eſpéces dé

fabrique. Il recommande encore d'éta

blir des prix pour les ouvriers qui réuſ

ſiroient le mieux à imiter les échantillons

donnés : « ils me paroiſſent ſi néceſſaires;

» que je les propoſerai au Conſeil pour les

» objets qui méritent ſon attention ; tels

» que la papeterie.. .. La ſupériorité de

» nos laines eſt reconnue.. .. Nos fabri

» quans doivent donc tenter de faire les

» meilleurs draps poſſibles. On doit fabri- .

» quer les étoffes groſſières dans les can

» tons où les laines ſont inférieures. .. ..

» Il n'eſt queſtion que de perfectionner la

» filature, & de multiplier les fileuſes. Ce

» ſoin regarde les fabriquans dont M. Rou

» xelin vient d'ouvrir les yeux ſur leurs

» véritables intérêts. ... En un mot, nous

» avons des matières excellentes ; ... la

» population eſt nombreuſe & mºme aug
- * - -' ! H - • -
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,, mentée. ... La nature a établi le partage

,, des occupations des hommes : ceux des

•, villes & gros bourgs appartiennent aux

,, manufactures. Ceux des campagnes ſont

», deſtinés à la culture des terres, & on

, ne les verra plus envier le ſort des pre

•, miers, dès qu'ils n'auront plus à redouter

», les injuſtices de l'arbitraire.

,, Mais ce n'eſt point aſſez que la crainte

, ne les force plus d'abandonner les cam

·, pagnes : il faut les préſerver du deſir

,, d'une ſituation† brillante. L'intérêt

s, de l'état demande que l'agriculture, qui

,, eſt ſon patrimoine & la ſource de ſes

,, richeſſes, ne ſoit pas mépriſée :& comme

s, ce ſont les cultivateurs opulens qui fer

,, tiliſent les terres , qui multiplient les

,, beſtiaux & qui font la proſpérité de la

» nation, il ſeroit de la plus grandeimpor

,, tance de leur donner cette conſidération,

' ,, ſi néceſſaire à l'homme, au-deſſus des

, beſoins. Cet objet a paru digne à l'Aca
,, démie de faire le ſujet du prix de l'année

, 1765 » Elle demande donc :

Quelles diſtinctions peut-on donneraux

riches laboureurs, tant propriétaires que

fermiers, pour fixer & multiplier les fa

milles dans cet état utile & reſpectable,

ſans en ôter la ſimplicité, qui en eſt la
baſe eſſentielle ?
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#rs Pour entrer parfaitement dans le

ſens de cette queſtion, on doit lire l'arti

cle admirable du Dictionnaire Encyclo

pédique, au mot Fermier, & ſur-tout la fin

du S. Economie ruſtique. Le prix eſt une

médaille de trois cens livres : il ſera diſ

tribué le 1 5 Décembre. Les diſcours ſeront

adreſſés,§ de port, à M. Rouxelin,

Secrétaire de l'Académie, avant le promier

de Novembre 1765.

L'Académie doit diſtribuer le même

· jour les trois prix propoſés par M. le Che

valier Turgot , Gouverneur-Commandant

, à Cayenne. Ceux qui ſe propoſent de con

: courir pour un de ces trois† , n'ont

pas de temps à perdre pour faire l'envoi

de leurs viandes, farines ou beurres.

#<s-On lit, dans le premier volume

du Mercure de Juillet dernier, à l'article

Académies, que le diſcours de M. Moy

ſart , Profeſſeur d'éloquence au Collége

du Mont-Roulloit, ſur les avantages de

l'éducation , il faut lire de l'émulation &

les dangers de l'envie conſidérés par rap

port aux lettres. -

JVu par l'Académie , RovxEzINs

#

H ij
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*

M É D E C I N E.

AVIS ſur la maladie de S. A. S. .

- MADEMoIsELLE.

- LE, bruits divers qui ſe ſont répandus

ſur la dernière maladie de S. A. S. MA

DEMoIsELLE, ont été trop intéreſſans à

tous égards pour ne l† faire part au

public du procès-verbal que les Médecins

· qui y ont été appellés en ont dreſſé : nous

croyons que l'on nous ſçaura gré des ſoins

que nous nous ſommes donnés pour lui

procurer cet acte qui conſtate des faits qui

fixent l'opinion que l'on doit en avoir.

L'an mil ſept cens ſoixante cinq, le

douzieme jour de Janvier. Nous ſouſſignés

maîtres Louis Vernage & Michel-Philippe

· Bouvart, docteurs régents de la#

de médecine de Paris, Iſaac Bellet méde

cin du Roi , François Petit premier méde

cin de ſon Alteſſe Séréniſſime Monſei

neur le Duc d'Orleans, premier Prince du

§ , & Antoine-François Petit, médecin

| ordinaire de mondit Seigneur , ayant été

appellés par Monſeigneur LE DUc D'OR- :

LÉANs, pour conférer entre nous ſur la
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maladie deSon Alteſſe Séréniſſime MADE

MoIsELLE , & en conſtater la nature : nous

certifions que nous nous ſommestranſportés

au monaſtère de la Magdeleine de Treſnel,

fauxbourg S. Antoine, dans l'appartement

de MADEMoIsELLE, le Mercredi 9 de ce

mois, vers les cinq heures du ſoir,. où .

maître Petit père nous auroit rapporté

qu'ayant été mandé le Lundi 7 du pré

ſent mois de Janvier pour ſe rendre au

près de MADEMoIsELLE, il avoit eu l'hon

neur de la voir vers neuf heures du ma

tin; qu'elle étoit pour lors à ſa toilette de

puis près d'une heure, paroiſſant ſe bien

porter; mais qu'elle lui avoit dit que de

puis la veille elle s'étoit apperçue de

quelques boutons ſur la poitrine & au

col qui lui cauſoient de grandes déman

geaiſons; que ces boutons depuis la veille

au ſoir étoient augmentés en nombre ;

qu'en effet les ayant examinés, il les trou

va d'un rouge vif, de la largeur d'une

petite lentille , dont le milieu étoit élevé

en une pointe remplie d'une ſéroſité lim

pide & viſqueuſe , qui s'écraſoit facile

ment ſous le doigt ; que ces boutons

étoient répandus principalement ſur la

poitrine, le col & le dos; qu'il n'en pa

roiſſoit pour lors ni au viſage ni ſur les

mains ; qu'il lui avoit trouvé le pouls

H iij
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un peu plus fréquent que le naturel ; que

lui ayant demandé ſi elle ne ſouffroit point

actuellement ou ſi elle n'avoit rien ſouffert

les jours précédens, elle répondit que ces

boutons lui cauſoient une démangeaiſon

importune , & qu'elle ſentoit une légère

peſanteur de tête ; qu'elle avoit dormi

pendant les nuits précédentes , mangé

avec appétit, & agi pendant ces jours là

comme à l'ordinaire; que ce n'étoit que le

Dimanche au ſoir qu'elle s'étoit apperçue

de ces boutons par des démangeaiſons

qu'elle avoit ſenties , qu'elle s'étoit éveil

lée la nuit ſuivante plus matin qu'à ſon

ordinaire ; qu'ayant trouvé ces§

multipliés & les démangeaiſons augmen

tées, MADEMoIsELLE l'avoit fait avertir

de la venir voir ; qu'après ce premier exa- .

men, & ſur le récit de MADEMoIsELLE ,

il lui avoit propoſé de ſe mettre au lit ,

& de ne manger qu'un léger potage à ſon

dîner; qu'il la revit le même jour le ſoir

vers neuf heures; qu'il avoit obſervé que

les boutons étoient beaucoup augmentés

en nombre à la poitrine, au col & au dos ;

qu'il y, en avoit même quelques-uns au

viſage ; que la fiévre étoit aſſez forte & la

peaubrûlante;qu'elle n'avoit ni mal detête,

nitoux, ni maldegorge, ni maux de reins,

ni envie de vomir, & qu'il lui avoit con
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ſeillé pour lors de ſe réduirepourtoute nour

riture à de légers bouillons & à la tiſanne.

Qu'il y étoit retourné le Mardi 8 vers

neuf heures du matin; qu'on lui rapporta

† - fiévre avoit continué de la mème

force pendant la nuit juſqu'à trois heures du

| matin, &que pendant ce temps-là MADE

MoIsELLE avoit dormi d'un ſommeil in

terrompu , & avec agitation ; que cette

fiévre avoit diminué ſenſiblement vers

trois heures, & que pour lors elle s'étoit

endormie tranquillement juſqu'à huit ;

qu'en effet il avoit trouvé la fiévre dans

une grande rémiſſion, mais que le nombre

des boutons étoit beaucoup augmenté ;

que le viſage même en étoit plus garni

que la veille ; que MADEMoIsELLE, d'ail

leurs, ſe trouvoit aſſez bien, n'ayant nul

mal de tête ; qu'elle avoit cependant un

peu de peine à avaler , parce qu'il lui

étoit ſurvenu quelques-uns de ces boutons

à la langue, dans la bouche & au palais.

Qu'il la vit encore le même jour Mardi

au ſoir vers neuf heures; qu'ilavoit trou

vé la fiévre augmentée; que cette augmen
tation avoitété# comme la veille,

d'un léger froid vers cinq heures ; qu'il

n'avoit pas trouvé ce redoublement ſi fort

que celui de la veille ; qu'il n'étoit ac

compagné ni de mal de tête,# · d'autres

- - | 1V
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accidens; que le nombre des boutons étoit

à-peu-près le même à la poitrine & au

dos : mais qu'il étoit augmenté au viſage,
3 •

au point que l'on en auroit pu compter

un cent ; que du reſte MADEMoIsELLE

étoit aſſez bien.

| Qu'il vit encore MADEMoIsELLE le len

demain Mercredi, 9 dudit mois, vers 9

heures du matin, 3me jour de la maladie ;

qu'on lui avoit rapporté qu'elle n'avoit

preſque point dormi la nuit précédente,

à cauſe de la grande démangeaiſon qu'elle

avoit ſoufferte , plutôt qu'à raiſon de la

fiévre, qui n'avoit pas été ſi forte que la

nuit précédente ; que pour lors il l'avoit

trouvée à la même rémiſſion que la veille

à la même heure ; que MADEMoIsELLE

n'avoit d'autresaccidens que la démangeai

· ſon ; que les boutons n'étoient augmentés

ni en nombre ni en groſſeur ; qu'au con

traire ceux qui avoient paru les premiers
commençoient à s'affaiſſer & même à ſe

deſſécher; que dans un très-petit nombre

de ces boutons , qui ne s'étoient point

ouverts , la ſéroſité qui y étoit reſtée pa

roiſſoit s'épaiſſir & prendre une couleur

jaune pâle. .

| Qu'il avoit obſervé pendant toute cette

éruption qu'elle avoit paru d'abord à la

poitrine , au dos & au col ; qu'elle ne s'é
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oit faite au viſage que vers la fin ; que

es boutons s'étoient accrus en peu de

temps; qu'ils ne s'étoient élevés au plus

que d'une ligne au-deſſous du niveau de

la peau, & que tous s'étoient ſéchés promp
te1l1ent.

-

Lequel rapport étant fait, & ayant exa

miné par nous mêmes MADEMoIsELLE ,

nous avons jugé dès lors que cette mala

die n'avoit ni la marche ni les ſymptômes

de la petite vérole. Cependant, pour nous

en aſſurer davantage, nous aurions jugé à

propos, après cette première viſite , d'en

faire un plus ample examen pour en con

noître parfaitement la différence , & en

conſéquence le Jeudi dixiéme dudit mois

nous étant tous tranſportés audit monaſ

tère à neuf heures du matin, on nous au

roit rapporté que MADEMoIsELLE avoit

dormi toute la nuit. L'ayant examinée ,

nous avons trouvé que la fiévre étoit con

ſidérablement diminuée ; que les boutons

étoient pour la plus grande partie affaiſſés

& deſſéchés ; que les autres contenoient .

encore une ſéroſité limpide, & qu'il n'y

en avoit qu'un très petit nombre dont cette

ſéroſité paroiſſoit s'épaiſſir & prendre la

couleur de jaune pâle. Enfin nous étant

encore tranſportés tous enſemble le Ven

dredi onze dudit mois à cinq heures du

Hi v
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ſoir, on nous a rapporté que MADEMor

sELLE avoit dormi toute la nuit, &

ledit maître Petit nous a aſſuré qu'il l'a

voit trouvée la veille à neuf heures du

ſoir ſans fiévre, & dans un très-bon état.

En effet, nous avons trouvé ſon pouls

dans l'état naturel, & tous les boutons en

tiérement ſéchés ; enſorte que nous avons

jugé que MADEMoIsELEE étoit dans une

parfaite convaleſcence. -

Sur quoi nous ſommes unanimement

convenus que cette maladie n'avoit nulle

ment le caractère de la petite vérole, puiſ

qu'elle n'a été précédée d'aucun des ſymp

·tômes précurſeurs de cette maladie ; que

la fiévre n'a commencé qu'avec l'éruption,

& que la première apparition de cette

éruption, ſon accroiſſement, ſon état, ſon

déclin & ſa deſſication n'ont duré en tout

que quatre jours.

- En foi de quoi nous avons ſigné le

préſent procès-verbal les jour & an que

deſſus. Signé,VERNAGE. BouvART. BEL

LET. PETIT. PETIT. - -
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A R T I C L E I V.

B E A U X A R T S.

A R T s U T I L E S.

H o R L o G E R I E.

SUPPLÉMENT au traité d'horlogerie de

M. LE PAUTE, Horloger du Roi.

L E grand traité d'horlogerie que M. le

Paute§ en 1755, a été ſuivi de plu

ſieurs ſupplémens, dans leſquels le Public

a vu avec plaiſir les progrés journaliers de

l'horlogerie, & les efforts que cet artiſte

a faits pour en perfectionner les parties

principales. - , · ·

M. le Paute vient de donner au public

une courte deſcription de quelques ouvra

ges nouveaux, dans leſquels il a voulu ſe

diſtinguer par le† autant que par les

avantages du phyſique ;. c'eſt en étudiant

les réflexions des maîtres de l'art qu'il eſt

§ aux formes les plus élégantes &

es plus belles : il a cru que la France, juſ

qu'ici recommandable par la perfection des

mouvemens, devoit ſe ſignaler auſſi par la

. beauté des formes & des modèles. Cette

H vj
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partie eſt peut-être la plus difficile, car

nous ne voyons dans l'horlogerie étrangère

preſqu'aucune production de goût,&à peine

connoît-on dans Paris même deux modèles

de pendules en bronze auxquels les con

noiſſeurs aient pu donner une approbation

décidée. - -

' M. le Paute a fait exécuter, par des

artiſtes choiſis, un modèle compoſé d'un

piédeſtal & de deux figures en bronze,

qui expriment ce que l'on a pu trouver

de plus analogue au ſujet ; l'une eſt Ura

nie, c'eſt-à-dire, la déeſſe du ciel ou la

Muſe de l'aſtronomie, appuyée ſur la pen

dule, qu'on doit regarder comme le ſym

bole de la ſphère du monde & des mou

vemens céleſtes dont elle exprime la durée.

Cette figure eſt richement drapée, elle

porte une ceinture d'étoiles, & tient à la

main l'image du zodiaque pour annoncer

que les mouvemens du ſoleil ſont la meſure

du temps. Sur l'autre côté de la pendule

on voit le génie de l'aſtronomie ſous la .

forme d'un enfant qui ouvre avec peine

un compas ; il annonce par-là les§

tés qui ſe rencontrent§ l'étude de la

nature, la néceſſité de s'y livrer dès l'en

fance pour y réuſſir, & d'être guidé par le

génie pour parvenir à ces ſublimes con

noiſſances : il eſt aſſis ſur les volumes de
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l'hiſtoire céleſte, c'eſt-à-dire, des anciens

recueils d'obſervations ; il eſt adoſſé contre

le globe du monde , & environné des inſ

trumens d'aſtronomie. Le piédeſtal pré

ſente une inſcription digne de la plus

ſublime philoſophie ; il porte le mouve

ment de la pendule, & il fournit le moyen

d'avoir un excellent régulateur : on y place

une pendule de dix-huit pouces de long,

compoſé de pluſieurs régles qui, par leurs

directions oppoſées, remédient à la dila

tation, avec une forte lentille qui maîtriſe

les inégalités du rouage ; par ce moyen

une pendule de cheminée ou de bureau a

unrégulateur auſſi parfait& auſſi ſûr qu'une

piéce ordinaire qui ſeroit trois ou quatre

fois plus grande. Cette pendule eſt un des

plus beaux ouvrages qu'on ait encore vus

dans ce genre.

Dans une autre pendule de M. le Paute,

un piédeſtal de même forme ſe trouve

accompagné du génie de l'aſtronomie &

de celui du temps : mais celui-ci y eſt

repréſenté dans une attitude de très-belle

compoſition ; il franchit avec impétuoſité

les ruines d'un monument antique, & ren

verſe dans ſa courſe tout ce qui ſe préſente

à lui.Toutes ces figures, faites ſous les yeux

de l'Académie Royale de Peinture & de

Sculpture , ont été regardées par les plus "
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grands maîtres comme des piéces achevées.

M. le Paute décrit auſſi dans le ſupplé

ment dont nous parlons une petite pendule

en bronze† goût de Boule , ciſelée

par M. Galien , autre artiſte célébre dans

ſon art ; une autre pendule en forme de

vaſe, modelée par M. Cauves,habileSculp

teur. Le piédeſtal du vaſe eſt à jour #

tous côtés pour laiſſer voir les effets du

mouvement ; enfin un cartel nouveau,

dont le cadran eſt placé dans une forme

quarrée, qui porte un vaſe en caſſolette .

la compoſition eſt de M. Galien.

M. le Paute, attentif à profiter de toutes

les découvertes qui ſe font pour le progrès

des arts, exécute actuellement dans preſ *

que toutes ſes pendules à ſecondes & à

equation la nouvelle verge de correction

imaginée en Angleterre par M. Harriſſon,

& dont l'invention lui a été communiquée

par un amateur qui revenoit de Londres.

Sans s'arrêter ici à en donner la deſcrip

tion, il nous ſuffira de dire que M. Har

riſſon l'a employé dans des pendules qui

ne varient pas de plus d'une ſeconde par

mois. L'Auteur de cette même invention

vient d'envoyer pour la ſeconde fois en

Amérique une montre fingulière qu'il a

faite pour trouver les longitudes en mer,

" & il a été conſtaté qu'elle n'avoit pas varié

-

-
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de plus de quinze ſecondes en cinq mois

de navigation ; enſorte qu'on ne doute

pas que le prix de quatre cens ſoixante &

dix mille livres, promis à l'inventeur des

longitudes,ne ſoit bientôt adjugé à M. Har

riſſon. . . - _ _ -

Le pendule compoſé que M. le Paute a

décrit dans ſon traité d'horlogerie, & qu'il

a encore perfectionné depuis,eſt beaucoup

plus ſimple que celui de M. Harriſſon, &

il ſuffit pour avoir des pendules qui ſoient

réglées à une minute par an, ce qui fait

qu'on le préfére ſouvent à celui qui eſt

plus parfait, mais plus cher.

Ces nouveaux balanciers ont exigé de

nouvelles formes de boîtes à ſecondes &:

de nouveaux modèles. M. le Paute en at

fait exécuter qui ont l'avantage de pouvoir

s'accrocher dans des appartemens, fi la diſ

poſition des lieux l'exige ;. enſorte que

ces boîtes n'aient point de pied ſur le par

quet, & ne gênent point la diſpoſition de

l'ameublement : ces modèles ont été deſ

ſinés par M. Peyre, Architecte du Roi.

M. le Paute vient auſſi d'exécuter en

grand une nouvelle horloge policamérati

que , c'eſt-à-dire, propre à marquer l'heure

tout à la fois dans un grand nombre d'ap

partemens. Cette piéce eſt renfermée dans
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une boîte de M. Guibert , Sculpteur des

bâtimens du Roi.

Toutes ces nouveautés qui étendent

parmi nous, & les progrès de l'horlogerie,

& les agrémens du goût, ne ſont qu'une

partie des derniers ouvrages par leſquels

M. le Paute s'eſt diſtingué; & les connoiſ

ſeurs qui ont eu occaſion de les voir, l'ont

invité à les faire connoître par l'impreſ

ſion du nouveau ſupplément que nous

venons d'annoncer.

L

-

A R T s A G R É A B L E S.

M U s I Q U E.

-

S Y M P H o N 1E avec hautbois, flûtes ou

cors de chaſſe, par M. Papavoine. Prix

2 l. 8 ſ. A Paris, chez l'Auteur ſeulement,

rue Mauconſeil , la quatriéme porte co

chère après la rue Françoiſe.

| Terpſicore aux ſaiſons , ou ariettes qui

ont rapport aux ſaiſons de l'année , avec

des accompagnemens de violon & de baſſe.

Première partie : l'hyver. Prix 3 liv. 12 ſ.

Chez M. Deſſons, rue de la Coutellerie ;
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chez M. Boudoux , Maître Plombier, &

aux adreſſes de Muſique. -

， N. B. On propoſe l'abonnement de ce

recueil, qui paroîtra tous les trois mois,

à raiſon de 12 liv. par année. Il faut s'a

dreſſer à M. Deſſons.

Six trios pour deux violons & une baſſe,

dédiés à MADAME ADELAïDE DE FRANcE,

par M. Cardonne, ordinaire de la Muſique

du Roi , & Officier de la chambre de

MADAME LA DAUPHINE. Se trouvent à

Verſailles, chez l'Auteur, & à Paris, aux

# ordinaires pour la Muſique. Prix

6 l1V.

L'on trouve chez le ſieur Bordet, Au

teur & Marchand de Muſique, rue Saint

Honoré, vis-à-vis le Palais Royal, entre

. la rue St. Thomas du Louvre& les Quinze

| vingts, à la Muſique Moderne, deux livres

de§ pour le clavecin, de la compo

ſition de J. G. W. Mazart, âgé de§
2IlS.

Le premier Œuvre de cet enfant, qui

a fait l'admiration de tout Paris l'hiver

dernier, & qui depuis n'a pas moins réuſſi

à Londres, contient les ſonates dédiées à

MADAMEVIcToIRE DE FRANcE.Le ſecond

contient les ſonates dédiées à Madame la
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Comteſſe de TEssÉ. Le prix de chaque

GEuvre eſt de 4 liv. 4 ſols, mais il n'en

reſte que très-peu d'exemplaires, l'édition

étant épuiſée & les planches n'étant plus

en France. . -

Ceux qui voudront joindre à ces ſonates

le portrait du petit Auteur, le trouveront

à la même adreſſe. Prix 24 ſols. On y voit

ce Maître enfant jouant du clavecin, ſa

ſœur à côté de lui regardant un papier de

muſique, & ſon père derrière lui l'accom

pagnant du violon ; la reſſemblance eſt

† Cette eſtampe eſt gravée d'après

deſſein de M. de Carmontelle.

L'on trouvera auſſi à la même adreſſe,

& aux adreſſes ordinaires de muſique, une

grande ſymphonie , cinquiéme de M.

Chambray , avec flûtes ou hautbois & cors

adlibitum. Prix 1 liv. 8 ſols. -

-

ºN.oſr -

- #

eſºka
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A R T I C L E V.

s P E c T A c L E S.

, SUITE DES SPECTACLES DE LA COUR

| A VE R s A 1 L L E s,

Par les ordres de M. LE MARÉcHAL DUc

DE RICHELIEU, Pairde France, &c. &c.

Premier Gentilhomme de la Chambre du

Roi en exercice ; & ſous la conduite de

| M. PAPILLoN DE LA FERTÉ, Inten

| dant des Menus-Plaiſirs de Sa Majeſté.

L, Mardi 8 Janvier les Comédiens

François repréſenterent la Gouvernante ,

Comédie en 5 actes & en vers de feu

M. Dé LA CHAUssÉE. La Dlle DUMESNIL

jouoit le rôle de la Gouvernante, La Dlle

HUss celui d'Angélique. Le rôle de Sain

ville étoit jouée par le ſieur BELLEcoUR,

&c. »

La grande Piéce fut ſuivie du Rende#

vous , Comédie cn vers en un acte de
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feu M. FAGAN. Le ſieur BELLE coUR & la

Dlle HUss jouerent les rôles de Valére

& de Lucile. Le Criſpin étoit joué par le

ſieur PRÉvILLE. La Dlle BELLEcoUR joua

les rôles de Soubrette dans les deux

Piéces. '.

· Le lendemain, 9 du même mois , les

Comédiens Italiens donnerent le Diable

boiteux , Piéce Italienne , qui fut ſuivie

du Médecin d'Amour, Opéra-Comique. '

Paroles de M. ANsEAUME. Muſique de

M. LA RUETTE.

Le Jeudi 1o les Comédiens François

repréſenterent Athalie , Tragédie de RA

cINE , dans laquelle la Dlle DUMEsNIL

joua ſupérieurement le rôle d'Athalie.

Les autres rôles étoient diſtribués comme

nous les avons rapportés précédemment,

en parlant de la repréſentation de cette

Tragédie à la Cour dans le deuxiéme Mer

cure de Janvier. La petite Piéce étoit

l'Etourderie , Comédie en un acte & en

proſe de feu M. FAGAN.

, Le Samedi 1 2 on exécuta l'Ačte du feu,

du Ballet des Elémens, Poëme de feu M.

Roi ; muſique de feu M. DesToUcHEs ,

& quelques parties de feu M. DE LA

LANDE , tous deux Surintendans de la

Muſique du ROI (1).

( 1 ) On avoit donné ce même Acte d'Opéra à
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La Dlle AvENoT, de la Muſique de

SA MAJEsTÉ , chanta le rôle d'Emilie.

Loin de démentir, dans l'exécution de ce

rôle, tout ce que nous avons dit d'avanta

geux lorſqu'elle débuta à Fontainebleau,

- ce jeune Sujet, qui n'avoit jamais joué

- ſur aucun théâtre , a fait voir, indépen

damment de la beauté de la voix, tous

· les germes des talens que l'on deſire dans

- l'exécution du chant théatral. Malgré

l'extrême embarras d'un pareil eſſai , &

· tout le trouble que l'on ſuppoſe facile

· ment en cette occaſion, il ne lui a échappé

- rien de diſgracieux , encore moins de

ridicule dans le maintien ni dans l'action.

· Au contraire, en pluſieurs endroits du

rôle elle a marqué ce ſentiment intérieur

& naturel d'intelligence & d'intérêt, qui

manque ſouvent aux Sujets les plus con

· ſommés, parce qu'il n'eſt que très-diffici

· lement ſuppléé par l'art, & jamais rém

placé. Dans le même Acte le ſieur LAR

· RIvÉE a joué & chanté le rôle de Valére,

avec la belle voix & les talens heureux

que l'on lui connoît. La Dlle DUBors

chantoit le rôle de l'Amour.

· la Courl'hiver dernier, dans lequel M. LE BREroN

a fait de la muſique nouvelle pour les ſympho
nies & les divertiſſemens. .. ! ... I. .. º .
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La Dlle LANI, la l)lle GUIMARD, le

ſieur GARDEL , &c. ont danſé dans les

Ballets de la compofition de MM. LA

vAL père & fils, Maîtres des Ballets du

ROI. " ,

· L'exécution de la muſique étoit diri

gée§ M. REBEL , Surintendant de la

Muſique, de ſémeſtre.

L'Acte d'Opéra fut précédé d'Arlequin

Bouffon de Cour , joué par les Comédiens

Italiens.

Le Mardi 15 les Comédiens François

repréſenterent les Déhors trompeurs, Co

médie en 5 actes & en vers de feu M.

DE BoIssI.

Le rôle de Baron étoit joué par le

ſieur BELLEcoUR ; celui du Marquis par

le ſieur MoLÉ , &c. Le Valet du Mar

quis, par le ſieur FEUILLY. La Comteſſe ,

par la Dlle BELLEcoUR. Céliante , par la

lle PRÉvILLE. Lucile, par la Dlle Huss,

& celui de Liſette par la Dlle FANcIER.

Pour ſeconde Piéce, le Florentin, Co-

médie de LA FoNTAINE, en un acte &

en vers. La Dlle DRoUIN y jouoit le rôle

de la Mère du Florentin. Les autres Ac

teurs & Actrices étoient de ceux qui

avoient joué dans la première Piéce. .

Le Mercredi 16 les Comédiens Ita
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1iens jouerent Arlequin & Celio , valets

dans la même maiſon , Piéce Italienne,

qui fut ſuivie de Roſe & Colas , Comédie

mêlée d'ariettes.

* Le Jeudi 17 les Comédiens François

repréſenterent Phédre, Tragédie de RA

ACINE. -

Le rôle de Phédre par la Dlle DU

MEsNIL. Celui d'Aricie par la Dlle DU

BoIs , &c. Le rôle de Théſée par le ſieur :

BRIzARD ; Hippolite , par le ſieur Mo

LÉ. Teramene , par le ſieur DUBoIs.

Pour petite Piéce, le Conſentement forcé,

Comédie en un acte & en proſe de feu

M. GUYoT DE MERvILLE. Les ſieurs

BoNNEvAL , MoLÉ , BLAINVILLE. Les

Dlles PRÉvILLE & FANIER jouoient dans

cette Comédie.

La ſuite au prochain Mercure.

'S P E C TA C L E S D E P A R I S,

o P E R A,

- LA chaleur avec laquelle ont été ſuivis

juſqu'à préſent les Talens briques les

º Mardis & Jeudis, confirme tout ce que
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nous avons annoncé à la repriſe de ce

Ballet dans le précédent Mercure. La

recette prodigieuſe de ces jours, ordinai

rement les plus foibles de la ſemaine ,

juſtifie ce que nos Lecteurs auroient pu

ſoupçonner être† de notre part ſur

l'impreſſion qu'ont fait les progrès du ta

lent de M. LE GRos. Mlle ALLARD , ab

ſente de ce théâtre depuis quelque temps,

a reparu dans le troiſiéme acte de ce même

Ballet ſous le perſonnage de Terpſicore ;

moyennant quoi il ne manque plus rien

aux deſirs du Public dans ce Spectacle ,

· pour lequel on ne peut exprimer juſqu'où

#vont ſes tranſports. ,

« On continue les Vendredis & Diman

ches Armide, dont Mlle DU BoIs a chanté

le rôle ſans aucune interruption. On a re

marqué dans cette Actrice des fruits ſen

ſibles d'un travail utile ſur diverſes parties

, de ſon rôle, qui avoient été peut-être un

peu trop ſacrifiées d'abord à l'extenſion &

à l'éclat des ſons. Abus qui étoit devenu ſi

-commun aux belles voix , qu'à peine

oſoit-on le reprocher. Le Public a rendu

juſtice à l'émulation de Mlle Du BoIs ,

non-ſeulement par des applaudiſſemens,

amais par ſa conſtante aſſiduité aux repré

<ſentarions de cet Opéra, malgré la diver

•fion des Mardis & desJeudis, ſaiſie avec
ta11t
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-

tant d'empreſſement par le concours nom

breux des ſpectateurs. Un ſuccès dans le

rôle d'Armide , qui comprend tout ce qui

peut ſe rencontrer de difficile & d'im

ortant dans les autres rôles d'Opéra, doit

être d'autant plus ſatisfaiſant pour une

Actrice, qu'il aſſure en quelque ſorte le

mérite & l'utilité de ſon talent pour le

théâtre, pourvu qu'une continuelle appli

cation en ſoutienne & en étende les pro

rès.

Le Vendredi 25 Janvier M. LE GRos

a repris dans le même Opéra le rôle de

Renaud , qu'il avoit interrompu depuis

pluſieurs repréſentations. L'influence de

ſon ſuccès éclatant, dans la repriſe des

Talens lyriques, a été remarquable , tant

de la part du Public, par ſes applaudiſſe

mens, que de la part de l'Acteur dans la

manière de rendre le rôle de Renaud ,

ſenſiblement ſupérieure à celle dont il

l'avoit exécuté aux premières repréſenta

tions d'Armide. -

Le même jour, & dans le même Opé

ra, Mlle LARRIvÉE , que ſa ſituation

avoit forcée de priver le Public de ſes ta

lens pendant quelques mois, a chanté le

rôle † Lucinde, & les jolis airs qu'on y

a joints. Elle y a été reçue d'une façon

auſſi agréable pour elle que pour le Pu
- - I
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blic , qui lui a donné les témoignages les

lus vifs du plaiſir qu'il trouve toujours à

§ Cette circonſtance a rendu aux

fêtes charmantes dont on a orné cet ancien

Opéra, tout l'agrément dont elles ſont ſuſ

ceptibles, & a renouvellé le goût & l'em

preſſement des ſpectateurs pour ce chef

d'œuvre du Théâtre lyrique.

COM É D IE FRA NÇ O IS E.

Le 9 Janvier on a remis ſur ce théâtre

le Comte de Warvick , Tragédie de M.

DE LA HARPE, dont nous avons rendu.

compte dans ſa nouveauté. La repriſe da

cette Tragédie a été continuée cinq repré

ſentations, juſques & compris le Samedi

I 9. - - -

Le 2o on donna une repréſentation

d'Athalie, dans laquelle jouala Dlle Du

#º avec des applaudiſſemens univer

S,

Le 21 on donna Sémiramis, qui avoit

été demandée..

Le 23, un jeune homme de ſeize ans :

& demi, fils du ſieur BLAINvILLE, Ac

teur de ce théâtre, & qui n'avoit joué ſur

aucun autre, a débuté dans Algire par le
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rôle de Zamor. La taille de ce†

teur eſt favorable. Il a montré de l'énergie

dans les choſes fortes, & de l'intelligence

dans les autres parties. Les connoiſſeurs

qui avoient entendu en particulier ce jeune

Sujet , en concevoient déja de grandes

eſpérances. Nous ne pouvons ſur une ſeule

, repréſentation annoncer quel ſera le juge

ment définitif du Public ,† néanmoins

fort accueilli le premier eſſai du débutant.

c o M É D I E I TA L I E N N E.

ON a continué avec ſuccès les repréſen

tations du Serrurier.

Le 13 on a donné la première repré

ſentation d'Arlequin & Camille eſclaves en

Barbarie, Comédie nouvelle Italienne de

M. GoLDoNI , en trois actes , avec des

divertiſſemens.

On a donné le 24 la première repréſen

tation de l'Ecole de la Jeuneſſe, Comédie

nouvelle en trois actes & en vers, mêlée

d'Ariettes ; paroles de M. ANsEAUME.

Muſique de M. DUNI. Le ſuccès en a été

trés-vif. On a demandé les Auteurs avec

un empreſſement général.cº# mu-;

1l•
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ſique venoit de ſortir : celui des paroles a

paru ſeul, & a reçu de très-grands applau

diſſemens. Cette piéce, dont Barneveld a

fourni le ſujet, réunit en même temps le

pathétique & la gaieté. Quelques critiques

inferent de-là qu'elle n'eſt pas dans ſon

vrai cadre, & ſoupçonnent qu'elle pouvoit

avoir été deſtinée à ſe paſſer du ſecours de

l'ariette, que l'on conçoit en effet pro

duire un peu de diſparate avec le genre

intéreſſant, qui fait une partie, & même

la baſe du ſujet. Il n'eſt pas ſurprenant

que cela chagrine les amateurs des régles

du vieux goût, qui preſcrivoit des conve

nances & bien d'autres loix fondées ſur

la nature , ſur la raiſon & ſur la vérité

théatrale, dont on s'eſt adroitement affran

chi, & contre l'obſervation deſquelles la

mode prodigue de favorables diſpenſes.

Nous rendrons compte dans le prochain

Mercure, avec plus de détail du mérite de

cetOuvrage, tant dans les paroles que dans

la muſique.

-
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C É R É M O N I E PUB LI Q U E.

LETTRE écrite de Marſeille , contenant la

· relation d'une pompe funèbre à la mé

moire de feu M. RAMEAU.

M.

- ON a mis en exécution dans cette ville,

pour l'illuſtre RAMEAU , l'idée de M.

d'Alembert en parlant des éloges donnés à

M. de Monteſquieu. Il penſoit que le plus

bel éloge de ce grand homme auroit été

de placer ſur ſon tombeau le Livre de

l'Eſprit des Loix. Quel plus grand éloge

auſſi pour M. RAMEAU que ſes propres

ouvrages ! Qui pouvoit le célébrer plus

dignement que lui-même ? C'eſt ce qu'a

entrepris & exécuté M. REY , Maître de

muſique du Concert de cette ville , avec

beaucoup d'intelligence , de génie & de

goût pour le choix & l'arrangement de

la muſique de la Meſſe ſolemnelle, dont

je vais vous donner la relation. - -

Jeudi dernier, 1 5 Novembre 1764 ,

jour marqué pour le Service funébre de

l'immortel RAMEAU , MM. les Commiſ

ſaires du Concert, en cérémonie & tous

I iij -
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en noir , ainſi que les amateurs , ſe ren

dirent à dix heures du matin aux Domini

cains , où ſe trouvoit déja la plus nom

breuſe aſſemblée. L'égliſe étoit entiére

ment tendue de noir. La décoration de

l'autel & du fond du chœur étoit ſomp

tueuſement lugubre & très-bien entendue.

On avoit placé au milieu du vaiſſeau un

fort beau catafalque , ſur l'entablement

duquel s'élevoit une haute pyramide , où

l'on voyoit au bas le médaillon du dé

funt, très-reſſemblant, avec cette légende,

DILEcTAE MEMoRIAE J. B. RAMEAU. Un

baldaquin , ſuſpendu à la voûte , termi

Tiô:: # coufonnoit la décoration du cata

falque , éclairée d'un très-grand nombre

de lumières. Les peintures & les figures

allégoriques du cénotaphe étoient artiſte

ment diſpoſées , d'une très-bonne exécu

tion , & compoſées avec intelligence.

L'autel & le pourtour de l'égliſe étoient

areillement ornés d'écuſſons chargés d'em

§ de chiffres, de larmes & autres

ornemens funébres. - . .

Lorſque MM. les Commiſſaires en

trerent dans l'égliſe, M. l'abbé PEYRE ,

, organiſte, commença à exécuter divers

· carillons & autres morceaux du plus grand

cromatique, & très-convenables à la cir

cºſtance, après leſquels on commençala Meſſe. p ql
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Tout ce qui ſe chanta au chœur, dans

cette Meſſe, étoitentiérement compoſé de

différens morceaux de muſique extraits des

ouvrages connus de M. RAMEAU, & qui

ont le plus contribué à ſa célébrité.L'union,

l'ordre & la diſtribution de ces divers

fragmens forment un tout qui doit être

regardé comme un chef-d'œuvre. Lesparo

les latinesy ſont ſi bien adaptées, & la mu

ſique ſemble ſi convenable aux paroles,

que l'on croiroit le tout n'avoir pu être fait

que pour cet enſemble. Il ſeroit à deſirer

que l'ingénieux Muſicien qui a donné ſes

ſoins & ſon intelligence à ce travail , le

rendît public. Il ſerviroit ſans doute aux

pompes funébres les plus auguſtes & les

plus magnifiques. - -

Après la Meſſe on fit l'abſoute , où

MM. les Commiſſaires du Concert firent

les honneurs. N -

N. B. On a cru devoir ſupprin r de cette

lettre les détails indicatifs de tous les morceaux '

adaptés aux paroles de la meſſe ; 1°. parce qu'il

n'eſt pas poſſible que ces indications ne faſſent

rencontrer quelquefois des paroles profanes avec

1es prières ſacrées ; 2°. parce que ſi ce détail eſt

intéreſſant pour les gens de l art ou les ama- .

teurs, dont la mémoire eſt aſſez remplie des

ouvrages de mufique pour ſe les rappeller tous à la

réclame des paroles, il ſeroit inutile au plus grand

nombre des Lecteurs.

I iv
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A R T I C L' E V I.

NOUVELLES POLITIQUES.

De VIENNE , le 29 Décembre 1764.

L E Comte du Châtelet-Lomont , Ambaſſadeur

de France auprès de Leurs Majeſtés Impériales &

Royales, eſt arrivé ici avant-hier de ſa Cour, où il

avoit eu la permiſſion de paſler quelques mois.

De RAT1sEoNNE, le 2o Décembre 1764.

Les nouvelles des pays du Bas-Elbe nous ap

prennent qu'il y a eu depuis peu de jours dans

ces cantons, ainſi que dans la Saxe , de fortes

ſecouſſes de tremblement de terre, & que les

débordemens des rivieres ont été ſi fréquens

dans ces contrées, qu'un terrein de vingt jour

naux,qui avoit été englouti par le tremblement de

terre , a été rempli d eau , & forme actuellement

un lac d'environ quarante braſſes de profondeur.

De MvN1cH , le 5 Janvier 1765.

Le Comte Podſtatzki Lichtenſtein , Ambaſ

ſadeur extraordinaire de leurs Majeſtés Impé

riales & Royales , a eu ce matin une audience

de Leurs Alteſſes Electorales, dans laquelle il a

fait la demande en forme de la Princeſſe de

Baviere, à qui il a remis le portrait du Roi des

Romains , qui a été apporté , ici par le Comte

de Schaffgotſch & qu'on eſtime cent mille écus.

- - - -
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De FLoRENcE , le 28 Décembre 1764. .

Hier , le Surintendant des chemins a reçu

avis que les grandes pluies avoient fait écrouler

aux environs de Bologne, une montagne qui

dominoit le grand chemin & dont les débris

ont rendu cette route impraticable.

De NIcE, le 28 Décembre 1764.

Suivant une lettre de la Baſtie , du 2 5 , une .

partie du convoi qui tranſporte les troupes Fran

çoiſes en Corſe, a débarqué dans cette ville le

2o; quelques vaiſſeaux ont été forcés par le

mauvais tems de relâcher à Livourne; le Conn

te de Marbeuf, qui commande ce corps de

troupes, étoit alors à Calvi. On a défendu à

tous les François de s'écarter de la Baſtie juſ

qu'à une certaine diſtance.

F R A N C E. -

Nouvelles de la Cour, de Paris, &c.

De VERsAILLEs , le 19 Janvier 176 ;.

Le premier de ce mois, les Princes & les

Princeſſes, ainſi que les Seigneurs & les Dames

de la Cour , rendirent leurs reſpects au Roi ,

à l'occaſion de la nouvelle année. Le Corps de

Ville de Paris eut le même honneur. Les Haut

bois de la chambre exécuterent divers mor

ceaux de muſique pendant le lever de Sa Majeſté.

Les Chevaliers , Commandeurs & Officiers de

l'Ordre du Saint-Eſprit s'étant aſſemblés dans le

cabinet du Roi, vers les onze heures du matin,

I v
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Sa Majeſté ſortit de ſon appartement & ſe rena

dit à la Chapelle , accompagnée de Monſeigneur

le Dauphin , du Duc de Chartres , du Prince

de Condé, du Prince de Conty, du Comte de

la Marche , du Duc de Penthiévre & du Prince

de Lamballe, ainſi que des Chevaliers , Com

mandeurs & Officiers de l'Ordre. Les deux Huiſ

ſiers de la Chambre portoient leurs maſſes de

vant Sa Majeſté qui étoit revêtue du manteau

royal , ayant par deſſus le collier de l'Ordre &

celui de la Toiſon d'Or. L'Evêque d'Orléans,

Commandeur de l'Ordre, célébra la Grand'Meſ

fe , à laquelle la Reine, Madame la Dauphine

& Meſdames Victoire, Sophie & Louiſe aſſiſ

terent dans la tribune. La quête fut faite par

la Princeſſe de Chimai. Après la Meſſe, le Roi

fut reconduit à ſon appartement en la manière

accoutumée. Le même jour, Leurs Majeſtés ſou

perent à leur grand couvert; pendant le repas,

les Muſiciens du Roi exécuterent pluſieurs ſym

phonies ſous la conduite du ſieur de Bury , Surin

tendant de la Muſique en ſurvivance du ſieur

Rebel. - -

Le 3o du mois dernier, Leurs Majeſtés & la

Famille Royale ſignerent le contrat de mariage

du Marquis de Laval, avec Demoiſelle de

Montmorency. s

Le Roi vient de créer trois places dans la

maiſon de Madame : l'une d'Aumôiiier ordi

, maire, accordée à l'Abbé de Frichman ; la ſe

conde, de Chapelain ordinaire, accordée à l'Abbé

de Ganderatz ; & la troiſieme, de Clerc de Cha- .

pelle, donnée à l'Abbé Luci.

Le Roi a accordé au Prince de Lamballe le

Régiment d'Hnfanterie de Beaujollois, qui por

tera déſormais le nom de ce Prince.
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Le Roi vient de diſpoſer de la place dé Con

ſeillier d'Etat ordinaire , dont le ſieur d'A

gueſſeau étoit pourvu, en faveur du ſieur de la

Bourdonnaye, & Sa Majeſté a nommé à celle

de Conſeiller d'Etat de ſemeſtre, , le ſieur de

Boullongne, Intendant des Finances. L'un & l'au

tre ont eu l'honneur d'être préſentés au Roi ,

chacun en ſa dernière qualité.

Le 5 , Joſeph-Henry de Bourdeilles a prêté

ſerment entre les mains du Roi, pour l'Evê

de Soiſſons. -

Le 3o du mois dernier, la Marquiſe de Gan

tès a été préſentée par la Princeſſe de Conty ,

à Leurs Majeſtés & à la Famille Royale, en qua

lité de Dame d'honneur de Mademoiſelle de

Sens. -

Le ſieur Boyer, Chevalier & Secrétaire de

l'Ordre de Saint-Michel, Médecin ordinaire du

· Roi, préſenta à Sa Majeſté la médaille de l'Or

dre & l'éloge de Louis Duret , célêbre Méde

cin de la faculté de Paris, Médecin ordinaire

de Charles IX & de Henry III , compoſé par

le ſieur Chomel.

Le 6 , le Chevalier d'Origny a préſenté à

Sa Majeſté un nouvel Ouvrage de ſa compoſi

,tion, intitulé : Chronologie des Rois du grand Em

pire des Egyptiens.

Le ſieur de la Teiſſonniere, ci-devant Major

de Marienbourg , ayant atteint le 12 Novem

·bre dernier, la çentième année de ſon âge, Sa

Majeſté lui a accordé une gratification de deux

mille livres. Cet Officier , qui a ſervi pendant

quatre-vingt-ſept ans , a été fait & reçu Che

valier de 9aint-Louis par Louis XIV , en 17o7,

après la bataille de Ramillies , où il avoit été ,

bleſſé griévement,

1 v
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De PARIs , le 18 Janvir 1765 . "

Par un arrêt du Conſeil d'Etat du Roi , du 5

de ce mois, Sa Majeſté ordonne qne les trois

tirages des billets de la Loterie Royale établie

par l'arrêt du 11 Novembre 175 ;, qui étoient

indiqués pour les mois d'Avril 1765 , 1766 &

1 767 , ſe feront dans le cours du préſent mois

de Janvier , en trois ſéances différentes , relati

vement aux époques originairement fixées pour

chacun deſdits trois tirages, conformément à

l'ordre établi par la table de diſtribution des

lots annéxés audit arrêt. Le ſecond & dernier

tirage de faveur , qui devoit ſe faire au mois

de Mai 1767 , ſe fera au mois d'Avril prochain.

La même ordonnance contient les arrangemens

qui doivent être pris à cet égard. -

L'Univerſité vient de faire publier un pro

gramme , par lequel elle annonce que le prix

d'éloquence latine, fondé pour les Maîtres-ès

Arts, par le ſieur Jean-Baptiſte Coignard, Se

crétaire du P.oi , & conſervateur des hypothe

ques, ſera adjugé en 1765 , au meilleur diſ

cours ſur ce ſujet : Inſtitutionis negleéta in pue

ris damna reparare quàm ſit deinceps difficile.L'Au

teur de l'ouvrage qui a mérité le prix de 1764,

ne s'étant pas fait connoître, ce prix eſt propoſé

pour la troiſième fois & ſera auſſi diſtribué en

176 ;. Le ſujet étoit : Ibi optimam eſſe juventu

tis inſtitutionem , ubi viget maximè maſcula &

virilis diſciplina. - -

L O T E R I E. -

Le 5 Janvier , on a tiré la Loterie de l'E

cole Royale Militaire. Les numéros ſortis de la

*°ue de fortune , ſont 42, 75 , 25 , 63 , 36.
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· Le 2 Janvier, les Chevaliers, Commandeurs

& Officiers de l'Ordre du Saint-Eſprit, aſſiſterent

au ſervice anniverſaire que l'on célèbre à Ver- .

ſailles pour, les Chevaliers défunts , & auquel

officia l'Evêque d'Orléans. -

M O R T S.

Monſieur de Foyal de Donnery, Doyen &

grand-Vicaire de Toul, Abbé Commendataire

de l'Abbaye Royale de Mureaux, Ordre de Pré

montré, Diocèſe de Toul , mourut à Toul le

3 Janvier, âgé de ſoixante-ſix ans. -

Henry-François-de-Paule d'Agueſſeau, Con

ſeiller d'État ordinaire & au Conſeil Rôyal du

Commerce, eſt mort à Saint-Vallier en Dau

phiné le 31 Décembre dernier, dans la ſoixan

te-ſeptième année de ſon âge. - )

- Marie Deſchiens de la Neuville, veuve de

Louis Marie , Comte de Sainte-Maure; pre

mier Ecuyer commandant la grande écurie du

Roi ; & Maréchal de Camp, eſt morte à Pa

ris le 19 Décembre dernier, âgée de ſoixante

ſix ans. - | .

Marie-Catherine-Julie Rougeot, épouſe de

François de Luſſan, Marquis d'Eſparbès, Colonel

du Régiment de Périgord ; eſt morte à Paris

le 27 du même mois. - " ' --

Marie-Charlotte de Château-Renauld, épouſe

de François de Varagne : Marquis de Beleſtat

de Gardouch, ancien Enſeigne des Gendarmes

de Berry, & Dame pour accompagner Meſ

dames , eſt morte à Paris le 6 Janvier , dans

la trente ſeptiéme année de ſon âge.
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Le 14 Novembre 1764, N. Comte de Faudoas

eſt décédé dans ſon château de Scrillac, près

Beaumont - le - Vicomte, Province du Maine ,

âgé de 39 ans. Il laiſſe de ſon mariage avec

Dame Margueritte-Louiſe-Gabrielle Dupon Dau

bevoye, à préſent ſa veuve, trois enfans qui ſont,

le Comte de Faudoas, âgé de 9 ans , le Ba

ron de Faudoas, âgé de 3 ans, & le Cheva

lier de Faudoas, âgé de 4 ans & demi. La mai

ſon de Faudoas eſt une des plus illuſtres & des

plus connues du Royaume ; ſon nom a toujours

été cher à la France ; les Rois ont honoré les

Comtes de Faudoas du titre de Reſtaurateurs &

Conſervateurs de la Couronne, & ils les ont

qualifiés tels dans les lettres d'érection de leur

Comté.

Suivant les regiſtres publics des paroiſſes de cette

Capitale, il y a eu ici pendant le cours de l'an

née -1764 , 194o4 baptêmes, & 4838 maria

ges. Il eſt mort 17 199 perſonnes ; le nombre
des Enfans-trouvés a été 556o. - - •

LE Roi étant en ſon Conſeil, tenu le 1 ;

Janvier, a accordé par Arrêt au Duc de Menpeſat,

Chevalier d'honneur de l'Ordre de Malthe , l'un

des quatres premiers Barons du Dauphiné, la

, main levée de ſes terres du Dauphiné , ſaiſies

par la Chambre des comptes de Grenoble.

· De MENDE, le 29 Décembre 1764.

La bête féroce dont on a parlé il y a quel

que tems dans les papiers publics, après avoir

Porté l'effroi & cauſé des ravages dans pluſieurs

$
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Provinces, eſt depuis quelque tems dans la nô

tre. On la vit il y a quelques jours à dix lieues

d'ici auprès de Saint Flour, & elle eſt actuel

lement dans nos environs. Elle a dévoré avant

hier une petite fille qui gardoit les beſtiaux à

une lieue d'ici. Un détachement de Dragons

a été pendant ſix ſemaines à ſa pourſuite ſans

avoir pu l'appercevoir. La Province a propoſé

une récompenſe de mille écus pour quiconque

tuera cet animal ; mais perſonne n'a pu encore

trouver le moment de l'attaquer.

A V I S D I V E R S.

Liqueurs étrangères.

HuILE de VÉNUs vanilée, Nanamaracoq, Moka

& Badiane, liqueurs très-fines & nouvelles, com

poſées de ce que l'Inde & l'Amérique produiſent

de plantes les plus agréables & de fruits les plus

délicieux ; qualités qui doivent les faire d'autant

plus les faire rechercher, qu'on oſe aſſurer qu'elles

ont ºn degré de perfection difficile à atteindre.

La ſaveur & la partie balſamique des fruits qui en

font la baſe, s'y retrouvent naturellement, & en

rendent l'uſage délicieux. Elles ont encore l'avan

tage de ne pas nuire à la ſanté. ·

On les a miſes, pour la commodité publique, .

en bouteilles de pinte & en demi-bouteilles ; ſça

voir , à ſix liv. la bouteille le Nana, à 7 liv. la

Vanillée, le Moka & la Badiane à 6 liv.

On en trouvera ſenlement chez le ſieur DIoDET,

marchand Bijoutier , rue Saint Honoré,vis-à-viº

la rue d'Orléans, à Paris.
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BecHIQUE ſouverain, ou Syrop pectoral , ap

prouvé par brévet du 24 Août 175o , pour les .

maladies de poitrine , comme rhume, toux invé

térées , oppreſſion, foibleſſe de poitrine & aſthme

humide. Ce Béchique , en tant que balſamique, a

la propriété de fondre & d'atténuer les humeurs

engorgées dans le poulmon, d'adoucir l'acrimo

nie de la lymphe; & comme parfait reſtaurant,

il rétablit les forces abbatues, rappelle peu à peu

l'appétit & le ſommeil, produit en un mot des

effets ſi rapides dans les maladies énoncées, que

la bouteille , taxée à 6 livres , ſcellée & éti

quetée à l'ordinaire, ſuffit pour en faire éprou

ver toute l'efficacité avec ſuccès. Il ne ſe débite

que chez la Dame veuve MoUToN, marchande

Apothicaire, rue S. Denis , à côté des Filles

Dieu, vis-à-vis le Roi François, à Paris.

LE ſieur François Devaux, Maître Coutelier à

Paris , & ancien Juré de ſa communauté , rue

Saint-Louis, près les Quinze-vingt, annonce au

public qu'il vient d'être reçu Coutelier du Roi.

L'accueil que Sa Majeſté, & ſes Valets de cham

bre, Meſſieurs Gaze & Bligny , de quartier ac

tuel, ont fait à ſes razoirs qu'ils ont nommés

à la Devaux , & qui ſont d'une nouvelle trem

pe & conſtruction , razant de plus près & cou

pant avec plus de douceur, lui donnent lieu

d'eſpérer que ceux qui lui feront l'honneur de

recourir à lui , ſeront contens. -

Le prix eſt de 6 livres piéce.

Taffetas d'Angleterre, par M.
- WOOD COC K.

CE taffetas eſt ce qu'il y a de plus propre

* de Plus utile pour les coupures & brûlures.

·

，
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On en peut toujours avoir ſur ſoi, ſon odeur

étant agréable. Appliqué immédiatement ſur la

plaie, il arrête d'abord le ſang, & ôte entiere

ment la douleur. Il faut ſeulement le mouiller

avec la langue avant de le poſer ; il tient ſi

bien qu'on peut même mouiller l'endroit où

il eſt, ſans craindre qu'il ſe détache : il ſuffit de

le couper de la grandeur de la bleſſure. .

Ce taffetas ſe vend chez le ſieur Lebrun ,

Md. Epicier-Droguiſte , au magaſin de Pro

vence & de Montpellier, rue Dauphine, à Pa

ris. Il y a des piéces à 36 & à 18 ſols.A Lyon

chez Prodon & Compagnie.A Nantes, chezMorin

& Vallin, à 36 ſols la piéce. -

' Vû l'Approbation , permis d'imprimer, ce

'3 1 Décembre 1761.

- - DE S.ARTINE.

Les tablettes d'Angleterre , pectorales &

ſtomachales, trouvées par le ſieur AR

CHBALD.

CEs tablettes ſont un reméde ſûr & infaillible

contre les maladies ordinaires de la poitrine &

du poulmon, telles que le rhume, la toux,

& l'enrouenment, &c. Elles préviennent l'alth

me, la phtiſie, la pulmonie , & diſſipent les

humeurs qui ſe fixent ſur la poitrine, & dont

l'irritation occaſionne des efforts continuels pour
touſſér.

Ces tablettes, par leurs vertus balſamiques &

nutritives, guériſlent les tendres vaiſſeaux de

l'eſtomach, qui ſont ſouvent lacérés par ſes mou

vemens convulſifs ; & en ſortifiant ſes organes,

elles aident à la digeſtion, & ne manquent ja.
mais d'avancer la chylification. •

\

Ces tablettes ſe fondent dans l'eau comme
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du ſucre, le goût en eſt des plns agréables,
& ne§ , jamais de corriger l'haleine &

les exhalaiſons impures de l'eſtomach.

Manière de ſe ſervir de ces tablettes.

Quand on eſt enrhumé ou enroué, on prend

line de ces tablettes dans la bouche, où elles ſe

fondent comme du ſucre. On le répéte toutes les

fois que la toux devient incommode , & on

en peut prendre ainſi cinq ou ſix fois par jour,

ce qui préviendra en même tems les maladies

dont le poulmon eſt ſi ſouvent attaqué. Ceux

qui ont l'eſtomach foible , ou mauvais goût dans

la bouche, en prennent égalenment cinq ou ſix

† jour , ou plus ou meins. La quantité n'en

çauroit nuire en aucune façon ; l'épreuve qu'on

en peut faire en laiſſant fondre une de ces ta

blettes dans un verre d'eau, fera voir qu'il n'y

entre rien de permicieux, & que la compoſition

eſt bienfaiſante & des plus ſalutaire. -

Ces tablettes ſe vendent par commiſſion chez

le ſieur Lebrun , Md. Epicier , rue Dauphine »

au magaſin de Provence & de Montpellier ,

à 36 ſols la boîte ; à Lyon chez Prodon &

compagnie à Nantes,chez Morin & Vallin, à 36 ſ.

la boîte.

L'on trouve chez le même Marchand le vé

ritable Elixir de Garrus. '

' vu l'aprobation, permis d'imprimer ce 31

Décembre 1761. , DE SARTINE.

Par privilége excluſif, permiſſion & lettres

patentes du Roi, enrégiſtrées au Parle
meu : de Paris..

LE fieur de Sigogne , neveu du feu ſieur de

Sigogne, Médecin des Cent Suiſſes de la garde

-

x -
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du Roi , donne avis au public, qu'il eſt ſeul

poſſeſſeur, & tient du feu ſieur de Sigogne ſon

oncle, avec lequel il a travaillé pendant pluſieurs

années, le ſecret de la compoſition de l'Elixir

connu ſous le nom d'huile de Venus.

· M. le premier Médecin de Sa Majeſté ,

après avoir vérifié par lui-même ſes opérations

pour cette conmpoſition, & avoir reconnu toutes

les propriétés de cet Elixir , a donné au ſieur

de Sigogne un brévet & privilége excluſif le ;

Avril 1761 , lequel a été enregiſtré en la Pre

vôté de l'Hôtel du Roi , le 9 des mêmes mois

& an.

Sa Majeſté elle - même , voulant récompenſer

en la perſonne du fieur de Sigogne neveu , non

ſeulement le mérite de l'invention de ſon oficle,

mais encore ſes travaux & connoiſſances per

ſonnelles, a eu la bonté de lui accorder, le 2e

Février 1762 , des lettres-patèntes portant pri

vilége excluſif pour la compoſition & débit de

cet Elixir dans toute l'étendue du Royaume :

elles ont été enregiſtrées en la Cour de Parle--

ment de Paris, le 31 Juillet 1762 , ſur les cer

tificats des Doyen & ancien Doyen de la Facul

té de médecine de Paris , & avis de Meſſieurs

les Lieutenant-Général de Police & Procureur

du Roi au Châtelet de Paris, donnés les 2 &

14 du même mois de Juillet, en exécution d'un

arrêt préparatoire du 3o Juin précédent.

Depuis, & par un autre arrêt du 4 Septem

bre 1762 , ladite Cour de Parlement, pour pré

venir tous les inconvéniens qui pourroient trom

per le public, empêcher la contrefaction de cet

Elixir , & même l'annonce faite par pluſieu

perſonnes, qu'elles tenoient du feu ſieur de Sigogne

ſon ſecret avec ſon cachet, a fait défenſes à
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toutes perſonnes, de quelque qualité & condi

tion qu'elles ſoient, de contrefaire , vendre &

débiter ledit Elixir connu ſcus le nom d'huile

de Venus , & de ſe ſervir du nom & du ca

chet du feu ſieur de Sigogne, ſous les peines

portées par l'arrêt. - -

Diſpoſitif de l'Arrêt du 2o Juin 1764.

Au préjudice de ces défenſes , deux particu

liers ayant oſé y contrevenir : par un autre arrêt

de la Cour de Parlement du 2o Juin 1764 , il

leur a été fait de nouvelles défenſes d'employer

à l'avenir le nom & cachet du ſieur de Sigogne

& de faire inſérer dans les papiers publics & ta

bleaux aucune annonce de l'huile de Venus.

Propriétés de l'huile de Venus.

CET Elixir , un des plus puiſſans ſtomachi

ques qu'il y ait, rétablit par ſon uſage continué,

les eſtomachs les plus foibles , en en prenant

tous les jours une cuillerée a bouche , une heu

1e ou deux après le repas.

Cette huile fortifie les veillards , en conſu

mant cette pituite froide & crue qui les acca

bie, aide à faire la digeſtion , & fortifie le cer

veau & toute l'œconomie animale.

Elle procure les regles aux filles & aux fem

mes , en réparant le vice des fermens de l'eſ

tomach , & en donnant de la fluidité aux hu

meurs excrémenteuſes qui doivent s'évacuer tous

les mois ; & c'eſt de-là principalement que dé

pend la ſanté ou la maladie du ſéxe.

Elle diſſipe & calme toutes ſortes de vapeurs,

en en prenant une cuillerée ou deux, & bu

vant un verre d'eau fraîche par-deſſus.

Elie ſacilite merveilleuſement les accouche

mens laborieux ; on en prend dans le travail

,,

-
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juſqu'à quatre cuillerées, même ſix : la quan

tité ne peut jamais faire de mal.

C'eſt un des plus puiſſans ſpécifiques pour cal

mer & guérir ſur le champ toutes ſortes de

coliques , on en prend une ou deux cuillerées.

, C'eſt un excellent cordial pour les petites vé

roles ; on en mêlange une troiſieme ou qua

trieme partie avec les eaux de chardon - bénit,

ou de ſcabieuſe : on en donne plus ou moins .

ſuivant que la nature l'indique · t

Cette huile peut s'employer avec ſuccès dans

les affections ſcorbutiques : ſon u age continu

d'une cuillerée ou deux par jour apres le repas,

garantit de ces maux dangereux, ou en arrête

le progrès , en conſumant cet acide fixe & froid

qui ronge la tiſſure du ſang , & ſouvent mê

me les os ; ce remede pouſſe au dehors par les

excrétions & les ſécrétions natureiles. -

Une ou deux cuillerées de cette liqueur ar

rête ſubitement le mal de mer ; c'eſt-a-dire ces

dégoûts, ces défaillances, ces nauſées, ces vo

miſlemens affreux qui ſont occaſionnés par le

mouvement du vaiſleau & par l'odeur de la mer.

De toutes les liqueurs connues, il n'y en a

point de ſi agréable que celle-ci pour le goût ;

d'ailleurs bien différente des autres liqueurs or

dinaires, celle-ci ne peut jamais faire de mal ,

quelqu'uſage que l'on en faſſe. -

Elle ne s'évente jamais , & plus elle eſt gar

dée , meilleure elle eſt, & pour les qualités & "

pour le goût. # , :

, Il y a des bouteilles, demi-bouteilles & des

petites. - -

La demeure du ſieur de Sigogne , eſt à Paris,

rue de l'Arbre-ſec. - » - . '

, Il y a pluſieurs perſonnes qui singerent de

,*
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contrefaire & de vendre l'huile de Venus : le

public eſt averti que la véritable ne ſe vend que

chez le ſieur de Sigogne.

Il y aura ſur chaque bouteille une étiquette

ſignée du ſieur de Sigogne, avec ſon cachet.

L'empreinte du même cachet ſera auſſi ſur

le bouchon.

E R R A T A.

· Page 37, vers deux, un long baudrier au côté.

Page 38, vers vingt-un, elle eſt belle & n'eſt pas

coquette.

A P P R O B A T I O N. -

J'A 1 lu, par ordre de Monſeigneur le Vice

Chancelier , le Mercure du mois de Février 1765,

& je n'y ai rien trouvé qui puiſſe en empêcher

l'impreſſion.A Paris, ce 31 Janvier 1765.

GUI ROY.

· TA B L E D E S A RTI C LE S.

PIECEs FUGITIvEs EN VERs ET EN PRosE,

A R T I c L E P R E M 1 E R.

E LocE hiſtorique de M. le Baron de Cloſen. ;

ETRENNEs à ma Maîtreſſe. -

STANcEs ſur une fort aimable Demoiſelle,

quêtant avec une modeſtie charmante dans

une Collégiale. | 32
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«

VERs de M. Pougin de St. Aubin , à M. L... A.

le jour de ſa fête, en lui envoyant un tableau

en paſtel , &c. 4Il

RÉPoNsE de M. L. A... à M. Pougin de St

Aubin. 415

EpîTRE à Mlle de la R. .. 43

L'INNocENcE reconnue, anecdote Françoiſe. 45

VERs à l'occaſion de la bonnée année, à Mlle.

H... à qui l'Auteur avoit préſenté un com

pliment pour la première fois qu'il lui parloit.62

LETTRE à l'Auteur du Mercure ſur la ſtatue du

Roi , érigée par la Ville de Rheims. 64

LETTRE à M. de la Place, à l'occaſion du mo

nument de la ville de Rheims. 63

EPîTRE à M. Dorat, par un Suiſſe, que la

lettre de Comminge a fait pleurer. 67

LE Pinçon en cage, à ſa Fauvette, chanſon allé

gorique, ſur l'air : Que ne ſuis je l'onde pure. 7o

A Madame Thi. .. pour le jour de ſa fête. 72

ENIGMEs. - 73

LoGoGRYPHEs. 7 5

DIALoGUE. CLIMENE. DoRrs. 76

ART. II. NoUvELLFs LITTÉRAIREs,

DrscoURs ſur l'utilité des Sociétés Littéraires. 77

LETTRE à M. de la Dixmerie, ſur le recueil de

ſes Contes Moraux & Philoſophiques. 8 ;

RÉPoNsE de M. de Beaumont à la lettre impri

mée de M. R *** ſur la Juriſprudence des

1'enteS, 83

MANUEL des champs, ou recueil choiſi , &c. 9o

GoNTEs Philoſophiques& Moraux, par M. de la
Dixmerie. 1oct

DroTIoNNAIRE Eccléſiaſtique & Canonique,

par une ſociété de Religieux & de J§

(ultes , &c. IQA
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ANNoNcEs de livres. I I I

ART. III. ScIENcEs ET BELLES-LETTREs.

•. A c A D É M 1 E s.

ExTRAIT de la ſéance publique de l'Académie

, des Sciences , Arts & Belles- Lettres de

, Dijon , tenue le 12 Août 1764 , dans la

ſalle de l'Univerſité. 136

AcADÉMIE de Caen. , I j 2

« M É D E c I N E.

AvIs ſur la maladie de S. A. S. Mademoiſelle.

A R T. I V. B E A U x A RT s.

A R T s U T I L E s.

HoRLoGERIE. Supplément au traité d'horlo

gerie de M. le Paute , Horloger du Roi. 179

| A R T s A G R É A B L E s.

M U s I Q U E. 184

" A R T. V. S P E c T A c L E s.

SUITE des ſpectacles de la Cour à Verſailles,

， par les ordres de M. LE MARÉCHAL Duc

DE RIcHELIEU , Pair de France , &c. &c. 187

SPEcTAcLEs de Paris. Opéra. 19 I

CoMÉDIE Françoiſe. I94

CoMÉDIE Italienne. I 9 5

CÉRÉMoNIE† Lettre écrite de Marſeille,

* contenant la relation d'une pompe funèbre

à la mémoire de feu M. RAMEAv. I97

4RT. VI. Nouvelles Politiques. 2,OO

LoTERIES. - 224

SERvIcE. 2 2 j

MoRTs. ibid.

AvIs divers. - 2o7

IPe I'Imprimerie de L o U I s C E L L o T , rue

Dauphine.
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